                  RÉGIE DE L'ÉNERGIE

     DEMANDE D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION RELATIVE

      À L'ÉTABLISSEMENT DES TARIFS D'ÉLECTRICITÉ

           POUR L'ANNÉE TARIFAIRE 2007-2008

                 DOSSIER : R-3610-2006

RÉGISSEURS :    M. JEAN-PAUL THÉORÊT, président

                M. FRANÇOIS TANGUAY

                Me RICHARD LASSONDE

             AUDIENCE DU 13 DÉCEMBRE 2006

                       VOLUME 11

                     CLAUDE MORIN

                 Sténographe officiel

   COMPARUTIONS

   Me PIERRE RONDEAU

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE

   procureurs de la Régie;

   REQUÉRANTE :

   Me ÉRIC FRASER

   procureur de Hydro-Québec Distribution (HQD);

   INTERVENANTS :

   Me DENIS FALARDEAU

   procureur de Association coopérative d'économie

   familiale de Québec (ACEF DE QUÉBEC);

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY

   représentant de Association de l'industrie

   électrique du Québec (AIEQ);

   Me PIERRE PELLETIER

   procureur de Association québécoise des

   consommateurs industriels d'électricité (AQCIE) et

   Conseil de l'industrie forestière du Québec (CIFQ);

   Me SERGE CORMIER

   Mme CHRISTINE ROY

   représentants de Association des redistributeurs

   d'électricité du Québec (AREQ);

   M. DENIS TANGUAY

   représentant de Coalition canadienne de l'énergie

   géothermique (CCÉG);

   Me DOMINIQUE NEUMAN

   procureur de Corporation des entreprises en

   traitement de l'air et du froid (CETAF);

   Association québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique (AQLPA) et Stratégies énergétiques

   (SÉ);

   Me ANDRÉ TURMEL

   procureur de Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante (FCEI) et Association des stations de

   ski du Québec (ASSQ);

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE

   procureure de Groupe de recherche appliquée en

   macroécologie (GRAME);

   Me STÉPHANIE LUSSIER

   procureure de Option consommateurs (OC);

   M. JEAN LACROIX

   représentant de Regroupement national des conseils

   régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ);

   Me FRANKLIN S. GERTLER

   Me MATHIEU MARCOTTE

   procureurs de Regroupement des organismes

   environnementaux en énergie (ROEÉ);

   Me JOCELYN B. ALLARD

   procureur de Société en commandite Gaz Métro

   (SCGM);

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU

   procureure de Union des consommateurs (UC);

   Me STEVE CADRIN

   procureur de Union des municipalités du Québec

   (UMQ);

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 4 -

                  TABLE DES MATIÈRES

                                                   PAGE

   LISTE DES ENGAGEMENTS  . . . . . . . . . . . .     5

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER  . . . . . . . .    14

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY . . . .    81

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER . . . . . .    93

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN . . . . . .   120

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL . . . . . . . .   163

                 ____________________

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 5 -

                 LISTE DES ENGAGEMENTS

                                                   PAGE

   E-1 (HQD)    Fournir le fichier ayant servi à la

                conception du graphique 8 de la

                présentation de M. Boulanger (Demandé

                par la Régie), volume 1, page 154

                Réponse fournie le 30 novembre, volume

                2, page 71, par la pièce B-41 (HQD-19,

                doc. 1)

   E-2 (HQD) :  Répondre adéquatement aux questions

                20a) (pour les années deux mille six

                (2006) et deux mille sept (2007)) et

                22c) de HQD-16, Document 7, selon la

                ventilation des tableaux 1 et 2 se

                retrouvant à HQD-2, Document 2 (sous

                réserve de certaines vérifications)

                (demandé par Option consommateurs) ,

                volume 2, page 17

                Réponse fournie le 6 décembre 2006,

                volume 6, page 17, par la pièce B-48

                (HQD-19, Doc. 2)

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 6 -

   E-3 (HQD):   Ventiler le transfert de 807 GW

                pour 2007 par catégories tarifaires

                (demandé par ACEF de Québec),

                volume 2, page 52

                Réponse fournie le 6 décembre 2006,

                volume 6, page 17, par la pièce B-49

                (HQD-19, Doc. 3)

   E-4 (HQD) :  Déterminer et indiquer la part des

                approvisionnements postpatrimoniaux

                pour les années 2005 et 2006 qui

                est importée et le coût (demandé

                par ACEF), volume 2, page 55

                Réponse fournie le 6 décembre 2006,

                volume 6, page 17, par la pièce B-50

                (HQD-19, Doc. 4)

   E-5 (HQD) :  Le volume prévu au tableau 1 de

                HQD-2, Document 1, page 5, tient-il

                compte de la fermeture du service

                de l'éclairage sentinelle en avril

                (demandé par UMQ), volume 2, page

                89, le 30 novembre 2006

                Réponse fournie oralement le 30

                novembre 2006, volume 2, page 133

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 7 -

   E-6 (HQD) :  Vérifier combien de propriétaires de

                groupes électrogènes de secours ont

                signé un contrat d'approvisionnement

                avec HQD, pour quelle puissance et

                pour quel volume total d'énergie

                (demandé par l'UMQ), volume 2, page

                116

                Réponse fournie le 5 décembre, volume

                5, page 13, par la pièce B-45 (HQD-19,

                Doc. 6)

   E-7 (HQD) :  Compléter la réponse donnée par HQD

                à la question 41a) de HQD-16,

                Document 7 relativement aux

                indicateurs qu'on retrouve à la

                page 24 de 31 de HQD-3, Document 1,

                et tel que l'a précisé M. M.

                Bastien dans son témoignage dans

                l'échange qui précède (demandé

                par OC), volume 3, page 213

                Réponse fournie le 6 décembre 2006,

                volume 6, page 17, par la pièce B-51

                (HQD-19, Doc. 7)

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 8 -

   E-8 (HQD) :  Expliquer l'écart entre le réel et le

                budget, des frais corporatifs pour

                l'année deux mille cinq (2005), volume

                3 page 243

                Réponse fournie le 11 décembre 2006,

                volume 9, page 205, par la pièce B-61

                (HQD-19, doc. 8)

   E-9 (HQD) :  Expliquer les raisons pour lesquelles

                le Distributeur a présenté des écarts

                favorables entre les frais corporatifs

                réels deux mille cinq (2005) des

                Ressources humaines par rapport aux

                frais corporatifs budgetés et si le

                Distributeur prévoit, pour l'année

                deux mille six (2006), des écarts

                favorables entre les frais corporatifs

                réels de deux mille six (2006) des

                Affaires corporatives et des

                Ressources humaines par rapport aux

                frais budgetés (demandé par OC),

                volume 3 page 245

                Réponse fournie le 11 décembre 2006,

                volume 9, page 206, par la pièce B-62

                (HQD-19, doc. 9)

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 9 -

   E-10 (HQD) : Fournir la comptabilité détaillée pour

                l'achat des combustibles (demandé par

                la Régie), volume 3, page 269

                Réponse fournie le 6 décembre 2006,

                volume 6, page 17, par la pièce B-52

                (HQD-19, Doc. 10)

   E-11 (HQD) : Décrire le détail de l'utilisation de

                la provision pour l'année deux mille

                cinq (2005) (demandé par la Régie),

                volume 3 page 275

                Réponse fournie le 7 décembre 2006,

                volume 7, page 15, par la pièce

                B-55 (HQD-19 Doc. 11)

   E-12 (HQD) : Justifier le dépassement du budget

                deux mille six (2006) pour le poste

                « autres primes » du tableau 2 de la

                pièce HQD-7, Document 4 à la page 6,

                volume 3, page 277

                Réponse fournie le 6 décembre, volume

                6, page 219, par la pièce B-53 (HQD-19

                Doc. 12)

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 10 -

   E-13 (HQD) : Concilier le tableau HQD-2, Document 1

                du dossier 3602 déposé sous A-24 avec

                le tableau R-27.1 de HQD-16, Document

                1, page 71 (demandé par la Régie),

                volume 3 page 281

                Réponse fournie le 8 décembre 2006,

                volume 8, page 16, par la pièce B-56

                (HQD-19, Doc. 13)

   E-14 (HQD) : Fournir le graphique indice de

                continuité normalisé pour la période

                sur laquelle les données des systèmes

                de HQD  ont été renormalisées pour

                faire l'étude (demandé par la

                Régie), volume 3, page 295

                Réponse fournie le 5 décembre 2006,

                volume 5, page 14, par la pièce B-46

                (HQD-19 Doc. 14)

   E-15 (HQD) : Indiquer si on peut amortir sur une

                période plus courte que de dix ans

                (demandé par la Régie), volume 4, page

                306

                Réponse fournie le 8 décembre 2006,

                volume 8, page 17, par la pièce B-57

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 11 -

                (HQD-19, Doc. 15)

   E-16 (HQD) : Fournir les différents scénarios au

                niveau de l'interfinancement en

                éliminant dans un premier temps le

                compte de frais reportés et dans un

                deuxième temps en intégrant la

                totalité des frais rétroactifs de

                transport tout en conservant le crédit

                du compte de frais reportés (demandé

                par UMQ), volume 4, page 42

                Réponse fournie le 6 décembre 2006,

                volume 6, page 219, par la pièce B-54

                (HQD-19 Doc. 16)

   E-17 (HQD) : Fournir les sources qui sous-tendent

                et les données qui sous-tendent la

                valeur du douze sous du kilowattheure

                (12 ¢/kWh) comme coût du combustible

                pour le fonctionnement d'une centrale

                aux heures de pointe (demandé par

                OC), volume 4, page 105

                Réponse fournie le 11 décembre 2006,

                volume 9, page 206, par la pièce B-63

                (HQD-19, doc. 17)

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 12 -

   E-18 (HQD) : Refaire le calcul de l'indice

                d'interfinancement qui apparaît à la

                pièce HQD-16 Document 1 page 127.

                (demandé par AQCIE-CIFQ), volume 5

                page 19

   E-18A (HQD)  Fournir une ventilation du sept point

                cinq millions (7.5 M$) mentionné à la

                page 14 de HQD-15, Document 1 (demandé

                par UMQ), volume 6, page 26

                Réponse fournie le 8 décembre 2006,

                volume 8, page 17, par la pièce B-58

                (HQD-19, Doc. 18A)

   E-19 (HQD) : Indiquer quelle est la partie du

                8,7 M$ allant au volet communautaire

                et quelle est la partie allant au

                volet privé (demandé par OC), volume

                6, page 108

                Réponse fournie le 8 décembre 2006,

                volume 8, page 17, par la pièce B-59

                (HQD-19, Doc. 19)

   E-20 (HQD) : À la pièce HQD-15, Document 1, Annexe

                A, page 20, tableau A2-5, préciser,

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 13 -

                dans la colonne TP, soit test du

                participant, à quel(s) participant(s)

                on réfère lorsqu'on indique 12,8 M$ au

                bas, dans l'intitulé « Tronc commun

                pour l'ensemble des marchés Réseau

                intégré » (demandé par la Régie),

                volume 6, page 200

                Réponse fournie le 8 décembre 2006,

                volume 8, page 17, par la pièce B-60

                (HQD-19, Doc. 20)

                 _____________________

   R-3610-2006

   13 décembre 2006

                         - 14 -

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce treizième (13e) jour du

   mois de décembre :

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et Messieurs, bonjour.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du treize (13)

   décembre deux mille six (2006), dossier R-3610-

   2006, demande d'Hydro-Québec Distribution relative

   à l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser.

   PLAIDOIRIE PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Comme vous savez, ça nous fait

   toujours plaisir d'aborder, en tout cas, moi,

   particulièrement, d'aborder cette dernière étape.

   Non seulement parce que c'est une étape que

   j'apprécie beaucoup étant plus en contrôle des

   éléments, mais c'est aussi une étape qui sonne la

   fin du dossier. Et compte tenu qu'il s'agit d'un

   marathon qui est toujours, toujours exigeant,

   j'aborde cette étape avec beaucoup d'optimisme.

           Alors, on a fait distribuer un plan. Vous
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   constaterez que j'ai beaucoup moins écrit cette

   année. Je ne sais pas si c'est l'agenda ou si c'est

   les sujets. Par contre, je ne suis pas certain que

   j'en aurai moins à dire. Allons-y!

           Vous constaterez en exergue au début du

   plan, je cite notre président, monsieur André

   Boulanger.

                L'année 2007 est une année charnière

                en ce qui a trait à l'équilibre entre

                la qualité de service et les coûts qui

                y sont associés.

   Il y a évidemment toujours des thématiques qui se

   dégagent lors des dossiers tarifaires, thématiques

   qui sont planifiées, thématiques qui le sont moins.

   Je crois que la thématique de la qualité du service

   se dégage comme un élément important du présent

   dossier qui justifie un ensemble d'éléments et qui

   doit faire partie de la toile de fond de la

   décision que vous devrez rendre.

           Je crois également qu'il y a des lunettes

   analytiques qui devraient vous guider dans cette

   importante décision que vous devrez prendre. Et je

   crois que le dossier de l'année deux mille sept

   (2007) doit également être un dossier, ou en fait

   je souhaite qu'il s'agira d'un dossier où la
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   connaissance empirique guidera la Régie.

           Qu'est-ce que je veux dire? Je veux parler

   de la connaissance du savoir qui est fondé sur

   l'expérience par opposition à celui qui découle de

   l'instinct et celui qui découle de la science pure

   et abstraite hors de son contexte.

           De manière pratico-pratique, de quoi

   s'agit-il? L'expérience terrain, l'expérience

   pratique des gens d'Hydro-Québec Distribution que

   vous avez entendus au fil des jours devrait, selon

   moi, recevoir la plus haute considération.

   Notamment lorsqu'on aborde les questions de réseaux

   et également lorsqu'on abordera la question de la

   méthode de répartition.

           Le contexte et la stratégie tarifaire.

   Encore cette année, il s'agit d'un élément

   important du dossier, mais je vous soumettrai que

   ce l'est considérablement moins que l'année

   dernière. Qu'est-ce qu'on demande? Évidemment, la

   reconnaissance des coûts de l'année deux mille sept

   (2007) en respect du principe de l'année témoin

   projetée.

           Hydro-Québec Distribution demande également

   un traitement différé pour le solde du compte de

   frais reportés en transport. Pourquoi? Pour une
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   raison bien simple. Ce solde comporte un effet

   rétroactif pour les tarifs deux mille cinq (2005)

   et deux mille six (2006) qui s'élèvent à trois cent

   quarante millions (340 M$). Hydro-Québec

   Distribution propose qu'on en dispose à compter de

   deux mille huit (2008).

           Pourquoi? Il n'y a pas de raison que les

   clients deux mille sept (2007) assument deux ans de

   rétroactivité. C'est une question d'équité

   intergénérationnelle. Je vous dirais également que

   cette proposition d'étalement n'a aucune commune

   mesure avec le dossier tarifaire de l'an dernier. À

   titre d'exemple, si nous procédions à un étalement

   sur trois ans à compter de deux mille huit (2008),

   les intérêts additionnels de ce compte de frais

   reportés s'établiraient aux environs de soixante-

   trois millions (63 M$). Je fais référence au

   témoignage de monsieur Boulanger, aux notes

   sténographiques du volume 1 à la page 108.

           Or, vous vous souviendrez que, dans le

   dossier tarifaire de l'année dernière, le

   3579-2005, les intérêts issus de l'étalement

   proposé s'élevaient à plusieurs centaines de

   millions. La situation est donc complètement

   différente.

   R-3610-2006                               PLAIDOIRIE

   13 décembre 2006                                 HQD

                         - 18 -          Me Éric Fraser

           Par ailleurs, il s'agit également, selon le

   Distributeur, d'un traitement qui est raisonnable

   dans la mesure où, comme je le disais, il s'agit

   d'une facture rétroactive et qu'il n'y a pas lieu

   qu'une seule génération de consommateurs en assume

   les conséquences. Je fais écho à la décision de la

   Régie elle-même dans le dossier du Transporteur, la

   décision D-2006-66 :

                L'application rétroactive des tarifs

                doit rester une mesure exceptionnelle

                [...].

   Donc, à mesure exceptionnelle, le Distributeur

   répond par une mesure exceptionnelle également en

   ce qui concerne la récupération de cette somme.

           En bref, en ce qui concerne les détails, il

   s'agit évidemment d'une question de jugement, il

   s'agit d'une question d'opportunité. Le

   Distributeur opte pour une stratégie de stabilité,

   laquelle est amplement documentée au dossier. Par

   contre, nous convenons que la Régie pourrait faire

   une lecture différente, et qu'évidemment le dossier

   offre certaines ouvertures. Ne serait-ce que ce

   soit un étalement à compter de deux mille huit

   (2008), mais selon des modalités qui seront à

   définir.
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           Ces modalités pourraient être plus rapides

   à la lumière des différents comptes dont dispose le

   Distributeur, qu'il s'agisse de ce compte de frais

   reportés en transport, qu'il s'agisse du compte de

   « pass-on », qu'il s'agisse des comptes de

   nivellement. On sait qu'en deux mille huit (2008),

   il pourrait y avoir différentes opportunités qui

   diffèrent de celles proposée par le Distributeur ou

   de celles suggérées par le Distributeur d'un

   étalement sur trois ans.

           Ce pourrait être un étalement plus rapide,

   nous en convenons. Ce pourrait être également un

   étalement qui débute dès cette année. Ce n'est pas

   notre proposition. Mais le dossier semble à

   certains égards permettre de telles ouvertures.

           J'aurais une dernière remarque qui, bien

   qu'elle soit directement sur le sujet est

   accessoire à la stratégie du Distributeur, et elle

   porte sur cette volonté que certains intervenants

   font valoir à l'effet que le Distributeur devrait

   intégrer une hausse éventuelle des coûts de

   transport puisque nous savons tous que le

   Transporteur vient de terminer un dossier tarifaire

   et qu'éventuellement il y aura une décision sur

   cette question.
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           Le Distributeur, tel qu'il l'a affirmé en

   témoignage, juge qu'il serait inopportun pour lui

   de présumer de cette future décision. Et qu'il

   existe un mécanisme de « pass-on » pour les frais

   de transport qui permet précisément de gérer ce

   type de situation, donc une décision concernant les

   tarifs de transport qui est rendue une fois que le

   Distributeur a terminé son dossier.

           Autre élément de contexte et de stratégie

   tarifaire qui a été évoqué et qui revêt une

   importance capitale cette année, c'est la

   modification des modalités de disposition du compte

   de « pass-on » approvisionnement. Le Distributeur

   propose de nouvelles modalités de disposition. Il y

   a donc un caractère de permanence à cette

   proposition.

           Il propose que la disposition reflète une

   cohérence avec le dossier tarifaire, donc basé sur

   une lecture de quatre mois réels, huit mois

   projetés. Et c'est également une proposition qui

   est motivée ou qui a fait son chemin à la lumière

   de l'expérience, donc je fais écho ici à mon

   commentaire sur l'empirisme, à la lumière de

   l'expérience ou de la constatation de l'ampleur du

   dossier, du compte lorsqu'on a déposé notre dossier
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   et qui nous permet d'avoir une lecture, lorsque je

   parle de quatre mois réels, huit mois projetés, qui

   nous permet d'avoir une lecture qui reflète une

   meilleure causalité, une meilleure équité

   intergénérationnelle.

   (8 h 40)

           Par contre, l'autre patte de ce

   raisonnement, et je le répète, c'est la permanence

   parce qu'il faut également tenir compte d'éléments

   de stabilité, lorsque le Distributeur dépose un

   dossier, il doit refléter une certaine stabilité et

   lorsque le dossier reflète une hausse, nous croyons

   qu'on doit s'en tenir à la hausse ainsi reflétée.

           Ce qui m'amène au dernier élément, la

   question de la mise à jour. Est-ce qu'on devrait

   mettre à jour les prévisions du « pass-on » ? Nous

   ne le croyons pas, pour les arguments que je viens

   d'évoquer. Est-ce qu'on devrait procéder à une mise

   à jour du dossier à la lumière de la nouvelle

   prévision de la demande? Pour les mêmes raisons,

   nous ne le croyons pas.

           On ne doit pas oublier le contexte

   particulier d'Hydro-Québec. Hydro-Québec est une

   entreprise colossale en termes d'ampleur, en termes

   d'équipements, d'actifs. Hydro-Québec Distribution
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   est la dernière maille de la chaîne réglementaire

   de ce colosse qu'est Hydro-Québec. Alors le

   processus réglementaire qui intègre tous les coûts

   passe via Hydro-Québec Distribution.

           On a affaire à des sommes qui sont

   importantes, pour lesquelles on a souvent de la

   difficulté à se faire, à imaginer, lorsqu'on parle

   d'un revenu requis de plus de dix milliards de

   dollars (10 G$), c'est un contexte particulier. Et

   à titre d'exemple, je vous cite l'écart type sur

   les aléas, qu'il s'agisse tant des aléas de la

   prévision climatique ou économique.

           Cet écart type, il est de trois point neuf

   térawattheures (3,9 TWh). Je me réfère plus

   particulièrement, lorsque je sors ce chiffre, à

   l'état d'avancement. Donc, et monsieur Bastien m'a

   fait un petit cours de probabilités et de

   statistiques hier, nous avons trente-trois pour

   cent (33 %) de probabilités qu'il y ait un « pass-

   on » de plus de deux cents millions de dollars

   (200 M$), positif ou négatif.

           Alors imaginez, Monsieur le Président, et

   je fais écho à votre commentaire sur l'importance

   des millions pour les consommateurs, et nous sommes

   tout à fait d'accord, mais lorsqu'on parle de cent
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   millions (100 M$) à la lumière de l'exemple que je

   viens de vous donner, c'est une somme importante

   mais qui doit être remise dans le contexte d'Hydro-

   Québec, où toutes les sommes sont importantes et où

   les aléas entraînent des variations de cet ordre.

   En bref, des variations de cent millions (100 M$)

   dans le « pass-on » des approvisionnements ne

   seront probablement pas chose rare.

           L'autre élément qui fait référence à une

   question que je qualifierais de principe

   réglementaire, c'est à l'effet que le dossier

   tarifaire constitue un tout cohérent. C'est donc un

   ensemble de documents, une preuve très documentée,

   fondée sur un processus budgétaire, fondée sur une

   prévision de la demande, arrêtée en date de la fin

   avril, donc une prévision de la demande quatre/huit

   (4/8), quatre mois de réels, huit mois de projetés,

   et fondée sur un état des lieux administratifs à la

   date du dépôt du dossier.

           Dans la mesure où il s'agit d'un tout

   cohérent, on ne peut pas faire de mise à jour

   partielle sans atteindre à l'intégrité de

   l'ensemble. Si vous me passez l'expression, on ne

   peut pas faire de « cherry picking » pour aller

   retirer des éléments qui ne font pas notre affaire
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   et en laisser d'autres.

           Plus souvent qu'autrement, cette méthode de

   travail entraînera un caractère asymétrique au

   processus, parce qu'on va retirer des éléments sur

   lesquels, qui iront probablement à la baisse du

   revenu requis, on n'en rajoutera pas. Et à cet

   effet, je vous soumettrai que le Distributeur,

   depuis qu'il est réglementé, et j'ai fait tous les

   dossiers tarifaires, n'a jamais demandé de mise à

   jour partielle pour venir bonifier son revenu

   requis parce que les événements avaient entraîné

   une dégradation de la situation.

           Et ce n'est pas parce qu'il y a des

   exemples qui manquent. Il y a deux ans, lorsque

   nous étions en progression sur la charge de

   retraite, entre le moment où le Distributeur a

   déposé le dossier et le moment où la preuve s'est

   terminée, il y avait eu une variation à la hausse

   de quarante millions (40 M$) de la charge de

   retraite. Le Distributeur n'a pas demandé de

   révision du dossier, il a joué selon les règles, il

   a joué avec le dossier tel qu'il était constitué au

   moment du dépôt.

           Je vous réfère, pour cette question de la

   charge de retraite, vous pouvez d'ailleurs, cette
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   preuve est confirmée à la preuve au présent dossier

   si vous allez à HQD-7, Document 4, à la page 24 de

   29, on voit la progression de la charge de retraite

   entre ce qui avait été présenté, donc prévu, et la

   réalité. Donc on peut constater ça à cette page.

           Par ailleurs, le maintien ou le respect de

   l'intégralité du dossier est une donne essentielle

   du processus, est une donne essentielle des

   risques, à la hausse comme à la baisse, que doit

   gérer le Distributeur. Et je vous soumettrai que

   depuis qu'il est réglementé, ce risque a toujours

   joué en sa défaveur puisqu'il n'a jamais fait son

   rendement.

           Il y a en preuve, dans le présent dossier,

   des sommes assez importantes, assez colossales, en

   ce qui concerne les risques assumés, ne serait-ce

   qu'en deux mille six (2006), où monsieur Bastien a

   mis en preuve que nous étions avec une perte de

   revenu de transport et de distribution qui s'élève

   aujourd'hui à tout près de soixante millions

   (60 M$), que nous avons vécu des pannes majeures,

   pour lesquelles il n'existait pas de provisions à

   la hauteur des sommes qu'ont réclamées ces pannes,

   qui sont à ce jour de plus de quarante millions de

   dollars (40 M$).
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           Et brièvement, je vous fais référence, en

   ce qui concerne notamment la perte de revenu

   transport-distribution, aux notes sténographiques,

   Volume 5, page 85, témoignage de monsieur Bastien.

           Parlons de deux mille sept (2007). Encore

   une fois, en deux mille sept (2007), on peut

   constater, à la lumière de la preuve sur la

   révision qu'il pourrait y avoir de la prévision de

   la demande, une perte de revenu transport-

   distribution qui s'élèverait approximativement à

   trente millions (30 M$).

           Il y a aussi d'autres éléments qui n'ont

   pas été abordés mais qui peuvent être constatés par

   le Distributeur après le dépôt du dossier : le

   raccordement de Waskaganish, par exemple, qui n'est

   pas au dossier mais qui devra être assumé par le

   Distributeur.

           Le Distributeur ne fait pas de demande de

   mise à jour pour ses manques à gagner, il vit avec

   le dossier déposé. Et vous me voyez venir,

   évidemment, l'ensemble de ces arguments est pour

   plaider que le Distributeur ou, en fait, le

   contexte réglementaire doit également faire en

   sorte que l'on doit vivre avec les décisions...

   pardonnez-moi, je reviens... on doit vivre avec
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   l'état du dossier lorsqu'on l'a déposé en ce qui

   concerne SIC.

           Et je vous fais un bref rappel des faits

   sur ce dossier. Lorsque le dossier tarifaire a été

   déposé au mois d'août, il n'y avait aucune décision

   de prise en ce qui concerne le déploiement de L3.

   L'état des faits à ce moment dictait que nous

   procédions tel que convenu.

   8 h 50

           Cette décision a été prise en octobre deux

   mille six (2006), deux mois après le dépôt du

   dossier.  Je fais référence au témoignage de

   monsieur Bastien, notes sténographiques, Volume 5,

   page 101 et suivantes.

           Le seize (16) octobre, Hydro-Québec

   informait la Régie de cette décision dans les

   demandes de renseignements. Pourquoi? Parce qu'il

   s'agit d'un élément important et que la Régie doit

   en être informée, non pas pour modifier le dossier.

           Qui plus est, ce n'est qu'en novembre que

   le Distributeur a été en mesure de quantifier, avec

   plus de précisions, l'impact que pourrait avoir

   cette décision sur le revenu requis deux mille sept

   (2007). Mais, je vous soumettrai que cet impact, en

   ce qui concerne son analyse la plus fine, n'est
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   toujours pas terminé, d'où la très grande

   importance de respecter le cadre réglementaire qui

   impose le respect de l'année témoin projetée.

           Un dernier exemple, la panne majeure de

   deux mille six (2006) à elle seule absorbe, à

   toutes fins pratiques, l'impact de SIC sur le

   revenu requis deux mille sept (2007).

           Et par ailleurs, pour terminer, il n'y a

   malheureusement pas de proposition alternative à

   cet... au respect de l'année témoin projetée. Il

   n'y a pas de règle applicable. Et là on entre dans

   un vaste débat auquel il nous fera plaisir de

   participer si vous nous y conviez l'année

   prochaine. Mais, force est d'admettre qu'il

   n'existe aucune règle objective permettant au

   Distributeur d'évaluer les risques en ce qui

   concerne l'opportunité ou non de mettre un dossier

   à jour.

           La prévision de la demande et les

   approvisionnements énergétiques, je suis à la

   section 2. Peu d'éléments sur ces questions. Il n'y

   a pas eu de remise en question de la performance du

   Distributeur dans sa gestion des

   approvisionnements. On peut en conclure que la

   preuve était claire.
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           En fait, il y a eu beaucoup plus de

   questionnements tant des intervenants que du

   personnel technique de la Régie à l'égard de la

   gestion des approvisionnements dans un contexte de

   méthode de répartition que sur le simple résultat

   final de la facture.

           Par ailleurs, même discours en ce qui

   concerne la prévision. En fait, je ne répéterai

   pas, mais on se situe encore dans le contexte de

   l'année témoin. Les prévisions ont été réalisées

   selon les paramètres qui étaient disponibles. Et

   toute considération ultérieure à ces informations

   ou toute réévaluation constitue une mise à jour.

           Le coût du service, l'efficience. Quelques

   éléments de contexte, Hydro-Québec procède à des

   exercices de balisage. La Régie y participe. Il y a

   eu des réunions techniques. Il y a une preuve

   abondante.

           Évidemment, ce sont des exercices de

   balisage qui permettent l'identification de pistes

   d'amélioration. Pistes d'amélioration qui doivent

   toujours être analysées en lien avec la qualité du

   service.

           Il y a également en preuve certaines pistes

   où l'intégration d'activités structurantes issues
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   de ce processus et il y en aura d'autres. Je vous

   réfère plus particulièrement aux pistes qui sont

   identifiées à HQD-18, Document 2.2.

           Également, il y a une efficience du

   Distributeur qui est démontrée et qui est

   constante. Je vous rappelle une croissance annuelle

   moyenne entre deux mille un (2001) et deux mille

   sept (2007) sous l'inflation des indicateurs qui

   sont privilégiés, HQD-3, Document 1, page 19.

           Il y a eu une illustration faite par

   monsieur André Boulanger de cette efficience et du

   fait que l'efficience du Distributeur permet

   d'absorber notamment l'inflation, permet d'aller

   chercher des gains. Je vous réfère à HQD-18, au

   tableau de la page 8.

           Par ailleurs, un élément important du

   dossier, c'est cette préoccupation face à

   l'efficience qui est intégrée dans la gestion

   quotidienne du Distributeur. Vous aurez plus de

   détails à HQD-3, Document 1, aux pages 25 et

   suivantes.

           Évidemment, cette efficience sera constatée

   par la Régie au fil des dossiers. Au fil des

   dossiers tarifaires, mais également lors de dépôt

   de mesures spécifiques lors de dossiers
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   spécifiques. Également, la preuve a fait état de

   quelques-unes de ces mesures qui devraient vous

   être présentées bientôt.

           Or, l'efficience est une préoccupation

   fondamentale. Toutefois, et c'est important, encore

   une fois, de remettre les choses dans leur

   contexte, le Distributeur ne prétend pas que

   l'efficience constitue une panacée. Il ne faut pas

   non plus faire de la pensée magique. L'efficience

   ne permettra pas d'absorber les grands changements

   structurels.

           Le coût de service. Et lorsque j'aborde le

   coût de service, je l'aborde beaucoup plus sous

   l'angle des charges d'exploitation du Distributeur.

   Je ne m'attarderai pas sur les autres composantes

   qui, selon moi, sont claires lorsqu'on parle des

   composantes transport ou approvisionnement.

           Encore une fois, il y a lieu de remettre

   les choses dans leur contexte. Et il y a peut-être

   lieu de revenir sur certains constats faits par

   certains intervenants qui, bien souvent, sont basés

   sur l'évolution au cours de la dernière année.

           Quelles sont mes prémisses pour analyser

   les charges d'exploitation du Distributeur?

   Première prémisse, elle découle du balisage. Les
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   exercices de balisage ont tout de même permis de

   constater que les coûts du Distributeur sont

   comparables à ceux d'autres distributeurs qui lui

   ressemblent.

           Et, ça, je sais que dans le processus de

   réglementation d'Hydro-Québec, c'était une

   préoccupation, hein! Le Distributeur faisait la

   démonstration qu'il était en contrôle de ses

   charges, mais on lui reprochait, en l'absence de

   balisage, ou, en fait, on évoquait le fait qu'il

   était difficile, par contre, de mesurer la hauteur

   de ses charges lorsqu'on démarre. Or, le balisage

   est venu remettre toute cette chose... toutes ces

   choses en perspective.

           Deuxième prémisse lorsqu'on évalue les

   charges d'exploitation du Distributeur, c'est le

   constat deux mille six (2006). Nous partons du

   constat que les charges d'exploitation deux mille

   six (2006) ont toutes été reconnues. Nous partons

   également du constat que la Régie elle-même a fait

   - et je vous cite - la dernière décision, la

   D-20006-34 à la page 40, l'extrait est reproduit

   dans le plan, mais je m'attarde à la dernière

   phrase :

                Dans ce cadre, la Régie reconnaît que
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                des efforts ont été réalisés par le

                Distributeur pour contrôler ses

                charges d'exploitation.

           Donc, l'hypothèse de base, la hauteur des

   charges et le balisage nous démontrent qu'elles

   sont convenables, qu'elles sont comparables. A

   certains égards, elles sont meilleurs. A certains

   égards, elles sont... Si on utilise le langage des

   gens de balisage, c'est Q3+, Q3-, Q2. Les charges

   sont raisonnables. Deux mille six (2006) est une

   année où elles furent entièrement reconnues. Donc,

   on part de ces prémisses, de cette hypothèse.

   9 h

           Il y a une augmentation en deux mille sept

   (2007), le Distributeur en est conscient; il y a

   une augmentation notable. Mais contrairement à ce

   que certains peuvent affirmer, il ne s'agit pas

   d'une tendance. En fait, il s'agit d'une

   augmentation qui est due à des éléments spécifiques

   et des éléments identifiables. Je vous réfère à

   HQD-18, Document 2 page 6, c'était la présentation

   de madame Danielle Lapointe.

           Quels sont-ils ces éléments? SIC,

   HydroSolution, raccordement de Schefferville,

   automatisation du réseau, contrôle de la
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   végétation, maintenance, provision pour aléas

   d'exploitation. Un ensemble d'éléments spécifiques,

   un ensemble de postes de dépenses nécessaires pour,

   un, rencontrer l'obligation de desservir du

   Distributeur; une obligation législative codifiée

   dans la Loi sur la Régie de l'énergie, et deux,

   nécessaires également pour rencontrer les attentes

   fondamentales et importantes des clients vis-à-vis

   la qualité du service.

           Je vous soumets que la qualité du service

   est un élément codifié à l'article 49; lorsque la

   Régie fixe ou modifie un tarif, elle doit tenir

   compte notamment, alinéa 9, de la qualité de la

   prestation du service. Conclusion : la variation

   des autres charges, excluant celles que je viens de

   vous mentionner, les autres charges courantes, et

   excluant également le coût de la retraite, n'est

   que de deux virgule deux pour cent (2,2 %) par

   rapport au montant autorisé en deux mille six

   (2006). Je vous réfère encore au témoignage de

   madame Danielle Lapointe, HQD-18, Document 2 page

   6.

           Donc, l'augmentation n'est pas

   représentative d'une tendance; on peut identifier

   les postes d'augmentation et on peut même vous dire
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   que pour le reste, on est en ligne directe avec une

   croissance raisonnable.

           Lorsqu'on parle de tenir compte de la

   qualité du service, on parle aussi, parce qu'on a

   fait beaucoup référence dans le cadre de l'audience

   aux sondages d'Hydro-Québec, à la qualité du

   service qui relève des services à la clientèle,

   mais il y a une autre composante tout aussi

   importante et qui a été abordée avec soin dans ce

   dossier-ci; c'est la qualité de la prestation du

   service, c'est aussi une alimentation fiable et

   sécuritaire, d'où la prochaine section, les

   éléments contrôle de la végétation, maintenance du

   réseau et budget d'investissement en pérennité.

   Deux postes de charges d'exploitation, contrôle de

   la végétation et maintenance, un poste

   d'investissement.

           Je serai bref, la preuve a été limpide et

   Dame Nature est venue corroborer l'ensemble du

   témoignage de monsieur Bouchard. C'est de

   connaissance judiciaire.

           Les grands éléments, il y a eu

   effectivement un gel pendant plusieurs années.

   Qu'est-ce qui est au dossier? Des études

   rigoureuses qui attestent du besoin d'investir
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   davantage. Il y a eu un témoignage probant de

   monsieur Bouchard concernant la détérioration

   significative de la qualité du service et

   l'importance de maintenir un niveau adéquat. Il y a

   une seule contre-expertise sur le sujet, celle de

   l'AIEQ; elle est favorable aux exigences du

   Distributeur. Et, plus important encore, il y a un

   faible impact tarifaire. Et là, je vois dans ma

   note qu'il y a une petite coquille; sur l'impact

   cumulatif, on devrait lire « Impact cumulatif »

   retirez le vingt-cinq millions (25 M$). Donc, ce

   serait « Impact cumulatif marginal sur les revenus

   requis des cinq prochaines années des

   investissements additionnels demandés :... » coller

   le vingt-cinq millions (25 M$) à cet endroit-ci

   « ... vingt-cinq millions (25 M$) à l'horizon de

   deux mille dix (2010) ou environ zéro virgule trois

   pour cent (0,3 %) de hausse de tarif ». Vous allez

   retrouver l'ensemble de ces chiffres à HQD-18,

   Document 3.1.

           Sur cette section, que je qualifierais de

   réseau pour l'identifier, je crois qu'il est

   important d'accorder la plus haute probité aux

   témoignages des gens qui sont sur le terrain. Parce

   qu'il ne faut pas oublier que si on résume
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   rapidement, si on essaie de faire un constat de

   l'état des lieux les préoccupations qui sont

   exprimées, c'est qu'il n'y a pas une dégradation

   suffisante de l'IC. Il y a une preuve à l'effet

   contraire et il y a surtout une preuve des gens de

   terrain qui vous dit : il ne faut pas attendre une

   dégradation de l'IC qui fera en sorte qu'on devra

   intervenir massivement et investir des sommes plus

   importantes.

           La provision pour aléas d'exploitation, qui

   est au dossier, qui est un élément de

   questionnement légitime de la Régie; je vous

   soumets ou je vous rappelle que c'est une provision

   qui est nécessaire pour répondre à des dépenses

   imprévisibles. Des pannes majeures, des faillites

   de clients. On a vu dans le cadre du dossier que

   les faits sont venus encore une fois confirmer

   l'importance; il y a des clients qui sont, j'allais

   dire « gros », permettez-moi l'expression,

   énergivores, et dont les aléas économiques peuvent

   impacter de manière significative le Distributeur.

   Donc, une provision tout à fait légitime. Provision

   qui a été reconnue pour une somme moindre, mais

   reconnue en deux mille six (2006), je vous le

   rappelle.
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           Je vous rappelle également, et j'en ai fait

   déjà mention un peu plus tôt, qu'en deux mille six

   (2006) le Distributeur a absorbé, pour une seule

   panne, trente-sept virgule cinq millions (37,5 M$)

   à même ses budgets. Ce qui fait la démonstration

   que notre provision à dix-sept virgule six millions

   (17,6 M$) est tout à fait raisonnable, tout à fait

   justifiée.

   9 h 10

           Par ailleurs, à une question que vous

   adressiez à monsieur Bouchard, Monsieur le

   Président, je vous rappelle qu'un accroissement des

   charges en contrôle et en maintenance, contrôle de

   la végétation et maintenance, n'est pas, pour cette

   année, une raison pour réduire la provision.

           Le témoignage de monsieur Bouchard était

   clair, ça prend au moins un cycle, un cycle qu'il a

   quantifié à cinq ans, je crois, pour en arriver à

   de tels résultats qui feraient en sorte qu'on

   pourrait réduire cette provision. Je fais référence

   au volume 3, au témoignage de monsieur Bouchard, à

   la page 317.

           Il y a SIC, j'y reviens mais non pas sur la

   perspective de l'impact de la décision ultérieure

   au dépôt du dossier, mais pour remettre en
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   perspective ce projet majeur du Distributeur il y a

   un respect général des échéanciers et des budgets à

   ce jour. C'est un succès technique, un succès, on

   constate un succès de la solution technique.

           Arrive la livraison de L2 en janvier deux

   mille six (2006). Ça ne fait pas très longtemps

   janvier deux mille six (2006), dans la vie d'un

   gestionnaire sur un projet de cette ampleur. On

   constate des premières difficultés qui sont liées à

   l'intégration, à la gestion courante. On constate

   une détérioration significative de la satisfaction

   des clients. Je vous réfère à HQD-18, Document 2.1,

   pages 2 et 3. Vous avez les indices de

   satisfaction. Évidemment, si vous êtes un skieur

   vous vous réjouissez des indices de la clientèle

   affaires parce qu'ils sont très abrupts. Ça

   ressemble à des pentes de ski double diamant noir,

   mais pour un gestionnaire du service à la clientèle

   c'est un problème. C'est un problème qu'il faut

   adresser, et qu'il faut adresser sérieusement. D'où

   la décision de déployer L3 sur deux ans parce

   qu'Hydro-Québec Distribution ne pouvait pas prendre

   le risque qu'il y ait un déploiement problématique

   sur trois millions (3 M) de clients.

           En fait, il s'agit d'une décision que je
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   qualifierais de saine, il s'agit d'un exemple de

   saine gestion à la lumière de l'expérience acquise

   suite au déploiement de L2.

           Les principes réglementaires. Cette année

   il n'y en a qu'un et c'est les modalités du « pass-

   on ». En fait, il y a plusieurs principes

   réglementaires dans le dossier, je vais me

   reprendre, mais il n'y a qu'un seul principe

   réglementaire sur lequel je vais plaider et ce

   n'est pas le moindre, c'est le « pass-on ». On en a

   discuté brièvement un peu plus tôt.

           Hydro-Québec propose une modification aux

   modalités de dispositions du compte. On propose de

   faire une lecture quatre-huit (4-8) pour ensuite

   faire une lecture finale l'année suivante dans

   l'exercice subséquent. C'est une proposition qui

   permet, selon le Distributeur, une meilleure

   causalité. On se rapproche de l'année de la

   consommation. C'est une proposition qui est

   cohérente avec l'ensemble des données du dossier et

   c'est une position qui permet une prévisibilité.

           Je vous soumets que, si on avait une règle

   floue, il n'y a pas grand monde ici dans la salle

   qui saurait vers quoi qu'on s'enligne comme cause

   tarifaire puisque le compte a débuté à cent quatre-
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   vingt-deux millions (182 M$) créditeur et qu'il

   tourne autour des deux cent cinquante millions

   (250 M$) présentement, selon la preuve.

           Dans les aspects plus techniques, il n'y a

   pas lieu de distinguer la part relative aux aléas

   climatiques de la part relative aux aléas de la

   demande. C'est une suggestion qui émane, je crois,

   de certaines demandes de renseignements de la Régie

   et il y a un argument de droit puissant contre une

   telle division codifiée à 52.2 à l'effet que ce

   compte de « pass-on » doit refléter les coûts

   réels. Donc, on ne pourrait pas disposer des aléas

   de la demande et laisser flotter l'aléa climatique.

   Je vous réfère également à la décision en révision

   sur cet important sujet, la D-2005-132.

           Par ailleurs, et encore une fois faisons

   confiance aux gens de métier, c'est un traitement

   qui serait inapplicable puisqu'il serait impossible

   de distinguer clairement l'impact de ces deux

   aléas. Climat, demande, prix, coût, volume. Je

   n'irai pas dans les détails mais ça devient très

   complexe, voire impossible.

           Toujours dans le domaine plus technique, ce

   que propose le Distributeur c'est que les coûts

   d'achat sont ensuite répartis par catégorie de
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   consommateurs, selon la méthode de répartition

   applicable. Il apparaît inutile de répartir

   mensuellement le « pass-on » puisqu'ultimement les

   écarts sont établis sur une base annuelle et que,

   une fois constatés, ils sont ajoutés ou retranchés

   à la ligne des coûts d'approvisionnement de l'année

   suivante et répartis selon les modalités approuvées

   pour la composante.

           Là, je vous suggère, si vous voulez réviser

   ce paragraphe, d'aller dans les notes

   sténographiques puisque j'ai ajouté quelques mots à

   ce qui se retrouve dans mon plan. On travaille

   jusqu'à la dernière minute, Monsieur le Président.

           Alors, nous en sommes à la répartition des

   coûts à l'interfinancement. Je pense que ça va être

   une première où je pourrai plaider sur la

   répartition des coûts avec un peu de vigueur et un

   peu d'émotion, parce que je me souviens que le

   premier dossier tarifaire, lorsque j'ai plaidé sur

   la répartition des coûts, je m'endormais moi-même.

   Il faut avouer que c'est un sujet qui est

   technique, qui est aride, qui est complexe.

           Ce qui provoque chez moi une réflexion à la

   face de toutes ces embûches et, permettez-moi

   l'expression, « if it ain't broken don't fix it ».
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   Et je crois que c'est un peu la conclusion à

   laquelle en arrive le Distributeur et à laquelle en

   arrive particulièrement monsieur Côté, qui n'a pas

   été épargné cette année tant par les intervenants

   que par le personnel technique de la Régie.

           Le statut du Distributeur dans ce débat.

   Et, ça, ça m'apparaît fondamental. Il y a la

   question du respect qu'on doit avoir à l'égard des

   témoignages des gens de métier, mais dans ce débat-

   ci il y a un autre élément. Le Distributeur est

   neutre. Et je vous dirais qu'à la rigueur le

   Distributeur s'en fout dans un perspective

   monétaire parce que c'est le même argent. Une

   méthode ou l'autre, le Distributeur ne perd rien,

   ne gagne rien. C'est le même fric qui va être

   réparti autrement. Le Distributeur va être en

   mesure d'aller chercher son revenu requis.

           Et, ça, ça vous dit combien il y a

   d'importance dans son discours technique lorsqu'il

   affirme que c'est inapplicable. Et, ça, ça m'amène

   à un autre élément colossal dans l'évaluation de la

   preuve. Le Distributeur est le seul intervenant

   avec un véritable souci d'applicabilité.

   Évidemment, le tout dans un souci de respect de la

   causalité. Mais, en bout de ligne, une fois que
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   votre décision sera rendue, il y a juste une équipe

   technique qui va devoir l'appliquer.

           Le contexte juridique. Là, j'ai

   l'impression de reculer puis de plaider des choses

   qui ont déjà été plaidées, mais c'est vrai et

   maître Lassonde a posé des questions qui sont très

   très importantes. en répartition de coûts

   d'approvisionnement, nous n'avons pas, vous n'avez

   pas l'entière liberté. Hydro-Québec n'a pas

   l'entière liberté de vous proposer la méthode qu'il

   considère la meilleure. Non. Et vous n'avez pas

   l'entière liberté d'adopter la méthode que vous

   considéreriez la meilleure tout simplement parce

   que la loi est très directive. La loi nous impose

   une méthode ou, à tout le moins, la loi nous impose

   des critères qui sont très spécifiques.

           Et là je vous reproduis l'article 52.2 qui

   porte spécifiquement là-dessus, et vous constaterez

   que j'ai retiré, c'est un paragraphe interminable

   vous savez ce genre de paragraphe où on oublie ce

   qu'on a lu au départ lorsqu'on arrive à la toute

   fin. Donc, il me semble important de le ramasser un

   peu en matière de répartition de coûts, puis je

   vais vous le lire :

                Les coûts de fourniture d'électricité
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                visés à l'article 52.1 sont établis

                par la Régie en additionnant le coût

                de fourniture de l'électricité

                patrimoniale et les coûts réels des

                contrats d'approvisionnement conclus

                par le Distributeur d'électricité.

   Donc, déjà là on voit qu'il y a une espèce

   d'approche globale parce qu'on additionne les deux.

   Un plus un ça fait deux. Puis on arrive à la

   deuxième partie, on fait un tout avec les deux

   blocs :

                Ces coûts sont alloués entre les

                catégories de consommateurs selon

                leurs caractéristiques de

                consommation, soit leur facteur

                d'utilisation et leur perte

                d'électricité associés aux réseaux de

                transport et de distribution.

   Autre élément, l'annexe 1. Cette disposition-là

   nous vient du projet de loi 116. Et, en fait, avant

   même l'annexe 1, un argument que j'allais oublier,

   le contexte juridique, je vous mettrai une petite

   note, avant même d'aborder l'article, R-3398-98; je

   ne sais pas s'il y en a plusieurs qui se

   souviennent de ce dossier, qui était épique... ah!
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   Monsieur Tanguay, vous y étiez?

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Non, je n'y étais pas mais je m'en rappelle.

   Me ÉRIC FRASER :

   Déjà à cette époque, Hydro-Québec introduisait la

   méthode du FU et des pertes, pour identifier,

   quantifier le coût de fourniture patrimoniale.

   Vient l'avis de la Régie, qui était, je vous le

   rappelle, négatif à la proposition d'Hydro-Québec;

   vient le projet de loi; vient l'article 52, où on

   revoit la méthode du FU et des pertes.

           Alors je reviens où j'en étais. On est

   toujours dans la Loi sur la Régie de l'énergie,

   telle que modifiée par le projet de loi 116,

   l'annexe 1, qui établit l'allocation du

   patrimonial; qu'est-ce qu'elle fait, cette annexe

   1, qu'est-ce qu'elle reflète? L'annexe 1 reflète la

   méthode du FU et des pertes.

           Le dossier 3477-2001, la décision D-2001-

   221, qu'est-ce qu'elle fait? D-2202-221, pardonnez-

   moi. Elle confirme la méthode du FU et des pertes,

   elle confirme l'annexe 1, elle la fait progresser,

   toujours selon la même méthode.

           Ensuite, qu'est-ce qu'on a comme argument

   juridique? Les décrets 1070-2004, 759-2005 et
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   790-2006. Les décrets du gouvernement concernant le

   coût alloué à chaque catégorie de consommateurs

   requis pour établir le coût de fourniture de

   l'électricité patrimoniale. Qu'est-ce qu'il fait,

   ce décret? Il est un reflet, d'une part de la

   méthode globale, c'est-à-dire qu'il est établi sur

   la base de l'ensemble de la consommation, il ne

   fait pas de discrimination entre le patrimonial et

   le postpatrimonial, et ces décrets reflètent

   également la méthode du FU.

           Alors certains argueront que vous pouvez

   interpréter la Loi pour lui faire dire d'autres

   choses mais une chose est certaine, c'est que ce

   que fait le Distributeur, ce que propose le

   Distributeur, est définitivement conforme, tant à

   la lettre qu'à l'esprit de la Loi.

           L'historique du dossier. Autre élément

   important parce que, évidemment, ça fait longtemps

   qu'on discute de ces questions-là, je crois que ça

   fait quelque chose comme trois ans, puis je vous

   dirais qu'on l'avait même plaidé la première année

   sur la méthode de répartition mais la Régie, dans

   sa sagesse, avait dit : « Écoutez, on va peut-être

   attendre avant de statuer là-dessus puisqu'il n'y a

   pas de postpatrimonial en jeu.
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           Donc on va revenir sur l'historique; c'est

   aussi important de revenir sur l'historique pour

   éviter de tomber dans le piège que certaines

   décisions étaient acquises.

           Dossier 3541,2004, décision D-2005-34.

   Après le débat, ce que la Régie décide,

   grossièrement, évidemment je paraphrase, je résume

   ici : la Régie demande au Distributeur de

   développer des méthodes alternatives, et d'explorer

   tout ça en comité technique, donc est-ce qu'on peut

   d'autres choses que le FU puis respecter la Loi.

           Le Distributeur s'exécute. 3579-2005, le

   dossier de l'an dernier, le Distributeur maintient

   sa position de répartir selon le FU et le

   traitement global; par contre, soumet en preuve les

   résultats des travaux du comité technique, qui

   identifient une méthode comme la seule alternative

   possible : la méthode au coût horaire.

           Encore une fois, la Régie ne tranche pas

   définitivement. Non, parce que la Régie, dans la

   preuve du dossier 3579, a constaté des

   problématiques importantes non résolues, notamment

   en ce qui concerne l'évolution du profil de

   consommation postpatrimonial, dans un contexte

   d'établissement au coût horaire, en ce qui concerne
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   le reflet des liens de causalité et les contraintes

   qui sont reliées à la confidentialité des données

   sur certains contrats, D-2006-34, page 67.

           Et plusieurs vous citeront la phrase, c'est

   une espèce de mantra, je suis certain que ça va

   revenir super souvent, c'était revenu très, très

   souvent dans le dernier dossier : la méthode

   horaire fait plus précisément ce que la méthode du

   FU peut faire. Tout le monde va vous dire ça, c'est

   comme la phrase clé pour faire passer la méthode

   horaire que le Distributeur ne veut pas.

           Et c'est vrai parce que c'est une phrase

   qui a été dite dans le rapport du comité, donc qui

   émanait du Distributeur. Donc, écoutez, si j'étais

   de l'autre bord de la clôture, je la plaiderais moi

   aussi.

           Sauf qu'arrive le dossier 3610, arrive

   notre dossier aujourd'hui. Et c'est la section que

   j'intitule « L'état des lieux sur la méthode

   horaire ». Qu'en est-il de la méthode horaire?

   Parce que là, on est retourné en comité technique

   pour examiner les questions que la Régie a posées.

   Et là, la phrase selon laquelle « la méthode

   horaire fait mieux ce que la méthode du FU fait »

   ne tient plus, ne peut plus être plaidée parce
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   qu'est-ce qui est ressorti de ce comité technique,

   c'est que la méthode horaire n'offre aucun signal

   de coût en puissance.

           Je vous réfère au rapport de l'expert

   Boyer, je vous réfère au rapport de l'expert

   Knecht, et je n'ai pas besoin de vous référer à la

   preuve du Distributeur et à l'expert Côté.

           La méthode horaire, elle est aussi

   excessivement complexe, tant à opérationnaliser,

   donc à mettre en place, et à suivre. Encore une

   fois, je vous réfère au rapport Boyer, je vous

   réfère également au rapport de Co Pham, qui, à la

   lumière de cette complexité, va recommander à la

   Régie une méthode alternative, ce n'est donc pas

   peu dire, là, et, évidemment, à la preuve du

   Distributeur.

           Autre élément, la méthode horaire ne peut

   pas être appliquée à l'ensemble du volume des

   approvisionnements, elle ne peut s'appliquer qu'au

   volume postpatrimonial. Parce que le volume

   patrimonial, il est alloué par le gouvernement en

   vertu de décrets et ces décrets-là, comme je vous

   le disais plus tôt, sont établis selon la méthode

   du FU.

           Et ce qui est intéressant, c'est qu'on a
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   des experts qui sont venus nous dire que pour être

   optimum, une méthode doit idéalement s'appliquer à

   l'ensemble du volume. Ce qui devient un argument

   technique intéressant lorsqu'on interprète la Loi,

   parce que 52.2 semble également faire référence à

   la nécessité d'aborder ça sous la méthode globale,

   donc d'une même méthode.

   9 h 30

           Donc, maintenant quels sont les aspects

   positifs qu'il reste à la méthode horaire? En fait,

   je vous dirais qu'il n'en reste plus. Mais on va

   nous dire qu'on va chercher des gains en précision,

   des gains en précision parce qu'à un moment donné,

   si c'est la méthode qui est acceptée, il va falloir

   établir des coûts pour les huit mille sept cent

   soixante (8760) heures de l'année.

           Bien, je vous dirais que ces gains en

   précision, ils sont marginaux, voire ils sont

   inexistants. Pourquoi? Parce que premièrement les

   décrets font une mise à jour des volumes et des

   coûts patrimoniaux. Donc, il y a toujours une

   variation au niveau du postpatrimonial.

           Ensuite, lorsqu'on parle de variabilité des

   coûts, un terme qui a été introduit notamment par

   l'expert Boyer; on ne doit pas oublier que cette
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   variabilité, qu'on veut voir exprimée dans la

   méthode de répartition, elle est dans les faits

   limitée aux approvisionnements de court terme.

   Parce que les approvisionnements de long terme, là,

   on ne parle pas d'une variabilité horaire puis il

   n'y a pas une des deux méthodes qui va mieux la

   refléter; on parle de contrats de long terme, on

   parle du contrat avec TCE qui, au pire aller, aura

   une variabilité par exemple mensuelle, on parle des

   contrats éoliens, qui ne sont pas des contrats à

   une variabilité quotidienne, on parle de

   variabilité qui est mensuelle et qui va être

   reflétée par la méthode du FU.

           Donc, c'est limité au court terme. Le court

   terme est appelé à diminuer dans le portefeuille du

   Distributeur, et surtout, si c'est limité au court

   terme, c'est aussi limité partiellement au court

   terme. Parce qu'il ne faut pas oublier qu'en

   méthode de répartition, on n'est pas sur un marché

   ouvert ici; on répartit un an à l'avance des coûts

   prévisionnels, des coûts projetés, des coûts

   comptables. Donc, on a beau dire qu'on va avoir une

   partie de court terme, mais on va refléter cette

   variabilité-là dans un contexte vraiment partiel.

           Dernier élément, comment peut-on plaider
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   les gains en précision d'une méthode qui n'offre

   aucun signal de coût, et je vous dirais même, à la

   lumière du témoignage de la contre-preuve d'hier,

   qui offre un signal de coût aberrant dans le

   contexte d'Hydro-Québec? Il est inconcevable, en

   l'absence que... Je recommence. Il est inconcevable

   que le tarif G puisse avoir un coût unitaire, ou

   les tarifs généraux en général, plus bas que les

   tarifs domestiques... plus haut, pardon, alors

   qu'ils ont un FU plus élevé.

           On recommence. Tarif G ne peut pas avoir un

   coût unitaire plus élevé que les tarifs domestiques

   avec un FU plus élevé. Donc, la méthode au coût

   horaire est inapplicable; elle doit être rejetée.

           Qu'est-ce qu'on va vous plaider? « Bien,

   écoutez. On pourrait toujours faire une greffe

   coeur-poumons à la méthode horaire en y ajoutant

   des coûts de puissance. » Non. On a une méthode

   qui, à sa base même, est invalidée.

           En conclusion, dans ses décisions D-2005-34

   et D-2006-34, la Régie est à la recherche d'une

   méthode qui pourrait refléter la stratégie

   d'approvisionnement postpatrimonial. C'est un peu

   mon interprétation. Et c'est un peu ce qu'on peut

   lire par exemple à la page 131 de la D-2005-34.
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           Dans ce contexte, il est important que la

   méthode retenue capte le plus fidèlement possible

   les liens de causalité entre les coûts de

   fourniture et les clients pour lesquels ces coûts

   sont encourus. La Régie juge que, dans la mesure où

   ces coûts se refléteront dans les tarifs, cela

   assurera un meilleur signal de prix.

           Or, les deux méthodes utilisent les mêmes

   intrants. On prend les mêmes coûts comptables, qui

   reflètent une même stratégie; une stratégie de

   gestion intégrée. La seule distinction que peut

   offrir la méthode horaire, c'est le reflet d'une

   variabilité quotidienne et je vous ai dit ce qu'il

   en retournait de cette variabilité quotidienne;

   elle est marginale, marginale, marginale. Elle est

   surtout presque inexistante en mode « planif ».

           Finalement, la méthode horaire est viciée

   dans son fondement puisqu'elle ne peut même pas

   refléter une caractéristique essentielle des

   courbes d'Hydro-Québec, à savoir la puissance, et

   elle doit être rejetée.

           Les coûts de transport. La Régie a procédé

   à une répartition des coûts du Transporteur dans le

   dossier du Transporteur. Elle n'a pas procédé à une

   nouvelle méthode de répartition des coûts de
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   transport ou de la facture de transport chez le

   Distributeur. Il serait inusité de procéder ainsi.

   Donc, à moins que cette nouvelle méthode de

   répartition applicable chez le Transporteur ne se

   reflète dans sa tarification et qu'elle ne se

   reflète dans la facture qui nous est envoyée; nous

   ne croyons pas, ou Hydro-Québec Distribution ne

   croit pas qu'il y a lieu de modifier la méthode

   actuelle.

           Je vous soumets qu'il y a un appui à cette

   proposition, par les experts Harper, Boyer, Knecht

   et par les analystes de la FCEI.

           Nous en sommes à l'interfinancement. Et

   vous voyez, Monsieur le Président, vous qui êtes

   toujours soucieux du temps qu'utilisent les

   procureurs, que je crois que je suis en bonne voie

   pour m'éviter tout reproche encore une fois.

           Alors, l'interfinancement, il y a une

   invitation de la Régie à revenir; certains ont dit

   revenir sur l'interprétation. Je dois vous avouer

   que je m'inscris un peu en faux; je crois que c'est

   précisé, je crois qu'on ne dédit rien mais qu'il y

   a lieu de faire un retour sur cette question, il y

   a lieu de la préciser. Il y a lieu d'y aller avec

   plus de finesse, et je ne crois pas que, peu
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   importe votre décision, que les décisions, ne

   serait-ce que sur les indices ou les méthodes pour

   calculer ces indices, ou qu'est-ce qu'on fait avec

   les changements, devraient être rejetées du revers

   de la main; non, les indices demeurent toujours des

   instruments fidèles, des instruments importants.

           Alors, l'article 52.1 alinéa 4, et j'ai

   encore une impression de déjà vu parce que j'ai

   plaidé ce dossier et j'ai un peu l'impression de

   plaider la même chose, parce que selon moi l'alinéa

   4 de 52.1 est un article qui est d'une précision

   exemplaire :

                La Régie ne peut modifier le tarif

                d'une catégorie de consommateurs afin

                d'atténuer l'interfinancement entre

                les tarifs applicables à des

                catégories de consommateurs.

   Donc, les mots importants « afin d'atténuer ». Hier

   soir, je suis allé sur mon Petit Robert

   électronique, sur mon ordinateur, qui va nous

   préciser que « afin de » marque l'intention, le

   but. Il y a donc un élément d'intention très

   important. Et selon moi, cet article doit être

   interprété comme imposant une obligation. Il impose

   l'obligation de ne pas corriger volontairement
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   l'interfinancement. Corriger volontairement c'est,

   en l'absence de variation de coûts, constater une

   situation d'interfinancement donnée et dire :

   « Non, ça ne marche pas, là. On va augmenter les

   coûts du D parce qu'il est interfinancé. » Le tarif

   D.

   9 h 40

           Il y a aussi un élément prospectif parce

   qu'on se situe dans la tarification à venir. Et on

   sait que chez Hydro-Québec l'interfinancement est

   historique.

           Ce qui m'amène au contexte. Dans quel

   contexte doit-on interpréter cette disposition? Et

   là je cite une décision de la Régie que j'ai mise

   en annexe puisqu'elle n'est pas disponible sur le

   site Internet. On va la retrouver dans les recueils

   de la Régie du Gaz Naturel. Et vous étiez sur le

   banc de cette Formation, Monsieur le Président. Et

   malheureusement, Maître Lassonde de plaidait pas

   pour Gaz Métropolitain. Mais, je suis certain que

   si on va voir dans la liste des témoins - parce

   qu'à l'époque, c'était une habitude que de mettre

   la liste des témoins - on va peut-être voir Thierry

   Vandal. Donc, ce qui nous démontre que le monde de

   l'énergie est un petit monde.
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           Toujours est-il je vous cite la page 333 du

   recueil. C'est la décision 96-31. Et la Régie,

   qu'est-ce qu'elle dit? Et on se situe en mil neuf

   cent quatre-vingt-seize (1996), je trouve ça très

   important :

                Sur ce point, la Régie est toujours

                favorable à l'élimination de

                l'interfinancement entre les tarifs.

                Elle croit que des tarifs représentant

                les coûts réels sont une bonne façon

                d'inviter les consommateurs à mieux

                planifier leur besoin en énergie et

                ainsi réaliser des économies

                importantes sur leur facture

                énergétique.

   Alors, on peut voir, on ne réinvente pas le monde,

   hein! Les discours se ressemblent, bien que les

   années... les années passent.

           C'est très important. Ce qu'on voit là,

   c'est, selon moi, une vérité réglementaire qui

   confirme que, pour une certaine école

   réglementaire, l'interfinancement est en quelque

   sorte une hérésie.

           Donc, l'article 52.1, alinéa 4, selon nous,

   vise à prévenir ce réflexe naturel des régies de
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   l'énergie, des économistes, des experts en

   réglementation et tutti quanti, le réflexe naturel

   de corriger l'interfinancement qui est, en théorie

   réglementaire et en théorie économique, quelque

   chose de mal.

           L'interfinancement, c'est un élément

   d'intérêt public bien souvent. C'est un élément

   d'intérêt social. Ce sont des choix qui relèvent

   bien souvent beaucoup plus du politique.

           Alors, qu'est-ce que 52.1, alinéa 4, vient

   faire? Elle vient protéger le financement existant

   dans les tarifs d'Hydro-Québec, mais elle ne

   prévient pas la causalité des coûts à la marge.

           C'est donc dire, selon cette

   interprétation, que la Régie peut refléter les

   nouveaux coûts ou ce que certains identifieront

   comme des coûts post-patrimoniaux. Mais, en fait,

   c'est des nouveaux coûts, les nouveaux coûts qui se

   présentent devant vous à chaque année.

           Par contre, ce qu'elle ne peut pas faire,

   c'est de corriger l'interfinancement dans le simple

   objectif de correction, donc, par exemple, en

   l'absence de nouveaux coûts justifiant une hausse

   différenciée.

           Et, ça, c'est assez bien illustré à HQD-12,
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   Document 1, page 13 également, où dans notre preuve

   de tarification, on offre un tableau qui provient

   d'un dossier tarifaire du Nouveau-Brunswick qui

   illustre cet exercice de correction d'interfinan-

   cement.

           Si on adopte une interprétation trop

   rigide, une interprétation selon laquelle l'indice

   doit être gelé dans le temps, je vous soumets

   qu'une telle interprétation est tout à fait

   inconciliable avec la causalité des coûts. Et je

   crois que votre demande de réflexion vise à

   résoudre ce dilemme.

           Mais, en plus de ça, je crois qu'une telle

   interprétation constitue une restriction à votre

   discrétion et à votre juridiction en matière de

   fixation des coûts. Parce qu'il ne faut pas oublier

   que si on adopte une interprétation aussi rigide,

   la Régie ne pourra plus refléter nécessairement les

   coûts dans les tarifs. Et c'est absolument

   inconciliable avec les objectifs de la loi,

   notamment les articles 49 et suivants.

           Et de manière pratico pratique, si on

   adopte une interprétation restrictive, qu'est-ce

   qui va se passer? Il ne faut pas l'oublier dans le

   cas d'Hydro-Québec, c'est que pour chaque dollar
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   supplémentaire occasionné, par exemple, par le

   tarif D, il faudra facturer quatre-vingts sous

   (80 ¢) et répartir les vingt sous (20 ¢)

   supplémentaires sur les autres catégories de

   consommateurs.

           Et à l'inverse, pour chaque dollar

   occasionné par les autres catégories de

   consommateurs, il faudra facturer un dollar vingt

   (1,20 $) puisque c'est ça que les indices nous

   disent et c'est ça que commande une interprétation

   restrictive.

           Ce qui m'amène au dernier élément. Même si

   vous adoptez l'interprétation à laquelle je vous

   invite qui est donc d'interpréter que

   l'interfinancement, vous ne pouvez pas corriger

   volontairement l'interfinancement, mais que vous

   pouvez, par ailleurs, refléter la causalité des

   coûts à la marge, il n'en demeure pas moins que la

   question de l'interfinancement est une question

   d'ordre d'intérêt public, que vous avez discrétion

   et qu'à la toute fin du processus, vous pouvez

   décider de moduler.

           La Régie pourrait décider de refléter les

   coûts, mais pourrait également décider, pour des

   raisons d'intérêt public qui vous reviennent, pour
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   lesquelles vous avez juridiction, décider de

   refléter la causalité, mais dans une certaine

   mesure.

           Évidemment, je me situe dans une

   perspective hypothétique, mais je crois que c'est

   important de savoir que la discrétion reste et

   demeure.

           Tarifs et conditions. Essentiellement, je

   serai très bref, voire presque silencieux. Le

   Distributeur considère que ces propositions sont en

   continuité avec les décisions de la Régie. Et que

   ces propositions reflètent, dans le fond, un

   meilleur signal de prix et un juste reflet des

   coûts, conformément aux alignements qui avaient été

   précédemment donnés.

   (9 h 49)

           Première puce, je crois, qui résume très

   bien ce dossier, des résultats qui parlent d'eux-

   mêmes, le Distributeur atteint ses objectifs et

   consacre moins de ressources, évidemment tout cela

   grâce à une gestion active de son portefeuille.

           Il semble y avoir un consensus sur la

   demande budgétaire de deux cent quarante millions

   (240 M$) pour l'année deux mille sept (2007). On ne

   peut pas oublier que c'est plus de deux
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   térawattheures (2 TWh) à la fin deux mille sept

   (2007), HQD-15, Document 5, page 2. C'est très

   important. On ne doit pas oublier le respect de

   tous les tests économiques approuvés par la Régie,

   le CTR, le TP et surtout un bénéfice de cinq cent

   cinquante-quatre millions (554 M$) pour l'ensemble

   de la clientèle dans le test de neutralité

   tarifaire. HQD-15, Document 1, page 71.

           Vous avez eu une preuve sur la séquence de

   commercialisation, une preuve assez importante dans

   le poids que vous devez y accorder. Qu'est-ce qu'on

   y constate c'est qu'on a des programmes qui sont

   bien encadrés, qui sont développés dans les règles

   de l'art, pour lesquels on escamote ni n'alourdit

   aucune des grandes étapes qui sont nécessaires à

   lancer un programme gagnant.

           Et, évidemment, l'objectif ultime c'est

   toujours de maximiser les économies d'énergie avec

   un programme bien planifié, bien conçu, bien

   développé et bien géré. Évidemment, tout ça prend

   un certain temps. Évidemment, tout ça relève aussi

   d'une fine gestion.

           Qu'est-ce qu'on constate également de la

   preuve et de l'audience c'est que c'est un

   processus qui a atteint une certaine maturité. Je
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   vous soumets que les commentaires des intervenants

   ont été pour la plupart sur des modalités très très

   précises de programmes, sur des gisements

   d'économies qui, parfois, peuvent apparaître d'une

   moins grande ampleur que ceux déjà exploités

   présentement par le Distributeur. Je pense aux

   réseaux autonomes, je pense aux thermostats

   intégrés, aux toits verts.

           Qu'est-ce qu'on constate c'est que le

   Distributeur a quand même la responsabilité de

   maximiser les économies d'énergie rentables et, à

   ce titre, il table sur les grands gisements tels

   que la clientèle à faible consommation dans les

   marchés CI et, par exemple, la récupération des

   électroménagers énergivores qui se retrouvent au

   dossier.

           On constate également des mécanismes de

   consultation performants. On constate une

   intensification des efforts auprès des ménages à

   faibles revenus, une préoccupation exprimée tant

   par la Régie, la stratégie énergétique, et j'y

   reviendrai, probablement qui se retrouve dans le

   décret en quelque part entre les lignes.

           Et, finalement, je crois que la plupart des

   préoccupations qui ont été exprimées par les
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   intervenants sont partagées par le Distributeur,

   mais qu'il faut convenir qu'il s'agit souvent de

   problèmes complexes qui reposent sur la

   participation de tiers. Donc, le Distributeur n'est

   pas seul dans cette responsabilité d'aller plus

   loin dans l'efficacité énergétique dans la société

   québécoise et que il pourrait apparaître

   inapproprié de lui donner toute cette

   responsabilité à lui seul. Puis on l'a vu lors de

   certains contre-interrogatoires comment les

   problématiques avaient des ramifications complexes,

   combien les problématiques relevaient bien souvent

   beaucoup plus des gouvernements que du Distributeur

   et combien dans les autres juridictions on voyait

   que c'était cette voie qui permettait de régler ces

   problèmes. Je pense entre autres aux incitatifs

   partagés. Je pense aussi aux réseaux autonomes,

   mais là on voit toute la dynamique et je crois que

   le témoignage de monsieur Gérard Roberge était très

   clair là-dessus sur la dynamique de consultation du

   milieu qui peuvent entraîner ce que certains

   perçoivent comme des retards mais qui sont le lot

   d'aborder les réseaux autonomes, donc des réseaux

   diversifiés avec des particularités qui leur sont

   propres.
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           Je termine, Monsieur le Président, et il me

   reste quelques minutes, sur les ménages à faibles

   revenus. Je crois, j'allais sortir le décret, mais

   je pense que ça ne sera pas nécessaire. Il y a eu

   un décret du gouvernement adopté dans la lignée des

   décrets sur les préoccupations. Je dois vous avouer

   que, comme procureur d'Hydro-Québec Distribution,

   c'est un décret qui m'a laissé un peu perplexe

   quant à sa portée, quant à son opérationnalisation.

           Mais ça m'a surtout laissé perplexe compte

   tenu de l'excellent carnet de route d'Hydro-Québec

   sur cette question. Et on a fait une preuve cette

   année qui est éloquente et c'est quelque chose que

   je sais qui est partagé par les gens du milieu.

   Qu'est-ce que cette preuve révèle à titre de

   programmes ou de mesures chez Hydro-Québec qui

   viennent en soutien ou qui tiennent compte de

   certaines réalités vécues par les ménages à faibles

   revenus? Je vous soumettrai la non-interruption en

   période d'hiver. Ça fait très longtemps qu'Hydro-

   Québec respecte cette pratique. Ça fait déjà un

   bout de temps que c'est une pratique qui est

   codifiée dans notre texte des conditions de

   service.

           Vous constaterez à la preuve les pratiques

   R-3610-2006                               PLAIDOIRIE

   13 décembre 2006                                 HQD

                         - 67 -          Me Éric Fraser

   en matière de recouvrement, les ententes de

   paiement CFR pour les clients à faibles revenus où

   on permet des paiements qui peuvent être étalés sur

   quatre ans sans frais d'administration, toujours

   dans une perspective de recouvrement humain mais

   efficace.

           Je vous rappellerai la présence historique

   de nombreuses tables de consultation du

   Distributeur avec les intervenants du milieu, les

   associations de consommateurs, et cetera. Les

   programmes d'économies d'énergie ciblés. Et il y a

   aussi des nouvelles mesures qui ont été présentées

   qui sont mises sur place. Il y a un nouveau groupe

   de travail qui va aborder la question des ménages à

   faibles revenus et peut-être arrivera-t-il avec

   certaines solutions au niveau des incitatifs

   partagés, en tout cas qui va fouiller la question

   encore plus à fond, tant dans une perspective

   tarifs, recouvrement, que dans une perspective

   économies d'énergie.

           Il y a les ententes de paiements

   personnalisés où dans un, je vous réfère à la

   preuve, mais dans un contexte on permet une

   réduction de la facture afin de réhabiliter, de

   permettre des bonnes habitudes de paiement, donc
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   qui tiennent compte de réalités bien bien précises.

           En fait, Monsieur le Président, si on

   faisait un balisage des activités d'Hydro-Québec

   qui reflètent sa préoccupation par rapport à la

   clientèle faible revenu, je suis absolument

   convaincu que le Distributeur y ferait très très

   bonne figure.

           Alors, je termine avec la question quiz qui

   m'a été transmise hier, donc j'ai adressé la

   question de l'interfinancement mais il y en avait,

   je dois vous avouer que j'ai eu un certain sourire,

   la question de la traduction à la disposition

   conférant prédominance au texte français. En fait,

   je trouve ça bien parce qu'il y a quelqu'un qui

   s'est tapé le texte anglais au complet à la Régie

   pour avoir constaté cette disposition. Le

   Distributeur la retire volontairement, à moins que

   la Régie... Je dois vous avouer que c'est un

   vestige d'une première version parce qu'évidemment

   le dossier de la traduction et de l'adoption en

   anglais du texte des tarifs est arrivé un peu tard

   dans le processus et le premier réflexe d'un avocat

   a été le mien que d'insérer une disposition comme

   celle-là, puisque, comme vous le savez, le

   législateur, pour le texte des tarifs, est au
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   deuxième étage du siège social d'Hydro-Québec et il

   s'exprime en français, il pense en français et

   l'expression de sa volonté est exprimée en

   français.

           Donc, ça a été le premier réflexe, mais

   évidemment, dans la foulée de certaines décisions

   de la Régie qui a établi que le texte des tarifs

   tombait sous le coup de l'article 133 de la

   Constitution, on ne pourrait pas aujourd'hui, à la

   lumière de cette constatation, insérer une telle

   clause. Donc, en ce qui me concerne, le dossier est

   clos sur cette question et, évidemment, je n'ai pas

   enquêté plus à fond suite à la question d'hier.

   Mais ça m'a rappelé qu'effectivement nous avions

   ajouté une telle disposition.

           Alors, Monsieur le Président, ça termine la

   plaidoirie principale d'Hydro-Québec Distribution.

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais vous dire franchement, Maître Fraser, vous

   allez être dur à battre quant à la prévision et au

   respect du temps requis pour les plaidoiries parce

   que vous êtes pile, pile, pile, une heure et

   trente. Et si vous n'aviez pas eu à élaborer sur la

   dernière vous auriez pris moins de temps.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, vous êtes l'heureux gagnant jusqu'à

   maintenant. Et maître Lassonde aurait des questions

   pour vous.

   10 h 00

   Me RICHARD LASSONDE :

   Je veux revenir sur l'interprétation de la Loi sur

   l'interfinancement. Ça aussi c'est un sujet qui

   m'obsède depuis quelques années là.

           Bon. J'entends différentes positions.

   Beaucoup ont lu le quatrième alinéa de l'article

   52.1, celui que vous avez cité qui est...

   Me ÉRIC FRASER :

   Um-hum.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... que la Régie ne peut modifier le tarif d'une

   catégorie de consommateurs afin d'atténuer

   l'interfinancement. J'entends beaucoup

   d'expressions là. Les gens lisent ça comme s'il

   fallait maintenir un niveau précis d'interfinan-

   cement.

           Évidemment, ce n'est pas comme ça que je

   lis la loi là. Puis, tous ceux qui pensent qu'il
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   faut la lire comme ça, je les invite à nous

   éclairer là.

           Une loi, c'est supposé s'interpréter une

   disposition par rapport à d'autres dispositions.

   Quand on regarde cet article, cette disposition-là,

   la première question que je me pose : ça s'applique

   à quoi? Ça s'applique-tu à l'ensemble de la

   tarification de la fourniture, du transport puis de

   la distribution?

           Si on lit le premier paragraphe du même

   article... Puis là, je vous dis ce que... ma

   lecture là, puis j'invite tout le monde, si je suis

   dans l'erreur, pour que ce soit transparent,

   j'invite tout le monde à venir nous expliquer si je

   suis dans l'erreur.

           Mais, quand on lit le premier paragraphe de

   cet article-là, d'abord, on dit que quand la Régie

   fixe des tarifs, elle doit tenir compte, entre

   autres, des coûts de fourniture de l'électricité.

   Là si on va à l'article 52.2, bien là, c'est assez

   directif. Le gouvernement nous dit comment allouer

   les coûts de fourniture. Alors, si le gouvernement

   nous dit d'allouer des coûts de fourniture...

   Me ÉRIC FRASER :

   Um-hum.
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   Me RICHARD LASSONDE :

   ... et puis l'article 52.1 nous dit qu'il faut en

   tenir compte quand on fixe les tarifs, alors, peu

   importe la méthode qu'on va utiliser là pour

   allouer les coûts de fourniture, si on passe ces

   coûts-là dans les tarifs, puis si ça a un effet sur

   l'interfinancement... sur le portrait de

   l'interfinancement tel qu'il existait, ça me paraît

   tout à fait une application normale de la loi.

           Donc, je me pose la question si cette

   prohibition d'atténuer l'interfinancement, bien, ça

   ne s'appliquerait pas à une portion importante des

   tarifs, la fourniture d'électricité. Est-ce que...

   Me ÉRIC FRASER :

   Moi, je ne le vois pas comme ça.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Non!

   Me ÉRIC FRASER :

   Mais, en fait, je partage vos préoccupations. Mais,

   quand je l'interprète, je vous dirais que j'essaie

   de me simplifier la vie. C'est peut-être parce que

   je suis paresseux. Mais, je vois ça comme étant,

   premièrement, c'est une disposition qui s'adresse à

   la Régie. Et c'est une disposition qu'on

   pourrait... on pourrait élaborer un critère pour

   R-3610-2006                               PLAIDOIRIE

   13 décembre 2006                                 HQD

                         - 73 -          Me Éric Fraser

   savoir, dans le fond, la respecte-t-on, oui ou non.

           On pourrait arriver avec une grille de

   tarifications à la fin du dossier là qui

   ressemblerait peut-être à HQD-12, Document 1, page

   13 où c'est une illustration de qu'est-ce que

   constitue la correction de l'interfinancement. Et

   la Régie pourrait dire : « Bon, à la lumière des

   coûts constatés, voici les tarifs applicables ».

           Et là le test serait : est-ce que la

   tarification proposée ici vise à atténuer? Est-ce

   qu'il s'agit d'une modification de tarifs qui vise

   à atténuer? Et la réponse, dans le cas que je vous

   soumets, c'est non parce qu'il s'agit d'une

   modification de tarifs qui vise à refléter la

   causalité des coûts, donc le revenu additionnel

   requis dans le présent dossier.

           Ce qui constitue un critère qui nous permet

   d'analyser « respecte-t-on » qui permet à

   l'ensemble des intervenants et à la Régie

   d'analyser, est-ce que je respecte 52.1, alinéa 4,

   et qui permet également d'établir clairement une

   distinction entre les acquis et l'avenir, donc

   entre une protection de l'interfinancement que je

   ne vois pas fixe, loin de là, mais que... En fait,

   je ne vois pas une protection de l'interfinance-
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   ment, moi. Je vois plutôt une prévention du réflexe

   naturel du régulateur de corriger.

           Et qu'est-ce que ce serait de corriger? Ce

   serait on arrive à ce même constat, donc j'ai mes

   tarifs et là j'ai une modification du tarif d'une

   catégorie non pas afin de refléter un coût, mais

   afin d'atténuer l'interfinancement.

           Donc, c'est un peu la façon que j'ai de le

   voir qui... Et donc, je ne me préoccupe pas des

   composantes. Je me préoccupe du tarif final parce

   qu'Hydro-Québec Distribution, c'est le grand

   intégrateur réglementaire et il arrive avec un tout

   petit tarif et plusieurs milliards en arrière,

   plusieurs milliards qui appartiennent, t'sais, au

   marché de la production, qui appartiennent au

   Transporteur puis quelqu'uns qui appartiennent au

   Distributeur, puis il n'augmente quasiment pas en

   plus.

           Donc, on intègre tout ça, hein! On arrive

   avec les tarifs. Et puis, la question

   d'interfinancement se pose à la toute fin du

   processus là.

           J'ai fait mon revenu requis. J'ai regardé

   comment qu'on répartissait ça de la manière la plus

   causale et je vous soumets que c'est la... La Loi

   R-3610-2006                               PLAIDOIRIE

   13 décembre 2006                                 HQD

                         - 75 -          Me Éric Fraser

   nous dit que c'est le FU et la preuve aussi. Et là

   je fais des tarifs pour arriver là. Je fais... Dans

   le fond, c'est la réglementation 101 que je suis en

   train de faire.

           On fait des tarifs qui vont refléter ces

   nouveaux coûts parce que là on est dans le revenu

   additionnel requis. Et quand on est à cette étape-

   là, est-ce qu'on respecte 52.1, alinéa 4? Est-ce

   que le nouveau tarif qu'on propose vise à refléter

   les coûts? Si on répond oui à cette question-là, on

   passe le test de 52.1.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Il y a peut-être une autre façon de passer le test

   là. Vous avez l'article 32.2 qui dit que la Régie a

   la responsabilité d'établir les méthodes

   d'allocation de coûts. Vous avez l'article 49.6 qui

   dit que les tarifs... quand elle fixe des tarifs,

   elle tient compte des coûts de service de chaque

   catégorie de consommateurs.

           Alors, si vous avez modifié une méthode de

   répartition de coûts et puis que vous voulez fixer

   les tarifs, ajuster les tarifs en application de

   cette méthode-là, est-ce que ce n'est pas tout

   simplement faire ce que d'autres articles de la loi

   vous disent de faire et ce n'est pas atténuer

   R-3610-2006                               PLAIDOIRIE

   13 décembre 2006                                 HQD

                         - 76 -          Me Éric Fraser

   l'inter... ce n'est pas modifier le tarif dans le

   but d'atténuer l'interfinancement, mais c'est pour

   y refléter les coûts?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est une très bonne question et...

   Me RICHARD LASSONDE :

   Si les coûts... Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   ... ça m'amène à un autre commentaire que j'ai fait

   à l'effet que l'exercice auquel nous étions conviés

   n'était pas un exercice qui répudiait tout ce qui a

   été fait dans le passé.

           Et on a quand même élaboré une méthode pour

   évaluer les indices. Et on a aussi élaboré une

   méthode pour exclure l'effet des effets méthode de

   l'indice. Donc, il sera toujours possible de faire

   l'exercice en intégrant ou en prenant compte de ces

   outils que nous nous sommes donnés.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci. Ça va. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, j'ai juste une question sur une

   affirmation que vous avez faite dans votre

   plaidoirie. Vous avez reconnu l'augmentation

   notable, si je me trompe bien, et peut-être le mot
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   utilisé est importante, des coûts d'exploitation.

   Mais, vous avez mentionné dans un même souffle

   qu'il ne fallait pas considérer ça comme une

   tendance.

   Me ÉRIC FRASER :

   Um-hum.

   LE PRÉSIDENT :

   Or, ma compréhension des témoignages de votre

   cliente est à l'effet qu'il faut faire du

   rattrapage. Il y a eu un gel de... et la situation

   est assez urgente. Il faut faire du rattrapage. Et

   du rattrapage, semble-t-il, ne se fait pas dans une

   année.

   Me ÉRIC FRASER :

   Effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, est-ce que... n'est-ce pas là une tendance

   que le Distributeur annonce, à savoir qu'en ce qui

   concerne le contrôle de végétation ou le maintien

   du réseau ou la pérennité, c'est là une tendance

   pour quelques années quant aux montants à investir?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous dirais que du même souffle j'ai isolé ces

   postes de dépenses pour revenir. Lorsqu'on fait une

   analyse macro et qu'on constate des chiffres, le
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   Distributeur a une augmentation de tant de

   pourcentage, et c'est ça que je voulais ramener,

   hein! Je voulais ramener le fait que,

   effectivement, il y a une augmentation des charges

   d'exploitation, mais cette augmentation-là, elle

   est limitée à des composantes bien précises parce

   que la balance se situe dans... dans la norme

   raisonnable de l'inflation, le deux virgule deux

   pour cent (2,2 %).

   (10 h 10)

           Et donc c'est pour ça je crois qu'il est

   important de dire qu'on n'est pas dans une tendance

   inflationniste, on est dans une année où il y a

   effectivement des dépenses très spécifiques que

   l'on peut identifier et qui font que les charges

   d'exploitation au global haussent d'une manière

   notable.

           Mais il ne faut pas oublier qu'il y a des

   choses là-dedans qui ne reviendront pas de manière

   systématique, des raccordements de réseau, à

   Schefferville par exemple c'est une année mais

   après ça ça devient un coût courant. Ça embarque

   dans mon obligation de desservir.

           Donc, c'est un petit peu dans ce sens-là

   que je crois qu'il faut voir le fait qu'il ne
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   s'agit pas d'une tendance et que je suis confiant,

   mais évidemment je parle comme avocat et non pas

   comme gestionnaire de budget, mais que je suis

   confiant que la hausse notable qu'on constate cette

   année, qui est identifiée à des éléments bien

   précis, n'est pas révélateur d'une tendance mais

   est révélateur de certains changements qui doivent

   être opérés cette année, qui peut-être auront

   encore des effets dans les années à venir. Mais ce

   n'est pas une tendance puisque la grande majorité

   des charges d'exploitation sont toujours à un

   niveau raisonnable et on compte bien aussi faire

   des gains d'efficience qui permettront, qui

   permettront de prouver ultérieurement le fait qu'il

   ne s'agit pas d'une tendance.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est moi qui vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup, Maître Fraser. Cela termine les

   questions de la Régie. Nous allons prendre une

   pause santé de vingt (20) minutes et nous revenons

   avec l'AIEQ.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE
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   REPRISE DE L'AUDIENCE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler, je vous écoute.

   Me FRANKLIN GERTLER :

   O.K. Merci, Monsieur le Président. Alors, Franklin

   Gertler pour le ROEÉ. Monsieur le Président, nous

   avons demandé l'aide de notre consoeur qui

   représente le GRAME pour inverser l'ordre de

   plaidoiries et de plaider aujourd'hui parce que

   j'avais un important problème d'horaire demain. Et,

   finalement, j'ai eu hier une requête que j'ai dû

   plaider de façon imprévue à la Régie, pas à la

   Régie mais à la Cour supérieure toute la journée.

   Et je ne me sens pas vraiment prêt aujourd'hui pour

   bien représenter mon client et à faire correctement

   mon travail de plaidoirie.

           Alors, qu'est-ce que j'étais pour vous

   proposer c'est de retourner à demain, si possible.

   On va en avoir pour trente (30) minutes je pense,

   c'est ça qu'on avait annoncé. Et si cela était

   possible, j'irais comme en dernier demain sur

   l'heure du midi pour finir pas trop tard et ne pas

   bouleverser le calendrier. Tel que les choses sont

   arrangées actuellement, je crois que c'est le GRAME

   qui devait prendre notre place et n'étant pas ici,
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   je pense qu'on devrait le laisser là puis je vous

   demanderais, je me mettrai après l'UMQ alors dans

   le milieu de la journée, si cela était possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. On vous attendra après l'UMQ demain,

   Maître Gertler.

   Me FRANKLIN GERTLER :

   Très bien. Merci beaucoup, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Samray.

   PLAIDOIRIE PAR M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Bonjour, Monsieur le Président. Excusez mon

   arrivée. C'est une marque qui va me suivre si ça

   continue. Donc, allons-y. Alors, Monsieur le

   Président, Messieurs les Régisseurs, comme l'a fait

   valoir dans sa preuve, l'AIEQ soutient en premier

   lieu la demande d'autorisation deux mille sept

   (2007) présentée par Hydro-Québec Distribution pour

   les investissements de la catégorie croissance de

   la demande et respect des exigences, soit

   respectivement deux cent cinquante-neuf virgule

   huit millions (259,8 M$) et trente-huit virgule

   quatre millions (38,4 M$).

           Les estimations les justifiant sont à nos

   yeux justes et raisonnables, compte tenu
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   premièrement, d'une part, des quarante-deux mille

   huit cents (42 800) nouveaux abonnées à desservir.

   Et deuxièmement, d'autre part, les lois et normes

   ou ententes contractuelles que le Distributeur est

   tenu de respecter.

           Maintenant, l'AIEQ a, par ailleurs, fait

   valoir dans sa preuve qu'il existe de grandes

   disparités au niveau de la qualité du service

   offert, mesurée par l'indice de continuité. Donc,

   cette situation nous apparaît préoccupante et des

   corrections doivent être apportées, tout

   particulièrement dans le territoire des Laurentides

   et de certaines localités.

           En conséquence, le budget d'investissement

   de quatorze virgule sept millions (14,7 M$) proposé

   par Hydro-Québec Distribution pour deux mille sept

   (2007), dans la catégorie amélioration de la

   qualité, répond à ce besoin et est pleinement

   justifié. Et l'AIEQ en recommande respectueusement

   son autorisation.

           Au niveau de la demande d'investissement

   relative au maintien des actifs de soutien, et plus

   spécifiquement aux investissements en production,

   en transport, en mesurage et relevés, en bâtiments

   administratifs et en matériel roulant, la preuve de
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   l'AIEQ a démontré que ces investissements sont

   requis et nécessaires pour assurer la pérennité des

   installations en place et permettre une

   exploitation adéquate du réseau de distribution.

   Nous recommandons aussi respectueusement à la Régie

   qu'elle autorise les cent virgule huit millions

   (100,8 M$) requis pour assurer le maintien des

   actifs de ces fonctions.

           Donc, dans le cadre de son intervention

   devant la Régie, l'AIEQ souhaite maintenant revenir

   à un argument sur lequel elle s'est attardée au

   cours de sa preuve, soit l'importance d'investir

   dans le renouvellement des actifs et

   infrastructures du réseau de distribution en fin de

   vie utile.

           L'objectif de ces investissements vise une

   fin bien précise : l'assurance d'une pérennité du

   service offert par les installations du

   Distributeur. Si, pour la Régie il est nécessaire

   et même obligatoire de par la loi d'autoriser les

   investissements destinés à desservir les nouveaux

   abonnés, donc l'obligation de desservir, la Régie

   devrait, selon nous, être tout aussi attentive à

   une autre obligation légale tout aussi nécessaire

   et obligatoire, soit celle de continuer à bien
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   desservir les clients actuels en conservant aux

   équipements existants leur fonctionnalité par un

   renouvellement adéquat à la fin de leur vie utile.

           L'analyse globale de l'usure des poteaux de

   distribution, corroborée en cela par les résultats

   d'un échantillonnage ciblé, nous amène à conclure

   qu'il est nécessaire de procéder en deux mille sept

   (2007) au remplacement de quatre mille deux cent

   cinquante (4250) poteaux, cinq cent dix (510)

   transformateurs et trente-cinq kilomètres (35 km)

   de conducteurs additionnels à ceux remplacés et

   autorisés par la Régie en deux mille six (2006).

   Donc, aux cent vingt-trois virgule quatre millions

   (123,4 M$) d'investissements autorisés par la

   Régie, nous recommandons respectueusement à la

   Régie d'autoriser les quatorze virgule huit

   millions (14,8 M$) nécessaires à ce renouvellement

   supplémentaire.

           La preuve de l'AIEQ a également mis en

   évidence qu'un sérieux retard enregistré au

   programme de renouvellement des actifs de réseau au

   cours des quatre dernières années a été constaté,

   soit de deux mille deux (2002) à deux mille cinq

   (2005), des investissements de cent vingt virgule

   six millions (120,6 M$) jugés nécessaires et
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   autorisés par la Régie pour renouveler les actifs

   de réseau dysfonctionnels ont ainsi été mis en

   veilleuse et ont été réorientés pour le

   raccordement de nouveaux abonnés, dont la demande a

   été systématiquement supérieure aux estimés du

   Distributeur.

           L'AIEQ considère ce rapport comme étant

   préjudiciable, pris ici au sens de dommageable, à

   la bonne santé du réseau de distribution ainsi qu'à

   la qualité du service, surtout si on réalise qu'il

   dure depuis plusieurs années.

   10 h 37

           Nous disions donc, toujours préjudiciable

   au sens de dommageable, car on sait fort bien que

   si un retard de ce type d'intervention passe

   inaperçu au cours des premières années, l'impact,

   au bout de quelques années sur la qualité du

   service, devient rapidement sérieux et

   problématique.

           Pour certains, ces investissements peuvent

   paraître compressibles.  On se dit « ça fonctionne

   encore » en faisant référence à l'adage anglo-saxon

   qui a été utilisé plus tôt à d'autres fins, on peut

   dire également « if it ain't broken, don't fixed

   it ».  C'est une chose qui peut être dite.
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           Ce type de réflexion revient à maximiser un

   faible gain de court terme au détriment d'une

   stabilité de long terme sur un réseau de

   distribution aussi vaste, soumis à des aléas

   climatiques difficiles. Il faut avoir un bon

   programme d'entretien, ce que détient le

   Distributeur, mais il faut également être en mesure

   de réaliser année après année le renouvellement des

   équipements rendu nécessairement.

           Force est de constater que cette dernière

   nécessité n'a pas été possible puisqu'un retard de

   cent vingt millions (120 M$) s'est à présent

   accumulé.

           Nous recommandons respectueusement à la

   Régie d'autoriser un programme de rattrapage sur

   trois ans, soit de deux mille sept (2007) à deux

   mille neuf (2009) à raison de quarante millions

   (40 M$) par année pour réaliser les interventions

   en maintien des actifs laissées en plan au cours

   des dernières années. En conséquence, l'AIEQ

   recommande respectueusement à la Régie d'autoriser

   en deux mille sept (2007) cent quatre-vingt

   millions (180 M$) d'investissements pour le

   maintien des actifs de réseau.

           Monsieur le Président, Messieurs les
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   Régisseurs, l'âge des actifs du réseau de

   distribution annonce une période de renouvellement

   importante au cours de la prochaine décennie. La

   connaissance de l'état des composantes majeures du

   réseau, notamment l'état des quelques deux virgule

   cinq millions (2,5 M) de poteaux de distribution et

   des cinq à six cent mille (5-600 000)

   transformateurs s'avère indispensable pour cibler,

   de façon la plus précise possible, les

   interventions de renouvellement sur le réseau.

           Le Distributeur entend allouer en deux

   mille sept (2007) un budget en maintenance

   préventive additionnel de sept millions (7 M$) afin

   d'amorcer l'établissement de ce diagnostic, lequel

   est prévu être complété en deux mille neuf (2009).

           Les budgets alloués ailleurs, notamment en

   Ontario, pour des opérations similaires, mais de

   moindre envergure, se chiffrent à douze millions

   (12 M$) par année et s'étendent sur six ans.

           Considérant l'importance d'un tel

   diagnostic, l'AIEQ s'inquiète de l'ampleur du

   travail à réaliser et de la taille de l'enveloppe

   qui y est consacrée.

           Comme nous l'avons fait valoir dans notre

   preuve, nous recommandons respectueusement à la
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   Régie qu'elle demande à Hydro-Québec Distribution

   d'intensifier le programme d'inspection envisagé,

   qu'elle élargisse à un minimum de douze millions

   (12 M$) le budget d'inspection des poteaux et

   transformateurs en deux mille sept (2007), ceci

   permettra d'établir des inspections sur des

   échantillons plus représentatifs et de constituer

   une banque de données permanente, une banque de

   données permanente de l'état de ses actifs.

           Dans le même sens, l'AIEQ recommande que

   pour l'année deux mille huit (2008) et deux mille

   neuf (2009) le Distributeur, lors de la prochaine

   demande d'autorisation des investissements, propose

   à la Régie des budgets en maintenance préventive

   nécessaire pour terminer, au cours de cette

   période, ce diagnostic.

           Maintenant, lors du contre-interrogatoire

   de notre témoin expert, monsieur Bolullo, la Régie

   s'était interrogé sur la nature de ce type de

   recommandations l'assimilant en apparence en de la

   micro-gestion. Cette interrogation, comme vous avez

   pu le constater, nous a quelque peu surpris. Et

   nous souhaiterions, à ce stade-ci, émettre la

   réflexion suivante.

           Dans le cadre de l'examen que la Régie fait
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   des demandes budgétaires du Distributeur, il lui

   arrive d'accorder des sommes moindres que celles

   demandées par le Distributeur. Nous croyons... nous

   ne croyons pas qu'elle fait, dans ces cas, de la

   micro-gestion. Au contraire, comme le prescrit la

   loi, la Régie s'assure que les biens requis ont été

   ou seront acquis prudemment et que les services ont

   été ou seront rendus avec efficacité et efficience.

           Dans cet exercice de rendre compte et de

   justification des budgets requis, donc dans la

   présente cause, nous apparaît tout à fait normal

   que, si la Régie a un doute raisonnable que les

   montants demandés par le Distributeur sont

   insuffisants pour réaliser un objectif défini, tel

   que le renouvellement des actifs de réseau ou le

   maintien... la maintenance préventive, elle se doit

   de le souligner et de demander au Distributeur

   d'accroître les montants prévus, ce que demande

   respectueusement l'AIEQ.

           Encore une fois, nous tenons à préciser que

   cette demande est faite car il est de la plus haute

   importance d'établir un diagnostic précis de l'état

   du réseau, diagnostic qui permettra de mieux cibler

   les interventions futures. Il en résultera une

   meilleure connaissance des travaux à réaliser, ce

   R-3610-2006                               PLAIDOIRIE

   13 décembre 2006                                AIEQ

                         - 90 -   M. J.-François Samray

   qui engendrera une meilleure planification tant

   pour le Distributeur que pour ses fournisseurs.

           L'approche prônée par l'AIEQ sera également

   bénéfique à long terme pour les consommateurs car

   elle améliorera l'indice de continuité de service

   et réduira les chocs tarifaires qui pourraient être

   occasionnés par la mise en place de programme de

   rattrapage exceptionnel.

           Au chapitre de la maintenance corrective,

   le Distributeur a inventorié un nombre considérable

   de composantes de réseau non conforme au niveau

   technique pour une valeur de deux cents millions

   (200 M$). Ces composantes doivent être remplacées.

   Et comme le fait valoir notre expert au Volume 8

   des notes sténographiques en page 89, et là il faut

   s'apercevoir que le niveau de conformité, elle est

   technique, hein! On ne parle pas d'une peinture...

   on ne parle pas d'une non-conformité visuelle, mais

   bien technique.

           Alors, l'envergure de cette non-conformité

   amène l'AIEQ à recommander respectueusement à la

   Régie qu'elle porte une attention particulière à

   cette problématique majeure. L'AIEQ recommande à la

   Régie, dans un premier temps, qu'elle demande au

   Distributeur de procéder au remplacement en deux
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   mille sept (2007) de dix pour cent (10 %) de ses

   équipements non conformes et qu'elle autorise en

   conséquence un budget en maintenance corrective de

   vingt millions (20 M$) en deux mille sept (2007) à

   cette fin.

           Afin de redresser cette situation de non-

   conformité, la Régie devrait, selon nous, demander

   au Distributeur qu'il lui soumette, lors de la

   prochaine demande d'autorisation d'investissements,

   un programme de remplacement de ses composantes

   d'une durée plus adéquate.

           Les dépenses - maintenant si on en vient au

   dernier point de notre preuve - les dépenses en

   contrôle de la végétation, au même titre que les

   investissements en maintient des actifs, ont pour

   but de maintenir la qualité du service. Les

   nouvelles normes en matière de sécurité,

   l'inflation des coûts d'émondage ainsi que la

   croissance du réseau sont venues ralentir

   considérablement les opérations d'émondage.

           L'AIEQ considère la situation préoccupante.

   Il est urgent d'agir et de rétablir un nouveau

   cycle adéquat d'émondage. L'AIEQ considère les

   demandes du Distributeur de porter le budget en

   contrôle de la végétation de quarante-deux millions
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   (42 M$) en deux mille six (2006) à cinquante-deux

   millions (52 M$) en deux mille sept (2007), donc,

   l'AIEQ les considère nécessaires et pleinement

   justifiés. L'AIEQ recommande respectueusement à la

   Régie d'autoriser ce budget de dépenses.

           Alors, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs, c'est avec tout le sérieux voulu et

   faisant appel à une expertise reconnue - et on

   s'est basé sur ce que maître Fraser appelle

   l'expérience basée sur le savoir pour le faire.

           Donc, nous avons fait appel à l'expertise

   reconnue qu'ont nos membres et nous nous sommes

   empressés de préparer notre mémoire et avons soumis

   les recommandations de notre expert à la Régie dans

   ce dossier. Tout au long du processus, nous nous

   sommes souciés de prioriser nos interventions dans

   nos champs de compétence et d'y aller à l'essentiel

   pour ainsi limiter les frais.

           L'AIEQ soumet respectueusement à la Régie

   que sa participation au présent dossier représente

   une contribution utile à la décision de la Régie.

   Par conséquent, nous demandons le remboursement des

   frais raisonnables que nous avons encourus dans le

   cadre de notre participation active au présent

   dossier.
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           Et pour terminer, permettez-moi, Monsieur

   le Président, Messieurs les Régisseurs, puisque

   vous allez terminer cette cause à la Veille de Noël

   et que je vous écouterai sur Internet comme je l'ai

   fait tous les jours d'ailleurs, de vous souhaiter

   de vive voix une bonne période des Fêtes et une

   bonne réflexion dans ce dossier. Merci.

   (10 h 47)

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie n'a pas de questions pour vous, Monsieur

   Samray, merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS SAMRAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous appelons maintenant l'AQCIE, Maître Pelletier.

   PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Pierre Pelletier pour l'AQCIE et le CIFQ. Le

   « timing » est vraiment excellent à tous égards, ce

   matin, Monsieur le Président, étant donné que je me

   suis intéressé au débat devant la Régie jusqu'à la

   dernière minute, j'ai eu le plaisir de compléter

   nuitamment les propos que je comptais vous adresser

   ce matin, de sorte que j'ai dû transmettre pour

   transcription dans un format acceptable mes notes

   de cette nuit à des personnes avec qui je ne suis
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   pas habitué de travailler dans ces dossiers-là,

   avec le résultat qu'il y aurait quelques petites

   coquilles à corriger dans ce que j'ai à vous

   fournir. Et fort heureusement, la présentation de

   l'AIEQ a pris très exactement le temps nécessaire

   pour que je puisse y procéder, de sorte que la

   Régie et mon collègue d'Hydro-Québec auront une

   copie corrigée, ce que n'aura pas notre sténographe

   malheureusement mais je lui en ferai une après ma

   présentation.

           Vous avez suggéré dans le document que vous

   nous avez distribué hier que nous discutions

   notamment de la question de l'interfinancement mais

   également que nous énumérions dans nos conclusions

   les recommandations que nous adressons à la Régie.

   Alors, j'ai rédigé ces notes de plaidoirie de cette

   façon. Je n'ai malheureusement pas eu le loisir de

   m'intéresser à la palpitante question du langage

   français ou anglais du tarif du Distributeur en

   présumant qu'effectivement, le Distributeur aurait

   pallié à la problématique au cours de la nuit, de

   sorte que je vais procéder comme ceci, je vais, en

   fait, je vais m'attarder seulement à deux

   questions : celle de l'interfinancement et celle de

   la répartition et de l'allocation des coûts.
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           Néanmoins, je vais passer en revue avec

   vous rapidement les recommandations qui doivent

   être, à notre sens, retenues, qui ont été formulées

   par l'AQCIE et le CIFQ. Je les ai numérotées.

   Alors, la première concerne le revenu requis, le

   revenu requis de dix milliards deux cent quinze

   millions (10 215 M$). La recommandation qui est

   faite dans notre mémoire, c'est de la ramener à dix

   milliards cent soixante-treize millions (10 173 M$)

   pour tenir compte d'un plafonnement de

   l'augmentation de la masse salariale à deux pour

   cent (2 %) pour les raisons qui ont été exposées

   aux pages 2 à 4 de notre mémoire et sur lesquelles

   je ne reviendrai pas ici, ne s'agissant pas de

   questions de droit. L'effet serait de ramener

   l'augmentation moyenne réclamée de deux virgule

   huit (2,8) à deux virgule quatre pour cent (2,4 %)

   approximativement et ce pourcentage d'ailleurs

   pourrait même être ramené à deux pour cent (2 %) si

   la Régie, quant à elle, jugeait approprié un

   ajustement à l'égard du projet SIC, ce sur quoi

   nous n'avons pas de recommandations particulières à

   faire.

           Notre deuxième recommandation a trait à

   l'efficience du Distributeur. Nous avons recommandé
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   dans notre mémoire et je le réitère ici, la

   suggestion de donner mandat à un consultant externe

   en vue d'en faire l'analyse et de produire les

   résultats dans le cadre d'un dossier public

   ultérieur, qu'il s'agisse d'une audition spécifique

   ou d'un dossier tarifaire.

           Il s'agit d'une préoccupation qui était

   soulevée à la page 4 de notre mémoire laquelle est

   manifestement partagée par la Régie et avec raison,

   si on en juge par le peu d'empressement du

   Distributeur à mettre en place, et là, je cite,

   le : « plan intégré d'amélioration de

   l'efficience » dont faisait état la décision

   D-2006-34 à la page 41. Je vous réfère à ce sujet

   aux pages 158 à 160 et aux pages 177, 178 en fait

   et 179 des notes sténographiques du vingt-neuf (29)

   novembre deux mille six (2006) où le président de

   la Régie insistait pour obtenir de monsieur

   Boulanger un engagement à cet effet-là. Je dois

   dire que le succès m'a paru fort limité. Je pense

   qu'il faudra que la Régie insiste si elle veut

   obtenir quelque chose de formel sur le sujet.

           Je passe maintenant au compte de « pass-

   on ». Alors, pour ce qui est du compte de « pass-

   on », c'est le troisième sujet, ce que nous vous
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   recommandons, c'est d'accepter la proposition du

   Distributeur quant aux modalités attachées au

   compte qui auront pour effet d'intégrer aux coûts

   d'approvisionnement de deux mille sept (2007) le

   montant créditeur de cent quatre-vingt-deux

   millions (182 M$) en capital qui a été estimé,

   après quatre mois d'opération, qui viendra

   compenser partiellement, évidement, le montant

   débiteur de trente-six millions (36 M$) en capital

   et intérêts qui est afférent à l'année antérieure,

   deux mille cinq (2005).

           Nous recommandons aussi à la Régie,

   cependant, et c'est un point qui nous paraît fort

   important, de ne pas appliquer au calcul des

   intérêts sur cette somme jusqu'au trente et un (31)

   décembre deux mille six (2006), la modalité voulant

   que les intérêts ne soient désormais plus calculés

   qu'à compter de la fin de l'exercice. L'application

   de cette modalité, même si elle était adoptée pour

   l'avenir là, l'application de cette modalité au

   compte créditeur depuis le début de deux mille six

   (2006) aurait en effet un caractère rétroactif qui

   ne peut se justifier d'aucune manière, puisque

   jusqu'à ce qu'une décision soit rendue par votre

   Banc sur la demande formulée ici par le
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   Distributeur, le Distributeur doit tenir compte

   d'intérêts calculés sur une base mensuelle, c'est

   d'ailleurs ce qu'il a fait à l'égard du solde

   créditeur ou du solde débiteur pour les

   consommateurs de deux mille cinq (2005),

   conformément à sa demande à la Régie qui a été

   accordée dans les dossiers R-3541-2004, décision

   D-2005-34, et R-3569-2005, la décision D-2006-34.

           Quand je dis que ça a un effet rétroactif,

   c'est simplement parce que si la Régie disait

   maintenant : écoutez, on accepte les modifications

   proposées au compte de pass-on et puis on y fait

   droit à l'égard des montants afférents à deux mille

   six (2006), la manière dont le Distributeur

   présente sa demande, ça ferait en sorte que, on

   déciderait maintenant, à la toute fin de deux mille

   six (2006), que les intérêts ne courent pas depuis

   le premier (1er) janvier deux mille six (2006)

   alors que les demandes formulées antérieurement par

   le Distributeur et accordées par la Régie, les

   intérêts couraient mensuellement sur ces montant-là

   depuis le début. Évidemment, on n'en connaît pas le

   montant maintenant des intérêts, le montant des

   intérêts va pouvoir être calculé seulement une fois

   l'année deux mille six (2006) fermée et connu le
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   montant en capital précis applicable à l'égard de

   chacun des mois. Mais, s'il fallait qu'on fasse

   droit à la demande du Distributeur et qu'on dise

   maintenant : oui, on accepte vos recommandations et

   on l'applique au calcul des intérêts pour le passé,

   c'est une décision qui aurait un effet rétroactif

   et on a vu que les décisions à effet rétroactif ont

   tendance à nous causer des maux de tête

   persistants.

           Alors, si la Régie suit notre

   recommandation à cet égard, c'est une somme

   additionnelle de quelque dix (10) à quinze millions

   (15 M$) en intérêts, qui sera créditée aux coûts

   d'approvisionnement de deux mille huit (2008) si le

   montant total du solde créditeur de deux mille six

   (2006) est bien de l'ordre de trois cent millions

   (300 M$), suivant ce que j'ai pu comprendre comme

   étant les indications les plus récentes, le montant

   de deux cent cinquante virgule neuf millions

   (250,9 M$) étant celui calculé comme en date de

   septembre deux mille six (2006), si j'ai bien

   compris.

           Or, comme dans cette hypothèse-là, il

   resterait à l'égard de deux mille six (2006), un

   solde créditeur en capital de quelque cent dix
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   millions (118 M$)) alors, trois cent millions

   (300 M$) moins cent quatre-vingt-deux millions

   (182 M$), c'est un montant d'environ cent trente

   millions (130 M$), cent dix-huit millions (118 M$)

   plus les intérêts, qui porterait intérêt tout au

   cours de deux mille sept (2007) et qui serait

   crédité au compte de deux mille huit (2008) pour un

   total d'environ donc cent quarante millions

   (140 M$). Cette somme représente près de un virgule

   trois pour cent (1,3 %) du revenu requis prévu de

   deux mille huit (2008) et contribuerait à réduire

   de trois virgule cinq pour cent (3,5 %)

   actuellement prévu à quelque deux virgule deux pour

   cent (2,2 %) l'augmentation qui est présentement

   prévue par le Distributeur à l'égard de cette

   année-là. Or ce résultat-là, évidemment,

   s'inscrirait fort bien dans les objectifs de

   stabilité et de prévisibilité qui sont recherchés,

   évidemment, par mes clientes, l'AQCIE et le CIFQ,

   mais qui constituent, je crois, également une

   préoccupation pour la Régie et tant qu'à ça, pour

   le Distributeur, lui-même et l'ensemble des

   intervenants.

   (10 h 56)

           Pour ce qui est des frais rétroactifs de
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   transport, c'est notre quatrième point, pour ce qui

   est des frais rétroactifs de transport afférents

   aux années deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006), notre recommandation c'est d'accepter la

   proposition du Distributeur de les reporter sur un

   maximum de trois années, parce que je pense que

   c'est comme ça que sa suggestion a été faite.

   Alors, sur un maximum de trois années à compter de

   deux mille huit (2008).

           Une telle décision assurerait une grande

   souplesse permettant au Distributeur de proposer

   l'an prochain une modulation précise à la lumière

   des circonstances qui prévaudront lors de la

   prochaine demande tarifaire. Il s'agit là

   évidemment d'un ingrédient majeur de la recette qui

   permettra la détermination d'une tarification

   prévisible et stable pour les prochaines années.

           De sorte que notre recommandation à la

   Régie c'est effectivement d'accepter la proposition

   telle qu'elle a été formulée, si je l'ai compris,

   correctement, c'est-à-dire un report pour un

   maximum des trois années deux mille huit (2008),

   deux mille neuf (2009) et deux mille dix (2010),

   mais en gardant la possibilité de revoir la

   question l'an prochain pour décider à ce moment-là
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   s'il est plus approprié de l'étaler sur deux ans ou

   de l'assimiler d'un coup sec ou de garder

   l'étalement sur la période trois ans considérée à

   l'origine.

           Cinquième point. Pour ce qui est de

   l'allocation des coûts de transport, nous

   recommandons à la Régie d'accepter la proposition

   du Distributeur sur la base de la pointe

   coïncidente annuelle 1PC, laquelle paraît la seule

   acceptable, de l'avis de trois des quatre experts

   qui ont été entendus sur la question, en raison de

   l'application du principe de la causalité des

   coûts. Et je me contente de vous référer aux

   témoignages et aux témoignages écrits des trois

   experts sur la question. Alors, monsieur Knecht

   pour l'AQCIE/CIFQ aux pages 14 et 15 de son

   rapport; monsieur Harper pour OC, aux pages 34 et

   35 du sien; et finalement, monsieur Marcel Boyer

   qui agissait à titre d'expert pour le FCEI à la

   page 25 de son rapport.

           Pour ce qui est, sixièmement, de

   l'allocation des coûts de la fourniture, ce que

   nous vous recommandons c'est également d'accepter

   la proposition du Distributeur de l'effectuer sur

   la base de la méthode des facteurs d'utilisation,
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   ce qu'on a appelé la méthode globale plutôt que sur

   la base de la méthode horaire.

           Mon collègue Fraser est revenu tantôt sur

   les motifs d'ordre scientifique ou technique qui

   ont été évoqués par les experts pour conclure au

   rejet de la méthode horaire. Il a également fait

   état de certains motifs à caractère juridique pour

   conclure à l'applicabilité de la méthode globale

   plutôt qu'horaire.

           Je pense effectivement que c'est pour des

   raisons tant d'ordre légal que d'ordre scientifique

   qu'on devrait rejeter les propositions qui ont été

   faites, la substitution d'une méthode horaire à la

   méthode globale.

           Sur le plan légal, quant à moi, outre les

   éléments qui ont été mentionnés tantôt par maître

   Fraser, sur le plan légal, quant à moi,

   l'argumentation se tiendrait de la façon suivante.

   Premièrement, l'article 52.2 de la Loi sur la Régie

   de l'énergie prescrit qu'on alloue les coûts de

   fourniture alors entre les catégories de

   consommateurs selon leurs caractéristiques de

   consommation, soit leurs facteurs d'utilisation et

   leurs pertes d'électricité associées, et cetera.

           L'expression « facteurs d'utilisation »
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   est, me semble-t-il, une expression de caractère

   technique. Il s'agit de langage qui n'est pas

   accessible aux profanes et, en fait, non seulement

   pas accessible aux profanes mais elle suscite même

   des questions chez les juristes que nous sommes,

   tant maître Lassonde, qui a interrogé plusieurs

   témoins sur la question, que moi.

           Depuis le début je regarde ça puis je me

   dis c'est quoi ça un facteur d'utilisation. On me

   répond ce n'est pas compliqué c'est un FU. Ouais!

   Et lorsque je demande aux gens mais qu'est-ce qu'un

   FU? Oups! Ça se complique.

           Les règles d'interprétation, par ailleurs,

   veulent que les termes techniques et scientifiques

   qu'on trouve dans les lois doivent s'interpréter

   selon leur sens technique ou scientifique, et non

   pas selon le langage courant. Je vous ai remis

   copie d'une page de la décision qui a été rendue

   par la Cour suprême en mil neuf cent quatre-vingt-

   quatre (1984) dans l'affaire Perka c. La Reine.

   Alors c'est à la page 264 et c'est exprimé très

   succinctement mais très clairement par la Cour

   suprême. Et c'est ce que je résumais tantôt, dans

   un loi comme celle-ci, les termes techniques il

   faut leur attribuer le sens technique qu'ils ont.
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           Encore que des distinctions ont été faites

   par certains des experts au dossier, il peut

   néanmoins être soutenu que l'expression « facteur

   d'utilisation » dans la Loi sur la Régie de

   l'énergie désigne précisément l'outil utilisé par

   le Distributeur depuis des temps immémoriaux,

   suivant ce que je peux en juger, pour effectuer

   l'allocation des coûts, soit le pourcentage

   d'utilisation de la puissance établi sur une base

   annuelle. C'est en tout cas le sens que semble lui

   attribuer l'expert Boyer, et je vous réfère aux

   notes sténographiques du sept (7) décembre deux

   mille six (2006) aux pages 24 à 30. C'est aussi un

   des sens que lui attribue l'expert Co Pham à la

   page 16 de son rapport produit sous la cote C-13.3.

   Encore que, lorsqu'interrogé ensuite par maître

   Lassonde sur la question, il ait considéré la chose

   de façon un petit peu plus nuancée.

           Et puis, finalement, bien je dois

   reconnaître que l'expert Harper qui, lui, a

   témoigné quelques jours plus tard, mais qui ne

   faisait pas du tout état de cette question-là dans

   son rapport, s'est éloigné de cette définition-là

   en affirmant que le facteur d'utilisation peut être

   établi sur une base annuelle, mensuelle,
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   hebdomadaire et même horaire, d'où la compatibilité

   entre la méthode qu'il utilise et l'expression qui

   est utilisée dans la loi.

           Je veux bien suivre d'ailleurs les experts

   qui disent : « Écoutez, ce n'est pas nécessairement

   un seul sens que peut avoir l'expression. » Mais je

   vous soumets cependant que dans le contexte

   législatif qu'on a ici et compte tenu notamment du

   fait que le législateur a précisé dans l'annexe 1

   de la loi, dans un premier temps, et puis le

   gouvernement par la suite par ses décrets, qu'en

   fait ce qu'on doit utiliser pour la répartition au

   niveau du patrimonial c'est la méthode globale.

           Qu'on puisse s'écarter de ça dans le

   contexte que je viens de décrire là pour dire

   « mais, par contre, pour les quelques mégawatts

   qui, eux, ou kilowattheures qui, eux, font partie

   du domaine postpatrimonial on devrait appliquer une

   toute autre méthode. J'aurais beaucoup de réserve.

   Je comprends qu'il existe une incertitude quant à

   la portée de l'expression puis je constate que la

   Régie elle-même semble d'ailleurs portée à ne pas

   limiter le sens de l'expression comme je le

   suggère, quant à moi.

           Je notais que, dans un premier temps, et
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   mon collègue Fraser tantôt citait ses décisions-là,

   je constate que, dans un premier temps, la Régie a

   décidé, puis c'est sa décision D-2002-221, à propos

   de laquelle mon collègue Turmel contre-interrogeait

   monsieur Knecht il y a quelques jours. En tout cas,

   dans cette décision-là seule la formule

   d'allocation proposée par le Distributeur était

   compatible, suivant la Régie, avec les exigences de

   la loi, car les autres, et c'est le texte de la

   décision de la Régie :

                ... car les autres ne peuvent être

                préférées à la méthode proposée par le

                Distributeur, car elles ne permettent

                pas de reproduire les résultats de

                l'année 2000 à l'annexe 1 telle

                qu'adoptée par le législateur.

   Alors, c'est précisément l'argumentation que

   faisait maître Fraser il y a quelques minutes.

           La même approche a d'ailleurs été reprise

   dans la décision D-2003-93 aux pages 145 à 148. La

   Régie notant, cependant, que la fourniture

   d'électricité postpatrimoniale n'était pas en jeu

   dans cette affaire. Bon.

           Dans un deuxième temps, cependant, la Régie

   a cru utile de distinguer entre la fourniture
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   patrimoniale et postpatrimoniale et d'ouvrir la

   porte à l'introduction d'une méthode autre que la

   globale pour l'allocation des coûts

   postpatrimoniaux. C'est évidemment les décisions

   D-2005-34 et D-2006-34. Selon lesquelles pour la

   Régie une méthode autre que celle dite globale

   pourrait être utilisée pourvu qu'elle soit

   susceptible de produire des résultats probants et

   que la méthode dite horaire devrait être examinée

   plus à fond dans le contexte.

           Écoutez, je ne crois pas qu'il soit utile

   d'examiner, de réexaminer à fond la question de

   droit à la lumière de ce que finalement la preuve a

   révélé dans le présent dossier, car la question

   peut être réglée autrement, comme l'a plaidé avec

   précision et beaucoup mieux que je ne saurais le

   faire mon collègue Fraser tantôt. Dans le fond, sur

   le plan scientifique et technique il appert qu'on a

   apporté à la Régie aucune preuve convaincante à

   l'effet qu'il y aurait lieu de substituer à la

   méthode utilisée par le Distributeur la méthode

   horaire.

           Je ne reviendrai certainement pas sur

   l'argumentation élaborée des experts au dossier,

   mais je suggère néanmoins qu'il serait extrêmement
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   imprudent d'abandonner la méthode actuelle qui

   donne de toute manière des résultats satisfaisants

   au profit d'une autre dont on nous dit qu'elle est

   conceptuellement inadéquate et inapplicable dans la

   situation actuelle. C'est le rapport Knecht et le

   témoignage des divers experts du Distributeur, sans

   compter l'expert Boyer qui admet, quant à lui, ne

   pas pouvoir l'adopter sans qu'on y apporte des

   modifications.

   11 h 08

           Dans le contexte également où on nous dit

   qu'elle ne pourra, la méthode horaire, de toute

   manière, donner des résultats intéressants avant

   que le profil de consommation postpatrimonial se

   soit stabilisé, soit pas avant deux mille quatorze

   (2014) si on s'en tient au vue de l'expert Harper

   pour OC, et même deux mille seize (2016), il

   parlait de dix (10) ans, si on s'en tient aux

   propos de monsieur Knecht.

           C'est pour ces raisons-là que l'AQCIE et le

   CIFQ recommandent à la Régie d'accepter

   l'allocation de coûts proposée par le Distributeur

   et de lui enjoindre de produire ses prochaines

   propositions tarifaires sur la base de la méthode

   globale des facteurs d'utilisation.
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           Je passe au septième point.  Pour ce qui

   est de la proposition du Distributeur en faveur

   d'une augmentation uniforme de la facture des

   diverses catégories de consommateurs, c'est une

   recommandation qui met en cause la question de

   l'interfinancement que la Régie a choisi de

   revisiter, si je peux me permettre l'anglicisme, à

   l'occasion du présent dossier.

           L'interfinancement quant à moi, c'est une

   anomalie du système qui a été mis en place pour

   assurer l'approvisionnement des Québécois en

   électricité et pour faire en sorte que les

   consommateurs payent leur juste part de

   l'électricité qui leur est fournie.

           Les règles générales qu'on trouve dans la

   loi sont les suivantes - et on a référé à plusieurs

   d'entres elles tantôt, mais je les ai reprises

   systématiquement.  Les règles générales qu'on

   retrouve sont les suivantes.

           D'abord, l'article 31 de la loi qui confie

   à la Régie le soin de s'assurer que les

   consommateurs payent selon un juste tarif.

   L'article 32 ensuite qui lui confère compétence

   pour énoncer des principes généraux pour la

   détermination et l'application des tarifs et
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   nommément pour déterminer la méthode d'allocation

   du coût de service applicable.

           L'article 52.1 précise que la Régie, pour

   fixer le tarif du Distributeur applicable à une

   catégorie de consommateurs tient compte des coûts

   de fourniture, des frais de transport, des revenus

   requis par l'exploitation du réseau.

           Et l'article 49 finalement auquel réfère

   l'article 52.1 qui indique aussi que la Régie tient

   compte des coûts de service et des risques

   inhérents à chaque catégorie de consommateurs.

           La Régie s'assure que les services sont

   justes et raisonnables.  La Régie tient compte des

   prévisions de ventes.  La Régie tient compte de la

   qualité de la prestation du service.  La Régie

   tient compte des préoccupations économiques,

   sociales et environnementales que peut lui indiquer

   le gouvernement par décret.

           L'article 52.2 va même jusqu'à préciser en

   détail comment la Régie doit établir les coûts de

   fourniture qui sont visés à l'article 52.1 et

   surtout comment elle doit les allouer entre les

   catégories de consommateurs.

           Et étrangère à tout ce système-là, la règle

   particulière qu'on impose par l'article 52.1,
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   quatrième alinéa, nous dit que la Régie ne peut

   modifier le tarif d'une catégorie de consommateurs

   afin d'atténuer l'interfinancement entre les tarifs

   applicables.

           Il est manifeste, à mon avis, qu'en

   l'absence de cet alinéa, l'application de

   l'ensemble des autres règles susmentionnées

   obligerait la Régie à établir des tarifs d'où

   serait exclue toute forme d'interfinancement.

           C'est précisément d'ailleurs parce que

   cette disposition-là déroge au cadre général que je

   viens de décrire qu'on se doit de l'appliquer de

   manière stricte.

           Ça ne fait pas longtemps que je m'occupe de

   dossiers de la Régie, mais depuis le tout début où

   j'ai commencé à examiner ces dossiers-là, j'ai été

   intrigué par ce fameux article-là dont je ne

   comprenais pas bien l'origine, dans un premier

   temps, mais dont je comprenais mal ensuite

   l'application qui en avait été faite.  Et je vous

   le dis avec beaucoup de respect.

           J'ai étudié et j'ai étudié attentivement la

   décision de principe qui a été rendue sur cette

   question-là par la Régie dans le dossier R-3492-

   2002, phase 1, la décision D-2003-93.  C'est aux
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   pages 169 à 187.  Et je ne partage absolument pas

   les conclusions auxquelles la Régie en est venue.

           Il me paraît que la Régie n'a tenu compte

   dans cette décision-là d'aucune manière,

   premièrement, du caractère dérogatoire et

   exceptionnel de la disposition; deuxièmement, du

   sens de l'expression « afin de »; troisièmement, de

   l'absence dans ce texte-là d'une notion de

   proportionnalité, on ne parle pas de taux de

   financement ou de facteur d'interfinancement, puis

   finalement de l'absence dans cet article-là d'une

   date de référence immuable pour déterminer

   l'interfinancement.

           Je me suis amusé à essayer de voir ce

   qu'aurait pu être un article qui aurait justifié la

   décision qui a été rendue par la Régie dans cette

   cause-là et le système, ma foi, presqu'irréel qui a

   été mis en place depuis, ça prendrait un texte au

   fond qui se lirait comme suit : « Aucune

   modification du tarif d'une catégorie de

   contribuables ne peut avoir pour effet d'atténuer

   le taux d'interfinancement entre les tarifs

   applicables à des catégories de consommateurs à une

   date devant être définitivement fixée par la Régie,

   tel taux devant être ajusté de temps à autre par la
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   Régie eu égard aux circonstances ».

           En fait, pour justifier le système qui a

   été mis en place, à mon humble avis - et je vous le

   répète, je suis un néophyte dans votre beau monde

   là - mais à mon humble avis, pour mettre en place

   le système qui a été mis en place par cette

   décision-là, c'est ce texte-ci que ça aurait pris.

   Un texte qui a bien peu à voir, à mon sens, avec

   celui qu'on trouve dans la loi.

           Je vous soumets que l'interfinancement, ce

   n'est pas un facteur.  C'est une réalité qui se

   mesure en argent.  Pour appliquer la disposition,

   il faut d'abord vérifier quel est le montant de

   l'interfinancement entre catégories avant et après

   la modification tarifaire concernée.

           Si le montant de l'interfinancement est

   atténué suite à la modification tarifaire, il faut

   vérifier si la modification a été faite à cette

   fin-là ou dans un autre but.  Si les deux

   conditions ne sont pas rencontrées, d'abord qu'il y

   ait eu véritablement atténuation, donc diminution

   de l'interfinancement positif ou argumentation de

   l'interfinancement négatif, il n'y a tout

   simplement pas place à l'application de la

   disposition de l'alinéa 4.
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           Il se peut fort bien par ailleurs qu'au

   cours des ans, diverses modifications faites au

   tarif aient pour effet de réduire ou d'augmenter

   l'interfinancement.  C'est précisément cet

   interfinancement contemporain-là qu'on devra

   considérer à chaque fois qu'une modification

   tarifaire sera faite pour décider s'il y a

   atténuation et si la règle s'applique parce que

   l'atténuation aurait été le but de la modification.

           Je ne trouve rien dans le texte actuel de

   la loi qui nous dit qu'il faut se reporter à un

   moment quelconque dans le passé pour examiner cette

   question-là.  La loi nous dit « non, regardez ce

   qui se passe sur l'interfinancement ».  C'est

   nécessairement sur l'interfinancement qui existe au

   moment où la décision est prise.

           Je comprends des explications qui ont été

   données par les représentants du Distributeur les

   quatre (4) et cinq (5) décembre deux mille six

   (2006) qu'ils souhaitent que le quatrième alinéa de

   l'article 52.1 - et c'est ce que plaidait Maître

   Fraser ce matin - soit dorénavant appliqué

   substantiellement de la manière que je viens de

   dire, eu égard en particulier au fait que la

   consommation locale excède maintenant l'électricité
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   patrimoniale.  Et dans cette mesure, l'AQCIE et le

   CIFQ partagent le point de vue du Distributeur

   malgré que des interrogations subsistent quant à

   l'application précise de la méthode proposée.

           Et il nous semble y avoir une différence

   d'intensité peut-être entre ce que nous avons lu de

   la proposition du Distributeur où il réfère à sa

   formule de cent par kilowattheure et, d'autre part,

   la réponse qu'il a donné aux questions...qu'ils ont

   donné aux questions que je leur ai posées quant à

   savoir si, dans le système proposé par le

   Distributeur, on se retrouverait avec un montant

   fixe en argent qui, lui, ne varierait pas au cours

   des... des années.

           Le Distributeur a déjà produit au dossier

   l'information quant aux hausses tarifaires qui

   seraient requises en deux mille sept (2007) si on

   tenait compte de la causalité des coûts nouveaux.

   Il s'agit des suivantes selon HQD-12, Document 1 à

   la page 66.

           Alors, ça donnerait ceci.  Ça donnerait une

   augmentation de quatre virgule un pour cent (4,1 %)

   au domestique, de deux virgule huit pour cent

   (8,2 %) à la petite puissance, de un virgule six

   pour cent (1,6 %) à la moyenne puissance et de un
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   virgule trois pour cent (1,3 %) à la grande

   puissance.

           Et je note que le Distributeur a, par

   ailleurs, indiqué aux pages 218 et 219 des notes du

   cinq (5) décembre, c'était monsieur Chéhadé qui

   parlait, que la Régie pourrait très bien agir dans

   le sens recommandé dès deux mille sept (2007) si

   elle le veut, malgré que la proposition tarifaire

   du Distributeur, je le comprends fort bien, c'est

   une augmentation uniforme de deux virgule huit pour

   cent (2,8 %).  Mais, compte tenu de la position

   qu'ils recommandent sur l'interfinancement, je

   comprends des témoignages de ses représentants que

   dès cette année ça pourrait être fait.

           Et je vous soumets que si la Régie décidait

   d'augmenter les tarifs dans les proportions ci-

   dessus pour tenir compte de la causalité des

   nouveaux coûts, ce ne serait pas afin d'atténuer

   l'interfinancement et il n'y aurait même pas

   d'atténuation parce que de toute façon le montant

   de l'interfinancement demeurerait inchangé.  Le

   quatrième alinéa de l'article 52.1 ne constituerait

   donc pas, à mon avis, un obstacle à ce qu'on mette

   en oeuvre les recommandations en question.

           Huitième point et je passe rapidement
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   dessus.  D'autre part, quel que soit le taux

   d'augmentation de la facture pour le tarif L, qu'il

   soit à deux virgule huit (2,8 %) ou qu'il soit à un

   virgule trois (1,3 %) ou n'importe où entre les

   deux, nous recommandons à la Régie de l'appliquer

   de manière uniforme aux composantes puissance et

   énergie malgré la proposition différente du

   Distributeur, et ce, pour les motifs sur lesquels

   je ne reviendrai pas, mais les motifs énoncés par

   monsieur Knecht aux pages 22 et 23 de son rapport,

   essentiellement des motifs qui sont liés à

   l'allocation des coûts et au souci d'encourager des

   comportements plus efficaces au niveau de

   l'utilisation de l'électricité.

           A cet égard, monsieur Knecht recommandait à

   la Régie d'encourager le Distributeur à examiner

   avec sa clientèle des avenues d'amélioration des

   caractéristiques du tarif L étant bien entendu

   qu'il s'agit simplement d'aménagement à l'intérieur

   du tarif lui-même et non pas de la détermination du

   montant payable par cette catégorie de

   consommateurs.

           Et puis, finalement, pour être sûr de

   couvrir l'ensemble des recommandations qui ont été

   faites dans la preuve de l'AQCIE et du CIFQ, nous
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   encourageons la Régie à relever le plafond des

   programmes PADIGE et PIBGE dans la mesure requise

   pour éviter de décourager les initiatives des

   entreprises les plus ouvertes au programme

   d'efficacité énergétique tel que ça a été proposé

   par le CIFQ et exposé par monsieur Vézina lors de

   sa présentation.

           C'est l'ensemble des représentations et

   recommandations que j'avais à vous faire dans ce

   qui me paraît avoir été le temps prévu.

   11 h 20

   LE PRÉSIDENT :

   Effectivement, vous êtes dans la course.  Maître

   Pelletier, puisque vous avez respecté entièrement

   le temps que vous aviez prévu, alors la Régie n'a

   pas de questions pour vous, nous vous remercions,

   Maître Pelletier.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors nous appelons maintenant Maître Neuman, pour

   CETAF-S.É.-AQLPA. Alors la pression est maintenant

   sur vous, Maître Neuman, de respecter le dix

   minutes que vous aviez prévu.
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   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président. Messieurs les

   régisseurs. Dominique Neuman, pour la Corporation

   des entreprises en traitement de l'air et du froid,

   la CETAF, l'Association québécoise de lutte contre

   la pollution atmosphérique, AQLPA, et Stratégies

   énergétiques. Je vous ai distribué mon

   argumentation. Je vous amène tout de suite à

   l'introduction à la page 1.

           Dans la présente cause, Hydro-Québec

   Distribution a réuni en un dossier unique sa

   demande tarifaire de l'année deux mille sept/deux

   mille huit (2007-2008), incluant sa demande

   d'approbation d'investissements de deux mille sept

   (2007), et sa demande d'approbation du budget 2007

   du Plan global en efficacité énergétique.

           Nous soumettons respectueusement que cette

   réunion des deux demandes a amené une certaine

   lourdeur de traitement, vu l'ampleur des sujets

   ainsi englobés et le peu de temps disponible. Elle

   a eu pour effet de réduire la capacité de la Régie

   et des intervenants de consacrer le temps et

   l'attention nécessaires à un plein examen de

   l'ensemble des enjeux importants qui restent à

   gérer dans ces deux dossiers.
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           Nous croyons qu'à l'avenir, Hydro-Québec

   Distribution devrait revenir à un traitement

   distinct pour ces deux types de demande, comme cela

   a été le cas au cours des années antérieures.

           D'ailleurs, l'article 2.1.1 du Guide de

   dépôt pour Hydro-Québec dans ses activités de

   distribution exigeait que la demande relative au

   PGEÉ soit déposée au plus tard le trente (30) juin

   de l'année précédant le budget visé par la demande,

   c'est-à-dire six mois d'avance, alors que la

   demande tarifaire peut être déposée jusqu'au trente

   et un (31) juillet, soit huit mois avant l'entrée

   en vigueur des tarifs.

           Donc notre première recommandation est de

   demander, de recommander à la Régie de l'énergie de

   demander à Hydro-Québec de revenir, pour la

   prochaine année tarifaire, à une présentation de sa

   demande tarifaire et sa demande d'approbation du

   budget de son PGEÉ au moyen de deux dossiers

   distincts.

           Par ailleurs, historiquement, au cours des

   années antérieures, les trois présentes

   intervenantes, la CETAF, AQLPA et S.É., sont

   intervenues conjointement dans les demandes

   d'approbation annuelles des budgets du PGEÉ
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   d'Hydro-Québec Distribution. Toutefois,

   historiquement, seules les deux intervenantes S.É.

   et AQLPA sont intervenues dans les causes

   tarifaires du Distributeur.

           Au présent dossier, comme les deux demandes

   étaient réunies en une seule, les trois

   intervenantes, CETAF, AQLPA et S.É., ont logé une

   intervention commune. Toutefois, le présent

   plaidoyer et les présentes recommandations sont

   séparées en deux parties : la première partie est

   relative au PGEÉ et présentée au nom des trois co-

   intervenantes, CETAF, AQLPA et S.É.; la seconde

   partie, relative à la cause tarifaire, est

   présentée au nom de S.É. et AQLPA.

           Donc j'arrive maintenant à la partie

   relative à l'approbation du budget 2007 du PGEÉ.

   Nous constatons l'accroissement proposé par Hydro-

   Québec Distribution des objectifs de son Plan

   global en efficacité énergétique. Les objectifs du

   PGEÉ pour deux mille dix (2010) croissent de treize

   pour cent (13 %) par rapport au dossier antérieur,

   qui est indiqué comme, qui devrait se lire R-3684-

   2005, s'établissant maintenant à quatre mille cent

   dix-neuf térawattheures (4 119 TWh) sur cet

   horizon, ce qui les rapproche de la stratégie
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   gouvernementale de mai deux mille cinq (2005).

           La croissance des investissements d'Hydro-

   Québec Distribution dans son PGEÉ s'effectue, par

   ailleurs, surtout dans le secteur résidentiel.

           Nous sommes satisfaits de la prolongation à

   dix ans de la période d'étalement du compte de

   frais reportés du PGEÉ, telle qu'approuvée par la

   Régie l'an dernier. Cette prolongation ainsi que la

   réévaluation à la hausse des coûts évités ont

   réduit à quinze virgule sept millions (15,7 M$)

   l'impact maximal du PGEÉ sur les tarifs, c'est-à-

   dire en deux mille onze (2011), et dès deux mille

   treize (2013), l'impact tarifaire du PGEÉ sera

   négatif, à moins onze virgule sept millions de

   dollars (11,7 M$).

           Nous soulignons que nous partageons les

   propos que le ROEÉ a exprimés au cours de sa

   preuve, à l'effet qu'il est satisfait de la

   réévaluation de la méthode d'établissement des

   coûts évités.

           Donc globalement, CETAF-AQLPA-S.É. estiment

   que la croissance des objectifs et des

   investissements du PGEÉ de HQD se situent dans la

   bonne voie. L'enjeu principal reste cependant à

   s'assurer que les résultats d'économie
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   d'électricité soient au rendez-vous.

           La géothermie. La géothermie au Québec,

   tant dans le secteur résidentiel que dans le

   secteur affaires (commercial, institutionnel et

   industriel), présente un potentiel technico-

   économique important. Je ne vous lirai pas

   l'ensemble de la page 4, où se trouvent résumés des

   points qui se trouvent déjà dans la preuve; je

   pourrai revenir éventuellement s'il me reste du

   temps à la fin de mon plaidoyer.

           Je vous arrive... je vous amène cependant

   au bas de la page 4. Donc si la géothermie venait à

   être employée systématiquement dans la nouvelle

   construction et dans les rénovations de bâtiments

   de tous les marchés, les économies d'électricité au

   Québec seraient donc énormes.

           Les opinions contenues au rapport d'un

   autre consultant d'Hydro-Québec, donc autre que

   celui que je n'ai pas lu mais qui a indiqué que le

   potentiel était important, donc il y a un deuxième

   consultant, Raymond Chabot Grant Thornton,

   tardivement déposé par Hydro-Québec Distribution le

   vingt-huit (28) novembre et selon lequel le

   potentiel de la géothermie résidentielle serait

   faible et limité à des bâtiments haut de gamme ou
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   aux cas de remplacement de thermopompes ou de

   systèmes centraux de chauffage en fin de vie utile.

   Ces conclusions ne devraient pas être retenues par

   la Régie car :

   -       le dépôt tardif de ces rapports a empêché

           de poser des questions écrites et le dépôt

           d'une preuve écrite contraire de la part

           des intervenants;

   -       les auteurs du rapport RCGT n'étaient pas

           disponibles pour contre-interrogatoire en

           audience;

   -       ces conclusions de RCGT contredisent toute

           la preuve au dossier relative à la

           géothermie, notamment les conclusions du

           consultant Pageau Morel précité d'Hydro-

           Québec;

   -       et ces conclusions de RCGT ont été

           contredites par monsieur Robert Thivierge,

           témoin de CETAF-AQLPA-S.É. lors de son

           témoignage du sept (7) décembre.

           Le coût initial d'investissement requis du

   client et le niveau faible de la commercialisation

   de la technologie de géothermie constituent des

   barrières importantes à l'atteinte du plein

   potentiel d'économie d'électricité.
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           La géothermie constitue, depuis deux mille

   trois (2003), une mesure admissible à la quasi

   totalité des programmes du PGEÉ d'Hydro-Québec

   Distribution. Dans sa stratégie de bonification de

   l'aide apportée à la géothermie à partir de deux

   mille sept (2007), Hydro-Québec choisit cependant

   de ne pas créer de nouveau programme spécifique

   pour cette technologie mais plutôt de maintenir son

   admissibilité aux programmes existants du PGEÉ, et

   plus particulièrement à ceux axés sur la

   performance, donc ÉnerGuide, Initiatives-bâtiments,

   Initiatives-systèmes industriels, PIBGE et PIIGE,

   et non plus aux programmes du PGEÉ axés sur les

   produits, c'est-à-dire Mieux consommer et

   EnergyStar.

           Hydro-Québec propose de bonifier cette aide

   au moins dans le secteur résidentiel et d'accroître

   les efforts de promotion de cette technologie.

           Donc notre recommandation numéro 2 : nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'approuver

   l'orientation de HQD à l'effet de continuer

   d'intégrer l'aide à la géothermie aux programmes

   existants du PGEÉ axés sur la performance et de ne

   plus l'intégrer aux programmes du PGEÉ axés sur les

   produits, ni de créer des programmes distincts,
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   sous réserve des remarques qui vont suivre

   concernant les programmes de financement.

           Notre recommandation numéro 3 : nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'approuver la

   bonification de l'aide envisagée par HQD pour la

   géothermie dans ses programmes, au moins dans le

   secteur résidentiel, en deux mille sept (2007) et

   d'accroître ses efforts de promotion de cette

   technologie.

           La bonification de l'aide financière à la

   géothermie dans les programmes résidentiels serait

   conditionnelle, selon Hydro-Québec, à la

   certification des installations selon un mécanisme

   à être défini par la Coalition canadienne de

   l'énergie géothermique.

           À ce sujet, CETAF-AQLPA-S.É. ont précisé

   que la certification des systèmes géothermiques

   devrait reposer sur six éléments : premièrement,

   sur la formation et l'accréditation des

   entrepreneurs et du personnel de chantier;

   deuxièmement, sur les normes de qualité et

   garanties en vigueur dans l'industrie, exemple CSA

   ou celles à venir concernant la technologie DX;

   troisièmement, sur le fait que le maître d'oeuvre

   et le foreur possèdent chacun une assurance
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   responsabilité suffisante, au minimum un million de

   dollars (1 M$) dans le secteur résidentiel. Je vous

   demanderais de supprimer la ligne qui suit, qui est

   une erreur. Quatrièmement, sur le rapport de forage

   et le rapport complet de mise en marche, incluant

   les calculs de charge.

   11 h 30

   Un autre témoin, monsieur Denis Tanguay, a référé à

   la documentation qui est requise et qui doit être

   remise aux clients.

           Cinquièmement, sur la présence d'un

   compteur de charge thermique ou autre mode de

   calcul de la performance.  Et sixièmement, sur la

   disponibilité d'un service après-vente par le

   maître d'oeuvre.

           Ces conditions devraient s'appliquer aux

   systèmes de vingt (20) tonnes et moins installés

   dans les bâtiments.  Les secteurs commercial,

   institutionnel et industriel sont déjà bien

   organisés quant au contrôle de la qualité des

   systèmes car il y a toujours un ingénieur impliqué

   dans les projets.

           Le mécanisme a être mis en place par la

   CCEG n'est pas encore complètement finalisé, mais

   les informations disponibles permettent de
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   constater qu'il s'inscrit dans le sens des

   objectifs que nous avons énoncés ci-dessus.

           Nous appuyons donc ce mécanisme aux fins

   des conditions de l'admissibilité de la géothermie

   résidentielle au PGEÉ de deux mille sept (2007)

   d'Hydro-Québec Distribution.  Plusieurs partenaires

   dont la CETAF sont consultés et collaborent avec la

   CCEG à cet effet, ce mécanisme étant en

   amélioration continue.

           Entre parenthèses, nous soulignons

   qu'Hydro-Québec et la CETAF notamment sont membres

   de la CCEG.

           Donc, nos recommandations.  Recommandation

   numéro 4, nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'approuver aux fins de l'admissibilité de la

   géothermie résidentielle au PGEÉ de deux mille sept

   (2007) de HQD la condition que les installations

   soient certifiées selon le mécanisme à être mis en

   place par la CCEG.

           Recommandation numéro 5, nous recommandons

   à la Régie de l'énergie de demander à Hydro-Québec

   Distribution de lui présenter dans son dossier du

   PGEÉ de deux mille huit (2008) un suivi de la

   première année d'implantation en deux mille sept

   (2007) de ces nouvelles mesures et conditions
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   associées à la géothermie.

           Et recommandation numéro 6, comme il est

   essentiel que la transition s'effectue de manière

   harmonieuse, tant que les nouvelles conditions,

   c'est-à-dire les bonifications de l'aide et la

   certification des installations ne sont pas en

   place, nous recommandons à la Régie de l'énergie de

   demander à Hydro-Québec Distribution de maintenir

   le statut quo, ce que le témoin d'Hydro-Québec,

   monsieur Roberge, d'ailleurs a confirmé.  Il s'est

   exprimé dans le même sens.  Donc, le statu quo

   quant aux conditions d'accès de la géothermie aux

   programmes existants du PGEÉ d'Hydro-Québec.

           Spécifiquement, Hydro-Québec Distribution

   ne devrait pas bloquer les demandes d'aide courante

   pour des projets incluant la géothermie au motif

   que les nouvelles conditions ne seraient pas encore

   en place.

           Ce qui m'amène à la page 8, à la section

   2.3 sur les programmes d'aide à l'efficacité

   énergétique axés sur le financement.

           Lors des causes des années antérieures du

   PGEÉ d'Hydro-Québec Distribution, CETAF-AQLPQ-S.É.

   ont demandé avec insistance que soit examinée

   l'opportunité d'inclure dans ce PGEÉ des programmes
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   axés sur le financement, comme cela est déjà le cas

   au FEE de SCGM.  Manitoba Hydro aussi a notamment

   déjà mis en place de tels programmes aux fins

   d'aider la géothermie résidentielle.

           Les détails des programmes incidemment

   avaient été déposés comme pièce dans les dossiers

   antérieurs du PGEÉ d'Hydro-Québec qui avaient été

   examinés par la Régie.

           Le consultant d'Hydro-Québec Distribution

   qui faisait un balisage de la géothermie, donc

   avait lui-même exprimé un certain intérêt quant à

   une telle formule pour la géothermie.  Il disait :

                Au marché résidentiel, l'approche du

                flux monétaire positif constitue une

                pratique gagnante.  Les programmes

                offrent un accès à du financement,

                notamment sous forme de prêt, avec des

                périodes d'amortissement plus ou moins

                longues (en général 5 à 10 ans) ce qui

                permet au client une économie sur ses

                coûts de chauffage/climatisation dès

                la première année.

   Le dépôt tardif en preuve de trois des quatre

   rapports de Raymond Chabot Grant Thornton,

   fortement défavorables à ce type de programmes, ne
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   rend pas justice à cette question importante.

           Tel que déjà exprimé plus haut, la

   tardiveté du dépôt de ces rapports n'a pas permis

   de poser des questions écrites ni aux intervenants

   de déposer une preuve écrite répondant à ces

   rapports.  De plus, leur auteur était indisponible

   pour contre-interrogatoire en audience.  Il serait

   donc inapproprié d'écarter la voie des programmes

   axés sur le financement dans l'état actuel du

   dossier.

           Notre recommandation 7 est donc la

   suivante.  Nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de reporter à la cause du PGEÉ d'Hydro-

   Québec Distribution - et pardonnez-moi la coquille

   - de deux mille huit (2008), Hydro-Québec

   Distribution de deux mille huit (2008), l'examen de

   l'opportunité d'y inclure des programmes axés sur

   le financement, incluant l'examen des rapports de

   Raymond Chabot Grant Thornton.

           Je passe à la page 9.  La formation des

   intervenants sur le terrain.  Des lacunes dans la

   formation des intervenants sur le terrain chargés

   de mettre en oeuvre les programmes du PGEÉ, à

   savoir les inspecteurs, les consultants et des

   professionnels divers, ont été constatées au cours
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   des années passées. Le Distributeur multiplie les

   programmes pour lesquels de la formation est

   disponible.  Il y en a maintenant onze (11) qui

   sont en bonne partie offerts sur demande.

           Notre recommandation numéro 8 est la

   suivante.  Nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de demander à Hydro-Québec Distribution

   de s'assurer que la formation qu'elle offre inclut

   les effets croisés et les méthodes d'évaluation des

   gains d'efficacité énergétique associés aux

   diverses mesures sur lesquelles monsieur Fontaine a

   exprimé qu'il y avait certaines lacunes à corriger,

   notamment lorsque des consultants ou autres

   mesures, par exemple, ou informent un client des

   gains associés à une certaine mesure, si ces gains

   sont compensés par des effets croisés qui vont

   accroître la consommation d'énergie dans un autre

   domaine.  Ces gains-là doivent être pris en compte

   pour correctement informer le client pour qu'il

   sache... pour qu'il ne soit pas déçu et donc que

   cela ne nuise pas à la crédibilité ultérieure des

   programmes auxquels le client aura participé.

           Je reviens au texte.  La recommandation

   numéro 9.  Nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de demander à Hydro-Québec Distribution
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   de déposer dans son dossier du PGEÉ de deux mille

   huit (2008) un suivi comportant une évaluation des

   résultats de la formation, et plus particulièrement

   une évaluation de la connaissance effective par les

   acteurs sur le terrain des divers aspects des

   programmes du PGEÉ qu'ils ont à mettre en oeuvre,

   incluant les technologies plus innovatrices telles

   que la géothermie, les toits et les murs solaires,

   et caetera, ainsi que la connaissance des effets

   croisés que j'ai mentionnés tout à l'heure.

           Je passe au point suivant, 2.5.  Les

   programmes du secteur industriel pour la grande

   entreprise.  Le consultant du Distributeur attribue

   les taux d'opportunismes indiqués sur cette page 9

   aux programmes du PGEÉ destinés à la grande

   entreprise.  Donc, c'est des taux qui varient entre

   cinq et zéro pour cent d'opportunisme.

           Nous avons déjà affirmé antérieurement que,

   selon nous, les programmes PADIGE volet

   démonstration, PADIGE volet analyses et PIBGE volet

   analyses ont un taux d'opportunisme nul.  Nous

   acceptons comme raisonnables les taux mis de

   l'avant par le consultant pour les autres

   programmes.  Par ailleurs... par exemple,

   l'évaluation nulle du taux d'opportunisme pour le
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   programme PAMUGE est vraisemblable compte tenu des

   investissement requis pour économiser cinquante

   gigawattheures (50 GWh).

           Notre recommandation 10.  Nous recommandons

   donc à la Régie de l'énergie d'accepter les taux

   d'opportunisme présentés par Hydro-Québec

   Distribution pour ses programmes du PGEÉ destinés à

   la grande entreprise.

           Le risque qu'un client effectue de petits

   projets plus rentables avec PIIGE que des gros

   projets moins rentables avec PAMUGE demeure, comme

   signalé l'an dernier.

           Nous recommandons donc à la Régie de

   l'énergie de demander à Hydro-Québec Distribution

   de lui présenter au dossier du PGEÉ de deux mille

   huit (2008) un rapport sur les motifs qui amènent

   la clientèle à préférer le programme PIIGE au

   programme PAMUGE avec des recommandations, le cas

   échéant, pour mieux harmoniser les deux programmes.

           Je fais une petite parenthèse.  Ici, pour

   ajouter qu'un autre intervenant l'ACQCIE-CIFQ a,

   toujours sur les programmes de la grande

   entreprise, a recommandé de hausser les plafonds

   d'admissibilité.  Et nous ne nous opposons pas à

   cette recommandation.  Nous n'avons pas... elle n'a
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   pas été quantifiée ou il n'y a pas eu d'opinion

   exprimée dans le rapport déposé, mais nous ne nous

   opposons pas à cette recommandation.  Nous ne nous

   opposons comme ça.

           Section suivante, les programmes du secteur

   CII.  Selon le rapport SOGEMAP déposé à la Régie

   l'an dernier et repris par madame France Sergerie

   dans sa présentation du sept (7) novembre deux

   mille six (2006) au présent dossier, donc j'ai deux

   citations.  Une première citation qui dit que :

                Les participants ont certaines

                réserves quant au fonctionnement du

                programme initiatives-Bâtiments.  Il y

                a de l'insatisfaction à l'égard des

                exigences et critères entourant la

                soumission d'un projet, le délai avant

                de recevoir une réponse d'Hydro-Québec

                sur l'acceptation du projet soumis et

                les délais avant de recevoir l'aide

                financière d'Hydro-Québec, une fois

                les travaux complétés.

   Le rapport disait aussi que :

                Le programme Appui aux initiatives -

                Systèmes industriels est comme le

                programme Appui aux initiatives -
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                Optimisation énergétique des bâtiments

                - ... un programme apprécié des

                participants mais qui suscite des

                critiques à l'égard du délai de

                réponse d'Hydro-Québec sur

                l'acceptation du projet soumis et des

                délais de réception de l'aide

                financière d'Hydro-Québec, une fois

                les travaux complétés.

   Il est constaté sur le terrain que la mise en

   oeuvre des programmes du PGEÉ au secteur CII

   présente encore une certaine lourdeur et des délais

   parfois extrêmement importants qui peuvent, au

   moins en partie, être dus à une insuffisance des

   ressources du Distributeur pour traiter les

   dossiers qui lui sont soumis.  Cette barrière

   bureaucratique peut constituer un obstacle

   important à l'atteinte des objectifs de ces

   programmes.

           Notre recommandation 12 est donc la

   suivante.  Nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de demander à Hydro-Québec Distribution

   de poursuivre ses efforts en consultation avec les

   partenaires et intervenants sur le terrain en vue

   de réduire les obstacles administratifs à la mise
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   en oeuvre des programmes du PGEÉ dans le marché CII

   et identifier au rapport SOGEMAP et fasse rapport à

   la Régie au dossier du PGEÉ de deux mille huit

   (2008) quant à l'évolution relative à la levée de

   ces obstacles.

           Un autre... j'ouvre une parenthèse.  Un

   autre intervenant, le GRAME, a fait une

   recommandation à l'effet que le paiement de l'aide

   financière pourrait être fait en deux parties, une

   première partie à cinquante pour cent (50 %) qui

   serait faite au début du programme et le solde qui

   serait calculé de façon exacte à la fin.  Cela fait

   partie des questions qu'il y aurait lieu d'examiner

   en consultation avec les partenaires en vue de

   lever possiblement les obstacles identifiés dans le

   rapport SOGEMAP.

   (11 h 40)

           Notre recommandation numéro 13. Nous

   recommandons à la Régie d'établir une grille de

   calculs de charge simplifiée aux fins de son

   Programme d'appui aux initiatives - optimisation

   des bâtiments.

           Recommandation numéro 14. Afin de parer aux

   barrières spécifiquement identifiées dans le

   secteur institutionnel, nous recommandons à la
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   Régie de l'énergie de demander à Hydro-Québec

   Distribution de fournir aux clients

   institutionnels, désireux de participer aux

   programmes du PGEÉ, une aide technique et un

   accompagnement plus personnalisé, qu'elle continue

   en outre à encourager par le biais d'une aide

   financière ou autrement des organismes sans but

   lucratif d'aide aux démarches des clients

   institutionnels, tels que l'AGPI ou la CHQ, et

   qu'elle favorise la mise en place d'un guichet

   unique pour le traitement des dossiers admissibles

   à l'aide financière du PGEÉ, le tout tel que

   recommandé par Raymond Chabot Grant Thornton dans

   son rapport. Les références complètes et les

   citations se trouvent dans le rapport de monsieur

   Fontaine sur ce point-là.

           Recommandation numéro 15. Il nous semble

   qu'il n'est pas nécessaire d'établir un nouveau

   tribunal d'arbitrage, comme cela a été évoqué au

   cours de l'audience, pour régler les litiges quant

   à l'octroi des aides financières aux divers

   programmes. Les modalités du PGEÉ sont des

   conditions de service. Un consommateur

   d'électricité peut donc déjà s'adresser à la Régie

   suivant la procédure de plainte déjà prévue à la
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   Loi.

           En rapport avec cette recommandation numéro

   15, j'attire votre attention sur deux articles :

   l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie in

   fine qui spécifie que les programmes d'efficacité

   énergétique font partie des services qu'offre le

   Distributeur et également l'article 22 de la Loi

   sur Hydro-Québec qui spécifie également que les

   programmes d'économie d'énergie font partie des

   objets de la société Hydro-Québec.

           Donc, les programmes d'efficacité

   énergétique font parties du service au sens de la

   loi, au sens des tarifs, c'est-à-dire aux fins de

   la détermination de savoir s'il s'agit d'une

   condition de service aux fins de l'application de

   la procédure de plainte.

           J'ajoute que les modifications qui sont en

   cours d'examen par l'Assemblée nationale en ce

   moment dans le projet de loi 52 et qui, en

   principe, seront adoptées avant que vous ne preniez

   la cause en délibéré, contiennent des articles

   additionnels qui supportent cette affirmation que

   les programmes d'efficacité énergétique font partie

   du service donc que leurs conditions sont des

   conditions de service.
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           Il s'agit des modifications contenues dans

   ce projet de loi à l'article 22.13 de la Loi sur

   l'Agence de l'efficacité énergétique, les

   modifications prévues à l'article 49 et 52.1 et

   85.25 et 85.26 de la Loi sur la Régie de l'énergie.

   Comme ces modifications seront, enfin, on le verra

   avant votre prise en délibéré, adoptées, vous

   pourrez adéquatement en tenir compte et si

   l'article final est adopté tel qu'il est, ces

   modifications seront déjà en vigueur le jour de

   leur sanction.

           J'arrive au point 2.7, les programmes du

   secteur domestique. Notre recommandation numéro 16.

   Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   d'accepter la hausse budgétaire demandée par HQD de

   huit millions (8 M$) à dix-sept millions (17 M$)

   quant à l'approche communautaire pour la livraison

   du programme de diagnostic résidentiel, en

   s'assurant toutefois que le Distributeur maintienne

   les caractéristiques essentielles de cette

   approche, telle que déjà mise en oeuvre par

   Négawatts, à savoir la concentration territoriale

   et la saturation du territoire visé, plutôt que

   d'approcher de manière éparpillée les clients

   visés.
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           Nous apprécions favorablement l'approche

   que le Distributeur adopte pour agir auprès de la

   clientèle à faible revenu : il définit des

   principes directeurs, il recherche des partenaires

   tels que les municipalités, les associations de

   propriétaires et de gestionnaires du parc multi-

   locatif privé et les organismes oeuvrant auprès de

   cette clientèle, et HQD offre des aides financières

   adaptées.

           Nous constatons enfin un déblocage majeur

   de la part de HQD dans ses démarches auprès de

   cette clientèle, laquelle rejoint les

   préoccupations antérieurement exprimées par la

   Régie de l'énergie et également celles que nous

   avions soumises.

           Notre recommandation 17. Nous recommandons

   à la Régie de l'énergie d'accepter intégralement

   les programmes du Distributeur qui visent les

   ménages à budget modeste.

           Nous ne nous prononçons pas sur des

   recommandations, l'ensemble des recommandations

   supplémentaires qu'a fait Option consommateurs à

   l'effet d'ajouter des programmes ou des modalités à

   ces programmes, sauf quant aux deux éléments

   suivants. D'une part, en ce qui concerne les
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   critères d'identification des ménages à revenu

   modeste, Option consommateurs, à juste titre, est

   préoccupée de la barrière que peut constituer

   l'exigence d'un avis de cotisation et il est

   probable qu'il pourrait y avoir des méthodes plus

   souples de vérifier le revenu particulièrement des

   personnes sur l'aide sociale qui ont une autre

   preuve du fait qu'elles sont des prestataires

   d'aide sociale et d'autres modes de vérification du

   revenu pourraient être appropriés et permettraient

   d'éliminer cette barrière.

           Également, Option consommateurs a proposé

   d'ajouter à deux volets une mesure plus lourde, je

   m'excuse, je n'ai pas le texte exact devant moi,

   permettant d'ajouter des fenêtres EnergyStar lors

   des rénovations et nous appuyons cette

   recommandation de OC également.

           Notre recommandation numéro 18. Nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'accepter le

   principe de la variation du gain énergétique

   associé aux thermostats du marché résidentiel,

   selon qu'il s'agisse de nouvelle construction ou de

   bâtiments existants, ce qui répond à notre

   recommandation de l'an dernier au dossier R-3584-

   2005 et demandons à la Régie de requérir qu'Hydro-
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   Québec dépose une évaluation plus poussée de cette

   variation dans son dossier du PGEÉ de deux mille

   huit (2008).

           J'arrive à la page 13, la banque de données

   intégrée au système SIC. Notre recommandation

   numéro 19. Nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de redemander au Distributeur de

   démontrer, lors du dossier du PGEÉ de deux mille

   huit (2008), l'existence d'un bénéfice tangible de

   la banque de données intégrée au SIC du

   Distributeur pour la clientèle du programme

   Diagnostic résidentiel et celle des programmes du

   marché affaires, tel que déjà requis par la

   décision D-2006-56, page 8.

           Les programmes pour les réseaux autonomes.

   Nous nous inquiétons du retard qui se dessine quant

   à l'implantation des programmes du PGEÉ dans les

   réseaux autonomes où habitent les populations

   autochtones. Même si le coût total des mesures qui

   visent les réseaux autonomes ne représente que un

   pour cent (1 %) du PGEÉ, l'impact environnemental

   est nettement plus important. Nous attirons

   l'attention de la Régie sur la preuve plus élaborée

   que le GRAME a déposé à ce sujet et que nous

   appuyons.
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           Ce qui nous amène à notre recommandation

   numéro 20. Nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de requérir d'Hydro-Québec Distribution

   qu'elle remédie, d'ici son dossier du PGEÉ de deux

   mille huit (2008), au retard inquiétant qui est

   constaté dans l'implantation des programmes du PGEÉ

   des réseaux autonomes où habitent les populations

   autochtones.

           Et en ce qui concerne le réseau autonome

   nouveau de Schefferville, notre recommandation

   numéro 21 est la suivante : nous recommandons à la

   Régie de l'énergie de requérir que HDQ élabore dès

   deux mille sept (2007), des programmes d'efficacité

   énergétique adaptés au réseau autonome de

   Schefferville en tenant compte des deux aspects

   suivants : d'une part, à court terme, des gains en

   économie d'énergie électrique sont cruciaux pour

   réduire le besoin de recourir à de l'énergie

   thermique en attendant que la centrale Menihek soit

   complètement réhabilitée et à plus long terme, ce

   sont toutefois aussi des gains en puissance

   électrique qui seront requis pour permettre à HQD

   de satisfaire son critère de fiabilité (n-1)x0,9

   sans recourir à des génératrices diesel.

           Donc, ceci termine le volet PGEÉ. Je passe
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   maintenant à la page 14 sur la demande tarifaire

   deux mille sept, deux mille huit (2007-2008) de HQD

   et donc cette partie est le plaidoyer de SÉ-AQLPA,

   il n'est pas présenté au nom de la CETAF.

   11 h 50

           Sur la prévision de la demande, notre

   témoin-expert monsieur Jacques Fontaine, a procédé

   à la vérification de la prévision de la demande de

   HQD. Monsieur Fontaine a constaté l'existence de

   certains biais historiques quant à certaines

   variables indépendantes utilisées dans la

   prévision.

           De plus, les prévisions du prix du gaz

   naturel pour deux mille sept (2007) s'écartaient

   significativement des prévisions antérieures du

   Distributeur et de celles pour deux mille sept

   (2007) réalisées par des firmes indépendantes, et

   qui sont mentionnées dans la preuve d'Hydro-Québec

   elle-même.

           Ceci a amené monsieur Fontaine à vérifier

   l'impact qu'aurait une diminution de vingt-cinq

   pour cent (25 %) du prix des combustibles tout en

   maintenant la croissance du PIB en deux mille sept

   (2007) au niveau qui avait été prévu pour deux

   mille sept (2007) dans la prévision précédente.
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           Au cours des causes tarifaires antérieures

   de HQD, cette méthode avait amené monsieur Fontaine

   à recommander des modifications aux prévisions du

   Distributeur qui se sont subséquemment avérées bien

   fondées. Au présent dossier, l'application de cette

   même méthode, toutefois, n'amène pas monsieur

   Fontaine à recommander des modifications à la

   prévision de deux mille sept (2007) car l'analyse

   de sensibilité amène deux variations qui s'annulent

   mutuellement; l'écart final résultant d'une telle

   analyse de sensibilité restant mineur, soit une

   baisse de zéro virgule un térawattheure (0,1 TWh)

   des ventes.

           Donc, notre recommandation 22 : nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'approuver la

   prévision de la demande de HQD pour deux mille sept

   (2007).

           Mais au niveau méthodologique, nous faisons

   cependant la recommandation numéro 23 à la page

   suivante; nous recommandons à la Régie de l'énergie

   de demander à HQD, dans ses prévisions futures de

   la demande lors de ses causes tarifaires, de se

   fonder préférablement sur les prévisions

   consensuelles disponibles des prix des combustibles

   et non seulement sur les prix du marché disponible
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   pour ces combustibles en début d'année, c'est-à-

   dire en février pour l'année subséquente.

           Lors de son témoignage oral, monsieur

   Fontaine a exprimé de façon plus détaillée que ce

   n'était peut-être pas le meilleur moment pour se

   fonder sur le marché au mois de février pour fonder

   des prévisions applicables à l'année subséquente.

           Point 3.2 : les investissements en

   pérennité et les dépenses en maintenance

   préventive. Recommandation numéro 24 : nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'approuver

   les recommandations de l'AIEQ en vue d'accroître

   les investissements en maintien des actifs pour

   deux mille sept (2007) de soixante-quatre virgule

   huit millions (64,8 M$) en sus, et nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'approuver

   les recommandations de l'AIEQ en vue d'accroître

   les charges en maintenance préventive de douze

   millions (12 M$) en sus, en inspection de poteaux

   et transformateurs, et de vingt millions (20 M$) en

   sus en remplacement d'équipements.

           Ces investissements et charges

   supplémentaires ne sont pas de la microgestion,

   leur besoin est appuyé d'un rapport d'expertise de

   monsieur Louis Bolullo; ce qui permet à la Régie
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   d'établir que les investissements sont justifiés et

   seront aussi considérés prudents et utiles lorsque

   intégrés dans la base tarifaire, et que les charges

   sont nécessaires à assurer la qualité du réseau et

   du service. Il y a manifestement un rattrapage qui

   est ici requis.

           Point 3.3 : la stratégie tarifaire et le

   traitement des comptes de frais reportés. Les

   raisons qui ont amené Hydro-Québec Distribution à

   recommander dès deux mille sept (2007) la

   récupération de son CFR d'approvisionnement, sur la

   base de quatre mois réels et huit mois prévus,

   s'appliquent tout autant pour justifier la prise en

   compte, en deux mille sept (2007), des données

   réelles de ce compte tel que connu au moment de

   l'audition, jusqu'en novembre deux mille six

   (2006).

           Cette prise en compte ne contredit pas la

   règle voulant que les données de la cause tarifaire

   soient basées sur les prévisions de demande de

   ventes et de coûts de deux mille sept (2007) telles

   que connues au moment du dépôt du dossier tarifaire

   à l'été deux mille six (2006). La mise à jour du

   solde du compte de frais reportés en

   approvisionnement est indépendante des données
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   prévisionnelles de deux mille sept (2007) qui

   fondent la cause tarifaire; de sorte qu'il n'y a

   pas d'entorse au principe à utiliser la mise à jour

   la plus récente du solde de ce compte. Au

   contraire, la prise en compte de cette mise à jour

   plus récente favorise l'équité intertemporelle

   entre les clients, conformément aux principes

   régulatoires établis.

           L'article 49 de la loi inclut le principe

   de l'équité intertemporelle. Au cours de

   l'audience, la Régie avait soulevé la question de

   savoir - je fais une parenthèse - si, en rapport

   avec l'article 49 alinéa 1, deuxièmement (2e), si

   des charges qui avaient été encourues une année

   antérieure, et donc qui étaient dans un compte de

   frais reportés; si ces charges étaient des charges

   nécessaires au sens de 49 alinéa 1, deuxièmement

   (2e). Nous soumettons respectueusement qu'à partir

   du moment où la Régie a adopté la création d'un

   compte de frais reportés, cela signifie qu'elle va

   continuer de considérer ces charges qui ont été

   reportées comme étant des dépenses nécessaires aux

   fins de l'article 49(2) même si elles ont déjà été

   encourues lors d'une année antérieure. Sinon, on

   aboutirait au résultat que les charges reportées ne
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   seraient plus jamais nécessaires, ne seraient plus

   jamais des charges nécessaires selon l'article 49,

   deuxièmement (2e) puisque la seule année où elles

   auraient été nécessaires est l'année où on ne les a

   pas incluses dans le revenu requis.

           Donc, il nous semble que ces charges

   continuent d'être nécessaires lors des années

   ultérieures, et en vertu notamment de l'article 49

   alinéa 1, septièmement (7e), qui parle du fait que

   les tarifs doivent être justes et raisonnables; le

   principe de l'équité intertemporelle se trouve

   inclus parmi les principes que la Régie doit

   appliquer, et l'article 5 de la loi favorise

   également l'équité intertemporelle. Et à ça,

   j'ajoute même que le fait que le remboursement est

   plus rapide a pour effet d'éviter des intérêts, qui

   est également un motif supplémentaire pour

   reconnaître ce principe parmi les principes

   régulatoires applicables.

           Donc, je ferme la parenthèse, et ce qui

   m'amène à la recommandation numéro 26. Nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'établir

   comme principe permanent que le solde du compte de

   frais reportés d'approvisionnement qui sera

   récupéré durant l'année témoin est le solde le plus
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   récent disponible quant à ce compte au moment de

   l'audience.

           Hydro-Québec Distribution semble vouloir

   établir comme principe permanent de toujours

   prévoir, pour son année témoin, une hausse

   tarifaire de TransÉnergie de zéro pour cent (0 %)

   tant que le montant exact de la hausse accordée par

   la Régie ne sera pas décidé annuellement; ce qui

   survient après le dépôt du dossier tarifaire du

   Distributeur. En d'autres termes, HQD n'inclura

   dans ses charges prévues aucune provision pour

   hausse des frais de transport de l'année témoin;

   ceci a pour effet systémique de placer chaque année

   la hausse des coûts de transport dans le compte de

   frais reportés et d'ajouter des intérêts aux

   charges à venir.

           Cette approche de HQD est contraire au

   caractère prévisionnel de la fixation des tarifs.

   Il n'existe aucune justification à prévoir

   annuellement une hausse nulle des frais de

   transport; HQD devrait au contraire appliquer les

   mêmes principes que pour toutes ses autres charges

   et inclure dans son revenu requis une prévision de

   la hausse de coûts de transport applicable à

   l'année témoin.
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           Notre recommandation numéro 27 est donc la

   suivante. Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   de requérir que HQD inclue dans son revenu requis

   annuellement une prévision de la hausse de coûts de

   transport applicable à l'année témoin, et non plus

   une prévision de hausse nulle comme elle le fait

   actuellement.

           Point suivant : HQD propose d'étaler la

   récupération de son compte de frais reportés de

   deux mille cinq (2005) et deux mille six (2006) en

   transport sur quatre année, dont... enfin, ça

   c'était avant les propos de maître Fraser ce matin,

   dont aucune récupération la première année, en plus

   d'établir sur une base permanente le report

   interannuel de toutes les hausses à venir de frais

   de transport.

           Le rapport d'expertise de monsieur Marcel

   Boyer établit que cette stratégie tarifaire est

   injustifiée et devrait être rejetée par la Régie de

   l'énergie car, premièrement, l'étalement proposé

   par HQD n'est justifié ni du point de vue des

   principes ni dans les circonstances de l'année deux

   mille sept (2007) ou de la période deux mille sept

   à deux mille dix (2007-2010). Il n'y en effet pas

   lieu de s'écarter des principes identifiés par la
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   Régie l'an dernier au dossier R-3579-2005. Il n'y a

   pas de circonstance particulière propre à l'année

   deux mille sept (2007) ou la période deux mille

   sept deux mille dix (2007-2010) justifiant de

   limiter à seulement deux virgule huit pour cent

   (2,8 %) la hausse tarifaire de deux mille sept

   (2007) et à reporter la récupération du CFR de

   transport de deux mille cinq deux mille six (2005-

   2006) sur trois ans, qui ne commencerait qu'en deux

   mille huit (2008), et à reporter en plus de façon

   récurrente les hausses des coûts de transport d'une

   année à la suivante pour chacune des années deux

   mille sept (2007), deux mille huit (2008), deux

   mille neuf (2009), deux mille dix (2010).

           Deuxièmement, l'étalement proposé par HQD

   vient ajouter environ quatre-vingt-quinze millions

   (95 M$) d'intérêts à ces charges, dont une partie

   pourrait être évitée selon le scénario alternatif

   considéré. Troisièmement, nous constatons que la

   facture de divers clients types, tant dans le

   secteur domestique que dans le secteur général,

   resterait à un niveau très acceptable selon l'un ou

   l'autre de nos trois scénarios alternatifs; donc

   avec peu ou pas d'étalement du compte de frais

   reportés en transport. Ces factures de clients
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   types resteraient également à un niveau très

   acceptable même si l'on intensifiait les

   modifications à la structure tarifaire dès deux

   mille sept (2007) en faisant porter la totalité de

   la hausse sur la deuxième tranche, dans la

   tarification domestique, et sur la portion énergie

   de la tarification générale, tel que davantage

   décrit au chapitre 3 du rapport C-6.4.

   12 h

           Quatrièmement, l'étalement tarifaire

   proposé par HQD devrait être refusé par la Régie de

   l'énergie car il ne suit pas les principes établis

   lors de la constitution de ce compte de frais

   reportés, il ne respecte pas l'équité

   intertemporelle entre consommateurs d'électricité

   ni l'équité citoyenne par rapport aux consommateurs

   d'autres formes d'énergie.

           Cinquièmement, la stratégie d'étalement

   tarifaire de HQD est de plus sujette à un risque

   prévisionnel, notamment quant aux variations

   annoncées de la méthode de calcul du taux de

   rendement de HQD et des mises en service d'actifs à

   des fins de pérennité; éléments sur lesquels nous

   ignorons les hypothèses du Distributeur, ainsi que

   des variations des coûts d'approvisionnement, de la
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   demande et d'autres éléments par rapport aux

   prévisions.

           Et dernièrement, nous n'avons pas d'élément

   au dossier nous laissant craindre un choc tarifaire

   qui justifierait la stratégie d'étalement proposée

   par HQD.

           En page 18, donc notre recommandation

   numéro 28 : nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de rejeter la stratégie d'étalement

   tarifaire proposée par Hydro-Québec Distribution.

   Notre recommandation à la Régie de l'énergie

   consiste à choisir un scénario reflétant mieux

   l'équité intertemporelle et la vérité des prix. Les

   trois scénarios A, B et C que nous avons examinés

   dans le rapport de monsieur Boyer auraient

   l'avantage de permettre une récupération du compte

   des frais reportés en transport d'ici deux mille

   huit (2008). Le scénario A permettrait même cette

   récupération dès deux mille sept (2007); les trois

   scénarios A, B et C mettraient par la suite fin au

   report systématique des hausses ou baisses de frais

   de transport d'une année à l'autre, en inscrivant

   dans le revenu requis une provision pour la

   variation de ces frais prévus durant l'année témoin

   concernée.
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           Selon le rapport initial de monsieur Boyer,

   qui est la pièce C-6.4, les hausses tarifaires

   résultant des trois scénarios seraient les

   suivantes, en tout cas, vous voyez au tableau les

   pourcentages de hausses que cela donnerait pour les

   années applicables, de deux mille sept (2007) à

   deux mille dix (2010). Je passe à la page 19. De

   plus, si l'on apportait certains changements

   méthodologiques énoncés par Hydro-Québec et si l'on

   récupérait en deux mille sept (2007) le compte de

   frais reportés d'approvisionnement tel que connu à

   l'audience, donc jusqu'en novembre deux mille six

   (2006), et si à titre exceptionnel on devançait le

   CFR d'approvisionnement de deux mille sept (2007)

   en basant les prévisions d'achat d'électricité et

   de vente sur la prévision d'avril deux mille six

   (2006), moins deux virgule deux térawattheures (-

   2,2 TWh), les hausses tarifaires résultant des

   trois scénarios seraient celles qui sont décrites à

   l'autre tableau qui se trouve à la page 19.

           La prise en compte en deux mille sept

   (2007) de la prévision de la demande d'avril deux

   mille six (2006), moins deux virgule deux

   térawattheures (-2,2 TWh), ce qui équivaut à

   devancer le CFR d'approvisionnement de deux mille
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   sept (2007), est certes contraire aux principes

   régulatoires. Toutefois, l'étalement du CFR

   transport est aussi contraire aux principes

   régulatoires qui avaient été établis lorsque ce

   compte a été constitué. Il appartient donc à la

   Régie de choisir entre les deux dérogations aux

   principes ou d'appliquer, d'appliquer ces deux

   dérogations de façon combinée afin d'en réduire

   l'impact net.

           Notre recommandation numéro 29 : nous

   recommandons à la Régie de l'énergie de choisir une

   stratégie tarifaire basée sur les scénarios A, B ou

   C du rapport de monsieur Boyer, qui est la pièce

   C-6.4, ou de leur version ajustée, qui est la pièce

   C-6.21.

           Notre recommandation numéro 30 : nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'intensifier

   les modifications à la structure tarifaire de HQD

   afin de mieux refléter la vérité des coûts dès deux

   mille sept (2007), en faisant porter la totalité de

   la hausse sur la deuxième tranche dans la

   tarification domestique, et sur la portion énergie

   de la tarification général, tel que davantage

   décrit au chapitre 3 du rapport C-6.4. Comme vous

   pouvez le voir au rapport C-6.4, je fais une
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   parenthèse; même en appliquant totalement la hausse

   sur ces deux aspects, on est encore loin

   d'atteindre la vérité des coûts. Donc, ça prendra

   encore plusieurs années avant de s'y rendre. Mais

   si on utilise, si on modifie la structure tarifaire

   de manière plus lente, tel que proposé par HQD dans

   sa preuve, cela prendra un beaucoup plus grand

   nombre d'années pour arriver à la vérité des coûts.

           Notre recommandation numéro 31 : nous

   recommandons à la Régie de l'énergie de demander à

   HQD de lui présenter, dans sa cause tarifaire deux

   mille huit (2008), une évaluation combinée de

   différentes stratégies de remplacement des

   compteurs à des fins, afin de permettre la relève

   par radiofréquence, et de remplacement de compteurs

   à des fins d'intégration de compteurs avancés,

   puisqu'il ne serait pas logique que les deux études

   qui sont... que le Distributeur a entrepris de

   faire pour le prochain dossier, il ne serait pas

   logique que ces deux études soient faites

   indépendamment l'une de l'autre puisqu'on parle des

   mêmes compteurs à remplacer.

           J'aborde maintenant, à la section 3.4,

   brièvement des points sur lesquels nous n'avons pas

   présenté de preuve mais sur lesquels nous faisons
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   certaines recommandations, et notamment sur la

   question de l'interfinancement sur lequel la Régie

   a demandé à tous les intervenants de lui exprimer

   son point de vue. Notre recommandation numéro 32 :

   nous recommandons à la Régie de l'énergie de

   maintenir la répartition du coût de transport selon

   la pointe coïncidente 1 CP car la conception du

   réseau et les tarifs de TransÉnergie sont établis

   sur cette base. C'est un sujet que nous avions

   davantage abordé dans d'autres dossiers passés de

   la Régie où nous avons fortement insisté sur ces

   principes-là, mais nous n'avons pas produit de

   preuve ici sur ce point.

           Recommandation numéro 33 : nous

   recommandons à la Régie de l'énergie d'accepter la

   répartition du coût d'approvisionnement

   postpatrimonial selon la méthode globale proposée

   par HQD au motif que la gestion des

   approvisionnements patrimonial et postpatrimonial

   s'effectue déjà de façon globale, et au motif

   supplémentaire que la méthode globale correspond

   davantage à la vérité des prix, tel que démontré

   notamment par HQD dans sa contre-preuve.

           Et notre recommandation numéro 34 : dans

   l'interprétation de la règle d'interfinancement,
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   nous recommandons à la Régie de l'énergie de

   retenir le principe selon lequel cette règle est

   une exception aux principes plus généraux de

   répartition et vérité des coûts. Je fais une

   parenthèse, ces principes plus généraux étant

   contenus aux articles 52.1 alinéa 1 et 52.2 alinéa

   1. Donc, en tant qu'exception, la règle

   d'interfinancement doit donc s'interpréter

   limitativement.

           Je ne passerai pas sur la section 3.5 étant

   donné que le Distributeur a retiré sa proposition

   de... quant à la langue, quant à la préséance du

   français sur l'anglais dans les textes tarifaires.

   Donc, il me reste quelques minutes mais je pense

   que je vais m'arrêter là.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes le premier en ligne, là, vous êtes dans

   la course; vous êtes le « leader », alors... Maître

   Neuman, la Régie n'a pas de questions pour vous,

   nous vous remercions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous allons prendre une pause-santé de vingt

   (20) minutes. Maître Turmel?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Santé ou pause lunch? C'est parce que sur l'horaire

   que nous avons reçu hier de la Régie, j'avais vu

   « Pause lunch ».

   LE PRÉSIDENT :

   Bon bien, écoutez, si vous voulez avoir une pause

   lunch, nous allons prendre une pause lunch. Je

   pense qu'il y a beaucoup de supporters.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je préfère plaider devant des ventres pleins.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, suite au vote exprimé, nous allons

   prendre... nous reviendrons à une heure quinze

   (1 h 15).

   PAUSE

   (13 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, considérant que la Régie a eu la générosité

   de vous allouer une heure pour le lunch, nous avons

   une faveur à vous demander, particulièrement, à

   vous, Maître Fraser, il est prévu de débuter à dix

   heures (10 h) lundi, ça ferait l'affaire de la

   Régie si on pouvait débuter à neuf heures (9 h) au

   lieu de dix heurs (10 h), est-ce que ça vous

   donnerait...
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   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, on a reçu une correspondance...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est marqué neuf heures (9 h)?

   Me ÉRIC FRASER :

   ... hier pour neuf heures trente (9 h 30).

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, je vais retourner manger.

   Est-ce que ça serait possible...

   Me ÉRIC FRASER :

   A neuf heures (9 h), il n'y a pas de problème.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, c'est vrai, c'est l'ACEF.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'ACEF alors, vous convoquerez l'ACEF pour

   neuf heures (9 h). Merci.

   Maître Turmel, on vous écoute.

   PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Monsieur le Président. Alors, c'est dans

   ces moments où il n'y a pratiquement plus personne

   dans la salle qu'il faut être humble mais quand

   même, ça ne m'empêcherait de faire mon... Je n'ai

   pas dit qu'il n'y avait personne. Les plus
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   importants sont là, c'est vrai, vous avez raison.

           Alors, j'ai déposé à madame la greffière,

   notre plaidoyer que je ne lirai pas tout au complet

   quand même mais je vais tenter de bien occuper les

   trente-cinq (35) à quarante (40) minutes qui me

   seront dévolues. J'ai également déposé deux pièces,

   une relativement à la définition « d'interfinance-

   ment » et une autre relativement à une décision

   dont on a traité ce matin.

           Alors donc, dans ce dossier, Monsieur le

   Président, c'est une année qui annonçait de grands

   débats relativement à la méthode de répartition et

   je pense qu'on les a eus. J'aime à penser que la

   qualité des experts de tout côté était très relevée

   et ça a rendu le débat intéressant. Puis c'est

   intéressant pour nous mais ça sera encore plus

   complexe pour vous, je pense, ou compliqué à rendre

   une décision là-dessus même si, quant à nous,

   certains points qui en ressortent sont clairs.

           Par ailleurs, un des volets importants de

   ce dossier cette année, ce que l'on n'avait pas vu

   venir mais qu'on a quand même, ce sur quoi on s'est

   attardé longuement, ce sont les charges

   d'exploitation qui  sont quand même notables cette

   année.
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           Alors donc, sans plus tarder, je débute, je

   passe par-dessus les remarques préliminaires qui

   indiquent qui nous sommes, je pense que vous le

   savez.

           A l'égard de l'analyse du coût de service,

   nous avons voulu, la FCEI-ASSQ, attirer l'attention

   de la Régie sur, évidemment, la hausse des charges

   et la Régie est très bien capable de compter, de

   comparer, de voir qu'à partir des montants qui ont

   été autorisés en deux mille cinq (2005), en deux

   mille six (2006) dans les dernières décisions, de

   voir les charges et je n'entends pas toutes vous

   les lire telles qu'elles sont indiquées dans le

   paragraphe, dans les notes que je vous ai remises

   aujourd'hui mais quand même, ce qu'on retient, et

   je suis au paragraphe 15) c'est qu'il s'agit, et on

   a vérifié, sauf erreur, de la plus forte hausse de

   croissance de charges d'exploitation depuis que la

   Régie de l'énergie réglemente les activités du

   Distributeur. On n'a pas donc depuis deux mille un

   (2001) un dossier qui présentait de telle

   croissance et à ce titre, je pense que c'est

   remarquable. Remarquable dans le sens, bien sûr,

   que la Régie doit se saisir de cette difficulté et

   proposer des changements et ordonner au
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   Distributeur des actions concrètes à cet égard.

           Et évidemment, la preuve a démontré et

   c'est un peu de l'arithmétique mais comme madame

   Desrochers, notre analyste, elle est

   mathématicienne et qu'elle fait bien ça, on est

   allés au-delà du pourcentage des charges mais on a

   également regardé l'égard de l'expression en cent

   par kilowattheure des ventes et à cet égard, les

   charges d'exploitation ont aussi augmenté,

   représentant neuf point deux pour cent (9,2 %) sur

   les deux dernières années.

           Donc, la FCEI-ASSQ demande un meilleur

   contrôle des dépenses d'exploitation et qui se doit

   d'être imposé par la Régie de l'énergie. Il est

   certain que le Distributeur en n'est pas à sa

   première cause et a proposé des explications en

   commençant par le président d'Hydro-Québec

   Distribution, je suis au paragraphe 25), qui a

   répondu aux questions des intervenants concernant

   la progression des charges d'exploitation en

   faisant continuellement référence à la vision

   pluriannuelle des indicateurs d'efficience qui se

   maintient en deça de l'inflation.

           La FCEI/ASSQ veut ainsi insister sur le

   fait que les indicateurs d'efficience des deux
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   dernières années montrent une croissance bien au-

   delà de l'inflation et, à ce rythme, cette

   croissance effacera rapidement les gains des années

   passées. Bref, si HQD a certainement fait des

   efforts il y a quelques années, les dernières

   années démontrent une tendance qui n'annonce pas de

   belles années à venir.

           Par ailleurs, on a bien noté, puis il faut

   le noter, c'est au dossier, que la Régie elle-même

   s'est interrogée à plusieurs reprises sur la

   croissance des charges en demandant au Distributeur

   de fournir des explications que le Distributeur,

   par la voix de son président ou ses témoins, je

   dirais, pas experts mais ses témoins de panel plus

   précis, ont tenté de donner.

           Hydro-Québec Distribution souhaite faire

   accepter cette hausse exceptionnelle des charges

   mais convient que la croissance de plusieurs

   charges sera importante dans les années à venir.

   Alors, cette question nous préoccupe. On a parlé

   d'aspects cycliques, on a parlé d'aspects

   pluriannuels mais au moins, on sait dès maintenant

   que le Distributeur nous annonce d'autres années de

   croissance des charges importantes. Il est

   important, quand la Régie va rendre sa décision
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   cette année, de savoir aussi ce qui s'en vient l'an

   prochain et à ce titre, c'est important de le

   souligner.

           Par ailleurs, malgré le fait que la Régie

   tien des audiences annuelles pour approuver des

   hausses tarifaires annuelles, HQD veut désormais

   mettre un terme à cette analyse et y aller sur des

   horizons de dix (10) ans. Évidemment, mettre un

   terme, veut continuer à venir mais la réponse tout

   à fait claire et précise de monsieur Bastien à

   notre question à l'effet de : « Maintenant, vous

   voulez qu'on regarde ça sur dix (10) ans? » Il dit

   : « Oui, tout à fait. » Alors donc, c'est une

   vision, puis il ne s'en cache pas, c'était clair,

   il a répondu clairement, mais c'est une vision des

   choses que présente le Distributeur auxquelles la

   Régie doit répondre parce qu'à suivre cette

   logique-là, on ne ferait plus de cause annuelle, on

   les ferait sur des périodes beaucoup plus longues,

   autrement, on ne sera jamais capable d'avoir, la

   Régie ne sera jamais capable d'avoir une portée

   réelle sur les dépenses parce qu'on lui servira

   toujours des périodes tellement longues que,

   évidemment, ça va se perdre dans les moyennes.

   (13 h 25)
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           HQD elle-même classifie certaines de ses

   dépenses qu'elle voit comme pouvant être réparties

   entre les obligations qu'elle conçoit à son égard,

   obligations dans le terme vraiment juridique, et

   les responsabilités. Et peut-être vous vous

   rappelez de l'échange que j'ai eu avec monsieur

   Bastien à cet effet qui, lui-même, avait avancé

   cette façon de voir les choses. Et à notre

   question, il a fini par nous dire qu'à l'égard du

   soixante-quinze millions (75 M$) ou près de quatre-

   vingts millions (80 M$), il considérait qu'environ

   vingt-cinq millions (25 M$) de ces charges-là

   étaient de nature obligations alors que le reste

   était peut-être de nature responsabilité dans son

   sens large où l'entend le Distributeur.

           Donc, à cet égard il y a là, quant à nous,

   une première porte, une poignée pour la Régie pour

   peut-être voir s'il y a lieu de ne pas connaître

   une portion de ces sommes-là demandées.

           Maintenant, à l'égard de la répartition des

   coûts de l'électricité patrimoniale. Dans un

   premier temps, contrairement à d'autres

   intervenants, sauf erreur, nous, on a voulu

   vraiment camper le débat également en prenant

   quelque temps d'arrêt pour parler de l'approche

   R-3610-2006                               PLAIDOIRIE

   13 décembre 2006                           FCEI-ASSQ

                        - 170 -         Me André Turmel

   globale.

           Il est important pour nous de faire ça

   parce qu'on a revu, la FCEI a revu son dossier

   récemment, tout ce grand dossier-là, et a considéré

   qu'il était important de dire à la Régie de

   s'assurer qu'il n'y ait pas de tarification

   chronologique et que le tout devait être, que

   l'approche globale finalement était une bonne

   approche parce que ces questions étaient traitées

   de manière globale. Et en ce sens, à la fois  je

   dirais l'historique, mais la preuve entendue en

   audience le reflète. Notamment, lorsqu'on parle des

   contrats postpatrimoniaux, on sait que ceux-ci ne

   sont pas rattachés à la desserte de

   caractéristiques de consommation particulièrement

   différente et sont utilisés dans le même but que

   les outils patrimoniaux, qui sont dans le but de

   desservir en électricité l'ensemble des clients. Il

   n'y a pas lieu d'en allouer les coûts différemment

   des coûts patrimoniaux.

           Et rien dans la preuve au dossier ne montre

   que les approvisionnements postpatrimoniaux sont

   gérés en fonction de clients particuliers. Puis HQD

   a confirmé cet aspect soit par monsieur Côté, soit

   suite à des questions du procureur de la Régie à
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   cet égard. Et même monsieur Richard en contre-

   preuve et lorsque celui-ci affirmait hier que,

   lorsqu'il fait la gestion des approvisionnements,

   il fait ça sur une base intégrée.

           Donc, le but de la méthode de répartition

   est de refléter le mieux possible la causalité des

   coûts. Il faut alors apparier les coûts totaux de

   fourniture à l'ensemble des clients pour lesquels

   ils sont encourus en se basant sur les

   caractéristiques de consommation de ces clients.

           Quant à nous, si la seule justification

   d'avoir une méthode de répartition différente pour

   les coûts postpatrimoniaux est de tenter d'apparier

   les nouveaux coûts, entre parenthèses les coûts

   postpatrimoniaux, aux nouvelles consommations, soit

   les profits postpatrimoniaux pour en guider

   l'établissement des prix, la FCEI-ASSQ soumet qu'il

   s'agit là d'un engagement sur la voie de la

   tarification chronologique et nous ne souhaitons

   par cette approche.

           Maintenant les décrets gouvernementaux et

   les pouvoirs de la Régie. Mes confrères en ont

   parlé ce matin et cet aspect a pris, non pas une

   importance, mais nous on a voulu porter notre

   regard là-dessus un peu plus et l'expert de l'AQCIE
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   nous a donné, comment dire, ouverture à ça quand,

   dans sa preuve, affirmant que, selon son

   interprétation, la Régie, dans la décision donc que

   je vous ai déposée, dans le dossier R-3477, avait,

   quant à elle, déterminé que c'était par la loi que

   le facteur d'utilisation était, entre guillemets,

   déterminé et hors de cela point de salut. Et c'est

   sur cette prémisse que monsieur Knecht a fait une

   partie de sa preuve. Parce que lui-même il affirmé

   en audience, et je ne veux pas mal le citer, mais à

   un moment donné il a dit, parce que lui-même à

   l'époque il ne plaidait pas le FU, sauf erreur il

   plaidait une autre méthode. Et même en audience

   cette semaine ou la semaine passée, il a dit

   qu'« if it was to... », si on devait repartir à

   nouveau, il n'est pas certain qu'il aurait

   également choisi cette méthode. Je ne veux pas mal

   le citer mais il me semble que j'ai entendu ça.

   Mais j'ai cherché dans les notes sténo quand il

   disait « if it was to start from scratch, I

   wouldn't use this method ». Mais je ne sais pas

   pourquoi ça n'apparaît pas aux notes sténo pourtant

   on l'a bien entendu, on l'a noté.

           Alors donc, c'est pour ça que nous avons un

   peu pas voulu mettre sur la sellette l'expert
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   d'AQCIE mais au moins lui dire qu'il était sur une

   prémisse qui, quant à nous, était discutable. Parce

   que, quant à nous, et je vous ai déposé la décision

   en question, à l'époque la Régie, dans un premier

   paragraphe, établissait bien que l'allocation entre

   les catégories des consommateurs, selon les

   caractéristiques de consommation spécifiques

   énoncées au premier alinéa de 52.2, n'est donc

   effectuée que pour les fins précises de

   l'établissement des coûts de fourniture en vertu de

   cet article, et ne préjuge aucunement de la méthode

   éventuelle d'établissement du coût de service du

   Distributeur pour ces catégories de consommateurs,

   ni ne sert à la déterminer.

           Ça c'est une façon de mettre la table. Et

   après ça, dans le corps de la décision, trois

   paragraphes. Et là on peut ne pas s'entendre sur la

   nature ou l'interprétation, mais, quant à nous, la

   Régie dit, bien, la méthode que le Distributeur

   nous présente là, passez-moi l'expression, fait la

   job, mais elle ne vient pas dire que, de manière

   législative, on lui ordonne. Elle dit que ça semble

   adopter un peu la vision qu'a adoptée le

   législateur, mais nous on ne la lit pas comme

   empêchant la Régie de penser différemment.
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           Donc, la FCEI-ASSQ soumet que la Régie a

   toujours la possibilité dans le nouveau de contexte

   de permettre l'utilisation d'une méthode autre que

   la méthode du FU, si elle le juge à propos, pour

   allouer aussi bien les coûts de la fourniture

   patrimoniale que les coûts de la fourniture

   postpatrimoniale.

           Donc, que la Régie a la possibilité de

   permettre, le cas échéant, l'utilisation de la

   méthode horaire bonifiée, vous ne serez pas

   surpris, pour la répartition des coûts patrimoniaux

   et des coûts postpatrimoniaux.

           À cet égard donc, la FCEI-ASSQ est en

   désaccord avec l'interprétation de mon confrère

   d'Hydro-Québec qui, ce matin, semblait affirmer que

   c'était ça et la loi ne nous permet pas d'aller

   plus loin. Avec égard, nous ne sommes pas d'accord

   pour les raisons que je viens de mentionner.

           D'ailleurs, lorsqu'on a interrogé Hydro-

   Québec, monsieur Côté, sur la question, il était

   assez clair de voir que HQD utilise et fournit la

   méthodologie au gouvernement afin qu'elle prépare

   son décret. Et dans les faits, on voit bien que le

   décret, lui, bon il est fait par le gouvernement,

   mais à partir de données fournies par Hydro-Québec,
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   ce qui est normal, et, notamment, la méthode. Bon.

           Ce que je vous dis aujourd'hui c'est que si

   la méthode devait changer, HQD fournirait une

   méthode et le décret serait aussi là mais en

   appliquant une autre méthode.

           Donc, le message qu'on veut vous dire c'est

   que vous avez, vous la Régie, certainement de la

   latitude à cet égard et que si la Régie décide de

   modifier sa méthodologie, HQD donc l'utilisera et

   la fournira au gouvernement pour que celui-ci

   prépare son décret annuel.

           Maintenant parlons de transparence des

   coûts et d'éducation des consommateurs de manière

   tout à fait, en toute humilité, on ne dit pas ça,

   et on parle d'éducation de manière globale.

           Une des propositions qu'a faite la FCEI

   c'est de faire apparaître sur la facture davantage

   d'informations. Premièrement, il était bon de

   vérifier, et c'était de la part d'une question du

   procureur de la Régie, qu'on voit que c'est

   faisable techniquement.

           Là où on ne s'entend pas c'est que le

   Distributeur considère, du moins ses témoins, que

   ce n'est pas, que ça n'intéresse pas grand monde.

   Bien, avec égard, nous ne sommes pas d'accord. Dans
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   des juridictions ailleurs qu'au Québec où c'est

   peut-être un peu plus compliqué parfois, on donne

   plus d'information, et nous on mise sur des

   consommateurs mieux informés et c'est sûr que ça

   peut être un peu plus compliqué au début. Mais on a

   vu que les talents des gens de communication Hydro-

   Québec peuvent être bons dans certains dossiers,

   notamment là je fais référence à la présentation

   Power Point, la photo du fameux poteau, avec le

   pied de l'employé d'Hydro-Québec qui était

   évocatrice.

           Mais trêve de plaisanterie, je pense que

   c'est quelque chose qui pourrait facilement être

   organisé savamment par les bons offices d'HQD.

   Pourquoi ça? Bien, parce que si on parle ici de

   coûts horaires, je veux dire on est dans l'ère de

   postpatrimonial et l'importance de la pointe, ce

   débat-là doit sortir un peu de la Régie. C'est sûr

   qu'on ne fera pas des experts des consommateurs,

   des experts d'Hydro-Québec, mais misons un peu sur

   l'intelligence des gens et c'est ce que la FCEI

   vous demande.

   13 h 35

           Cette première donnée informative, donc,

   devrait être suivie de travaux techniques portant
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   sur la révision aussi des structures tarifaires du

   Distributeur afin qu'elles reflètent concrètement

   le comportement des coûts de fourniture qui seront

   pris en compte par la méthode de répartition qui

   sera retenue par la Régie.

           Donc, nous demandons à la Régie d'ordonner

   à HQD de mettre sur pied un groupe de travail

   technique qui sera chargé d'adapter les structures

   tarifaires afin d'améliorer les signaux de prix de

   la fourniture en conformité avec le comportement

   des coûts de fourniture observés à l'aide de la

   méthode de répartition qui sera retenue par la

   Régie. Donc, on vous dit : la conséquence du choix

   que vous ferez ne doit pas s'arrêter là. Et

   évidemment, nous souhaitons participer à ces

   travaux techniques.

           Maintenant, la méthode de répartition des

   coûts de la fourniture; donc la FCEI-ASSQ fait sien

   le rapport de l'expert monsieur Marcel Boyer et

   adopte ses recommandations. Selon l'expert, la

   méthode du facteur d'utilisation comporte trois

   limites principales, d'abord elle ne permet pas de

   représenter adéquatement les extrêmes variations

   des coûts horaires de l'électricité durant l'année,

   ensuite les changements des profils d'utilisation
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   de certains clients peuvent avoir un impact sur le

   coût que paient les autres clients dont la

   consommation reste inchangée.

           De plus, la formule de calcul du facteur

   d'utilisation limite le nombre de fonctionnements

   souhaitables, de fractionnements souhaitables de la

   clientèle. Quant à la méthode horaire, ses limites

   sont précisément liées aux imperfections observées

   dans l'appariement consommation/approvisionnement

   dans un régime patrimonial, postpatrimonial et sont

   de trois ordres : le caractère fixe des coûts de

   fourniture, l'absence de signal de puissance précis

   et son application dans un contexte de gestion

   d'approvisionnement sur une base globale.

           Donc, une partie de ces difficultés serait

   atténuée par l'emploi des ajustements proposés aux

   scénarios 4 et 5 du Distributeur. Je ne vous lirai

   pas la suite de ce qu'on propose, je pense que ça a

   été expliqué et mieux expliqué que je ne pourrais

   le faire, mais j'ai retenu quand même une citation

   de l'expert Boyer, qui est un peu évocatrice,

   lorsque celui-ci mentionnait que le facteur

   d'utilisation c'est une méthode qui est d'une

   certaine manière plus simple pour les spécialistes,

   plus complexe pour les usagers ou pour les classes
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   de clients, ou les intervenants. La méthode des

   coûts horaires est une méthode plus complexe pour

   les spécialistes, d'une certaine manière, à

   déterminer, mais plus simple à comprendre pour

   l'ensemble des usagers.

           Alors donc, je pense que la table est mise

   pour que la Régie fasse un choix, même si rien

   n'est parfait. On l'a dit, il y a des contraintes,

   mais à un moment donné je comprends qu'il faut

   avancer. Puis ce qu'on vous demande c'est

   d'avancer. Mais en même temps, en avançant, en

   prenant un choix... je pense, je ne sais pas qui

   demandait dix ans, là, je pense qu'on pourra

   certainement raffiner les méthodes qui seront

   adoptées puis la Régie devra toujours garder un

   oeil là-dessus, dans les prochaines années.

           En ce qui a trait à la méthode de

   répartition des coûts de transport, globalement la

   FCEI soumet que les coûts répartis entre les

   clients doivent être ceux précisément encourus par

   le Distributeur. Donc, nous souscrivons à ce qui

   est proposé, tout comme les autres, certains autres

   intervenants.

           Maintenant, l'interfinancement et le signal

   de prix. La FCEI-ASSQ croit que l'interfinancement
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   des tarifs devrait être évité, bien sûr, et qu'en

   conséquence l'interfinancement en faveur des tarifs

   domestiques devrait être progressivement éliminé.

   Toutefois, nous sommes conscients du cadre

   réglementaire actuel.

           La FCEI-ASSQ trouve contradictoire d'avoir

   à la fois le désir d'émettre de bons signaux de

   prix et le désir de maintenir à son niveau

   historique l'interfinancement dont bénéficient les

   clients domestiques. Pour la FCEI, de façon bien

   fondamentale, parfaire le signal de prix veut dire

   tendre à montrer les vrais coûts de fournir le

   service. On aurait beau modifier la structure des

   tarifs domestiques pour les modeler aux structures

   de coûts afin de vouloir émettre un meilleur signal

   de prix, mais si pour maintenir l'interfinancement

   il faut en retour baisser les taux unitaires des

   structures de tarifs modifiés, les clients ne

   verraient pas beaucoup leur facture changer, en

   relation avec leurs factures précédentes ou celles

   des autres tarifs, ou en relation avec celles des

   autres modes d'énergie, et les clients pourraient

   en bout de ligne ne pas beaucoup se préoccuper d'un

   signal de prix qui se serait voulu amélioré. Elle

   est longue la phrase, je m'en excuse.
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           Donc, le désir d'émettre un bon signal de

   prix est habituellement accompagné du désir

   d'engendrer des comportements en fonction des

   coûts, ce qui implique d'afficher des prix en ligne

   avec les coûts. Tant que les tarifs domestiques

   seront interfinancés, sans aucune possibilité de

   correction, avec ou sans intention, les clients de

   ces tarifs ne verront jamais ce que cela coûte

   réellement de les desservir, n'auront donc jamais

   un bon signal de prix et ne pourront jamais

   pleinement modifier leur comportement de

   consommation en fonction des coûts. Le même

   raisonnement existe à l'inverse. Tant que les

   petites et moyennes entreprises contribueront

   grandement à l'interfinancement, ces entreprises ne

   verront jamais ce que cela coûte réellement de les

   desservir et n'auront donc jamais un bon signal de

   prix.

           Maintenant, quelle interprétation donner au

   quatrième alinéa de l'article 52.1? Nous aussi,

   l'an passé, nous avions, et il y a quelques années

   aussi mais surtout l'an passé, nous avions donné

   notre interprétation, et je vous dirais que là-

   dessus, globalement, le mot « afin » et le sens à

   donner, je ne suis pas vraiment en désaccord avec
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   mon confrère là-dessus. Je pense que la Régie a de

   l'espace pour bouger, sinon, si on faisait une

   lecture contraire, une partie des pouvoirs de la

   Régie ferait qu'elle serait émasculée puis vous

   n'auriez pas beaucoup de pain à vous mettre sous la

   dent. Et donc, je réitère ce que nous disions l'an

   passé, et je souscris en majeure partie aux

   commentaires de mon confrère d'Hydro-Québec à cet

   égard.

           Par ailleurs, si le but d'une modification

   tarifaire est d'émettre un bon signal de prix, on

   pourrait dire qu'il s'agit d'un autre but que celui

   d'atténuer l'interfinancement. Bon, cette vision

   est celle de la FCEI comme je viens de vous le

   mentionner. Toutefois, bon, la FCEI ajoute que les

   concepts « émettre un bon signal de prix », «

   tendre vers les coûts » et « atténuer

   l'interfinancement » sont imbriqués les uns dans

   les autres et qu'on ne peut espérer les faire

   évoluer dans la même direction.

           Quand l'article 52.1 de la loi parle de

   l'interfinancement, elle le décrit comme étant,

   quant à nous, celui dont bénéficient les groupes de

   clients domestiques. Selon nous, les préoccupations

   à l'égard du maintien de l'interfinancement
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   concernent selon toute évidence les avantages qu'il

   apporte au groupe de clients domestiques.

           La FCEI-ASSQ a déjà mentionné que, en tant

   qu'adepte du principe tarifaire de l'utilisateur

   payeur, elle recommande l'établissement des tarifs

   sans interfinancement. Si un interfinancement en

   faveur des tarifs domestiques doit exister pour des

   raisons ne se rapportant pas aux coûts mais plutôt,

   comme c'est le cas dans la situation présente, pour

   des raisons de contraintes juridiques, historiques

   et, soyons réaliste, politiques imposées par la

   loi, cet interfinancement devrait alors idéalement

   ne pas provenir de clients des autres tarifs pour

   que ces derniers aient la possibilité d'avoir un

   signal de prix en relation avec leurs propres coûts

   de desserte.

           Dans le meilleur des scénarios, cet

   interfinancement devrait être assumé par

   l'actionnaire, mais je ne suis pas rêveur à ce

   point, mais je le dis quand même. Si

   l'interfinancement en faveur des tarifs domestiques

   doit provenir des autres tarifs du Distributeur,

   les contributions à cet interfinancement pourraient

   à tout le moins provenir à parts égales de tous les

   autres groupes tarifaires. Et évidemment, ceci, je
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   pense, est un volet nouveau que l'on développe

   cette année, et permettez-nous de l'expliquer.

           Les moyens et les grands clients ne sont

   pas ceux qui sont interfinancés. Les clients

   domestiques sont les clients interfinancés. Les

   moyens et grands clients sont ceux qui contribuent

   à l'interfinancement des clients domestiques. La

   FCEI-ASSQ, par sa proposition concernant

   l'interfinancement, ne vise pas à atténuer

   l'interfinancement en faveur des clients

   domestiques mais vise à rééquilibrer les

   contributions de ceux qui participent à cet

   interfinancement. Et ce rééquilibrage pourrait se

   faire progressivement au fil des dossiers

   tarifaires.

           L'article 52.1 n'empêche pas ceux qui

   contribuent à l'interfinancement des clients

   domestiques de voir leurs portions respectives

   modifiées par la Régie.

           Ça, je vous invite donc à apporter votre

   attention là-dessus. Rééquilibrer les contributions

   à l'interfinancement entre les clients industriels

   et les autres clients qui y contribuent n'affecte

   ni directement ni indirectement l'interfinancement

   en faveur de ceux qui en tirent un bénéfice, soit
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   les clients domestiques.

           Pour nous, la définition classique de

   l'interfinancement laisse entendre que des revenus

   servent au financement de services. Et évidemment

   je vous ai déposé une définition du Grand

   dictionnaire terminologique de l'Office de la

   langue française. Évidemment, quand on lit cette

   définition-là, on voit que c'est dans le domaine de

   la téléphonie, mais je pense que ce principe-là, à

   moins qu'on me contredise, est applicable également

   pour nous, dans cette matière. La définition de

   l'interfinancement du Grand dictionnaire est la

   suivante : c'est une pratique en vertu de laquelle

   les revenus de l'interurbain servent au financement

   du service téléphonique afin de s'assurer que le

   prix de ce service soit abordable.

   (13 h 45)

           Évidemment, ni dans cette définition-là, ni

   dans la loi, ni dans cette définition-là on parle

   de ceux qui peuvent en bénéficier, ce qu'on dit,

   c'est qu'il y a des revenus qui servent au

   financement de services. Alors dans notre cas, il y

   a des revenus qui proviennent des grands

   consommateurs et des moyens consommateurs, qui vont

   au financement du service, de plusieurs services
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   des consommateurs résidentiels. Donc, l'allocation

   ou la part dans les revenus, si elle varie, ne

   vient pas modifier, quant à nous, l'article 52.1.

           Cet article cherche à protéger ceux qui

   reçoivent ces revenus pour le financement du

   service. On l'a déjà dit et cet article également

   ne traite pas de ceux qui génèrent ces revenus ni

   de leur relation entre eux.

           Cet article est un peu le bout de la route,

   la recette finale où on incorpore tous les

   éléments. La Régie doit donc considérer la somme

   des composantes du revenu requis, tel qu'il est et

   non tel qu'on le souhaiterait.

           Maintenant, à l'égard de la facturation de

   transport de la charge locale. La FCEI-ASSQ croit

   que le Distributeur devrait recevoir une facture de

   transport de charge locale mise à jour en même

   temps qu'il fournit annuellement au Transporteur

   une description de la charge à chaque point de

   livraison, de même que sa meilleure estimation des

   charges totales à alimenter.

           Cette façon de procéder permettrait au

   Distributeur de diminuer le niveau de rétroactivité

   auquel il peut faire face dans sa mise à jour des

   coûts de transport de son dossier tarifaire annuel,
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   rétroactivité dont il est, évidemment, question

   dans le présent dossier. Le Distributeur parle, en

   effet, de la hausse de cent soixante-dix millions

   (170 M$) des coûts de transport de même que de deux

   années de rétroactivité représentant trois cent

   quarante millions (340 M$) de plus à récupérer.

   Donc, il s'agit ici d'une demande d'ajustement de

   trois années de grande variation de coûts de

   transport en un seul dossier tarifaire du

   Distributeur.

           Le Distributeur pourrait alors présenter

   chaque année dans son dossier tarifaire des coûts

   de transport plus près de la réalité, toujours en

   conformité avec des prix de transport autorisés par

   la Régie, et la FCEI-ASSQ y voit l'avantage d'avoir

   potentiellement recours à moins de rétroactivité

   pour les ajustements subséquents des prix de

   transport.

           Comme de façon générale, la volonté du

   Distributeur est de mieux apparier les coûts aux

   bonnes générations de clients, comme lui

   l'indiquait, une facture de transport de charge

   locale non fixe en dollars et mise à jour pour

   tenir compte de la variation annuelle des besoins

   de transport du Distributeur semble un bon moyen
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   d'y contribuer.

           Nous demandons donc à la Régie d'ordonner

   au Distributeur d'évaluer la possibilité de

   demander au Transporteur, évidemment, il y a

   beaucoup de si et de mais, dans le prochain dossier

   tarifaire de ce dernier, ou avant, d'établir une

   facture de transport de charge locale. Ce que l'on

   dit finalement, c'est que le Distributeur a un rôle

   à jouer à l'égard et j'imagine qu'il parle quand

   même au Transporteur de temps à autre alors, ça

   pourrait être fait.

           Maintenant, la modification aux Tarifs et

   conditions. Bon, à l'égard de la modification de

   deux point huit pour cent (2,8 %), je pense que

   vous avez les chiffres alors, on les comprend bien,

   sauf que la FCEI n'a pas bien compris des réponses

   ou, en tout cas, avec les calculs qui ont été

   faits, nous avons exposé que ces calculs-là nous

   donnaient une variation de un point huit pour cent

   (1,8 %). Le Distributeur a expliqué qu'il fallait

   tenir compte des provisions réglementaires. La FCEI

   se demande si la confusion provient du fait que

   l'année témoin est définie différemment de l'année

   sur laquelle portent les tarifs, ou du fait que la

   provision réglementaire n'apparaît pas dans la
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   liste des revenus requis, comme dépenses du

   Distributeur.

           Il reste que l'exercice fait et décrit par

   la FCEI et que, selon la FCEI-ASSQ, quiconque

   voulant comparer les revenus aux dépenses du

   Distributeur ferait, excusez-moi, il y a une

   coquille, là, je vais oublier ce paragraphe-là

   parce que, ce n'est pas clair. L'idée, de toute

   façon, c'est que l'exercice nous démontre que,

   jusqu'à preuve du contraire, ça ne donne pas ce que

   ça devrait donner.

           Nous demandons donc à la Régie qu'elle

   ordonne au Distributeur de présenter différemment

   ses provisions réglementaires en les incluant dans

   ses revenus requis ou, à tout le moins, d'expliquer

   davantage pourquoi ses revenus générés en cours de

   l'année témoin deux mille sept (2007) ne

   correspondent pas à ses revenus requis pour la même

   année.

           Quant à la demande d'étalement de la

   rétroactivité, écoutez, nous nous sommes opposés

   l'an passé, maintenant, cette année, compte tenu du

   contexte, la Régie est prête à accepter, à la

   limite, deux années, mais c'est du bout des lèvres

   qu'on l'a fait.
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           Quant à la réforme des structures

   tarifaires, la preuve a démontré, bon, qu'Hydro-

   Québec Distribution à cet égard n'a pas, avance,

   mais sa grande réforme qu'il nous promet pour l'an

   passée, évidemment, l'an prochain, pardon, est en

   chantier et comme elle est en chantier, elle n'a

   pas pu déposer le rapport d'étape que lui demandait

   la Régie. Et évidemment, ça, c'est un manquement,

   un suivi quant à nous, important que la Régie

   demandait pour notamment aider aussi les

   intervenants à comprendre comment évolue la réforme

   et la structure des tarifs et un des exemples

   patents, et je vous rappellerai là-dessus un court

   historique, c'est qu'évidemment, l'option

   interruptible qui a été adoptée l'an passée,

   présentée par la HQD, adoptée, était présentée

   parce que HQD avait demandé l'abrogation du tarif

   BT et la Régie avait finalement acquiescé à cette

   demande d'abrogation-là en disant : « Oui, mais

   vous produirez, vous déposerez une nouvelle option

   interruptible », ce qui a été fait.

           L'an passé, on disait que cette option

   interruptible-là n'était pas assez généreuse pour

   amener une clientèle à l'utiliser. Or, la preuve

   révèle qu'au six (6) décembre, il n'y avait aucun
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   client. Je pense qu'il ne doit pas y avoir beaucoup

   de tarifs du Distributeur où les clients sont

   potentiellement très nombreux, où il y a zéro

   client et ce seul élément nous fait vous demander

   et demander à Hydro-Québec de revoir ses positions

   quant à, pas quant à l'option interruptible, nous

   pensons qu'elle est valable, mais quant à au crédit

   qu'il peut donner pour que les clients puissent s'y

   intéresser.

           Même chose également à l'égard de la

   modification demandée pour le tarif G9. Nous

   trouvons que cette demande-là, dans le contexte

   actuel, aurait pu, au minimum, être présentée dans

   une réforme plus globale, celle qu'on annonce l'an

   prochain parce que les résultats que ça donne,

   c'est qu'on annonce cette réforme-là du G9 sur

   quelques années, au moment où l'option

   interruptible ne fonctionne pas et nous trouvons

   que, et où les rapports de suivi que devait fournir

   le Distributeur ne sont pas livrés, nous trouvons

   que la FCEI-ASSQ fait les frais d'une bonne réforme

   probablement à terme mais en ce moment, elle est en

   chantier puis nous en faisons les frais.

           En terminant, à l'égard du PGEÉ, nous

   trouvons que la demande du Distributeur est tout à
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   fait acceptable, ils ont bien fait leurs devoirs et

   nous appuyons cette demande et voilà.

           En terminant, je fais maintenant très

   brièvement, bien qu'on va la faire dans la demande

   de frais mais dans le comité technique qui a

   précédé le présent dossier, des frais avaient été

   attribués et nous avons eu un échange de lettres

   entre le Distributeur et nous pour que monsieur

   Boyer puisse demander des frais et à l'époque,

   Hydro-Québec avait répondu que comme ce n'est pas

   quelqu'un de connu et qui n'était pas... qui

   n'avait pas participé au débat sur la répartition

   des frais antérieurs, HQD décrétait qu'il n'avait

   pas droit aux frais. Alors nous, nous vous

   soumettons seulement ces lettres-là, simplement

   pour peut-être dans cette décision-ci ou dans la

   décision sur les frais, nous considérons que c'est

   l'échange de lettres entre mon confrère et moi là-

   dessus pour que, quant à nous, au moins sur le

   principe que quand des comités techniques sont

   faits en suivi de décision, la Régie donne des

   instructions claires sur le paiement et que ce ne

   soit pas HDQ qui décrète unilatéralement qui elle

   doit payer ou comment d'une part et dans ce dossier

   bien précis-là, peut-être pas dans la présente
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   décision mais dans le cadre de la demande

   tarifaire, je voulais au moins vous le dire viva

   voce.

           Enfin, nos conclusions. Je ne voudrais pas

   vous répéter toutes nos conclusions, elles sont, à

   moins que vous insistiez, Monsieur le Président,

   mais je pense qu'elles sont dans le document, je

   les ai mentionnées en cours de route et donc, le

   tout est respectueusement soumis. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lassonde.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Maître Turmel, vous avez dit tantôt que le décret

   qui alloue les coûts de l'électricité patrimoniale

   pourraient être établis sur la base d'une autre

   méthode que la méthode qui est fournie par Hydro-

   Québec au gouvernement, à savoir la méthode FU, je

   présume que vous allez être d'accord avec moi qu'un

   décret, au même titre qu'un règlement, ça ne peut

   pas aller à l'encontre de la loi parce que si ça va

   à l'encontre de la loi, c'est ultra vires.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Alors, si le gouvernement utilise une autre méthode
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   pour allouer le patrimonial, encore faudrait-il que

   ce soit une méthode qui rencontre les critères de

   la loi, c'est-à-dire que ce soit une méthode qui

   est basée sur les caractéristiques de consommation

   des catégories de consommateurs, soit leur facteur

   d'utilisation et leurs pertes, c'est le critère de

   la loi.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Vous êtes d'accord avec ça?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien...  La loi, vous dites que c'est le critère de

   la loi, j'en suis moins certain, l'article,

   attendez un instant?

   13 h 55

   Me RICHARD LASSONDE :

   52.2.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, je veux juste le voir dans... sous les yeux

   là.  Le décret qui est... qui est fourni

   annuellement utilise des données fournies par

   Hydro-Québec dont la méthode.  A ce compte-là,

   pourquoi en deux mille deux (2002), si c'était si

   clair dans la loi, la Régie aurait décidé que
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   c'était telle méthode qu'il fallait utiliser compte

   tenu que c'était dans la loi?

           Nous, la lecture qu'on fait, c'est que

   l'article 52.2, on parle de facteurs d'utilisation

   dans son sens, je dirais, élargi de méthodes et

   quant à nous, la Régie a toute la... a la latitude,

   la discrétion pour choisir une autre méthode.

   C'est la lecture que nous en faisons.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Non, mais quand la loi dit « ces coûts », non

   seulement ça...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... non seulement ça vise le coût de l'électricité

   patrimoniale...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... mais ça vise l'ensemble des coûts.  Mais,

   restons-en au patrimonial là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Quand on dit « ces coûts » dont les coûts du
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   patrimonial, ça doit être alloué entre les

   catégories de consommateurs selon le principe qui

   est mentionné là, les caractéristiques de

   consommation, soit les pertes... soit les facteurs

   d'utilisation et les pertes, mais...  Et après ça,

   le législateur... le gouvernement passe un décret.

   Mais, il ne peut pas passer un décret qui dit le

   contraire de ce qui est dans la loi.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non.

   Me RICHARD LASSONDE :

   S'il le fait, le décret serait...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, non.  Je suis d'accord avec vous.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... sujet à être déclaré ultra vires.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, je suis...

   Me RICHARD LASSONDE :

   Même chose qu'un règlement.  Si une municipalité

   passe un règlement puis qui va au-delà des pouvoirs

   qui lui ont été accordés dans la loi, bien, le

   règlement est ultra vires.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je connais bien cette mécanique, Maître Lassonde,
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   je suis d'accord avec vous.  Ce que je vous dis,

   c'est que la lecture que l'on fait de l'article

   52.2...  Vous dites, bon :

                Ces coûts sont alloués entre les

                catégories de consommateurs selon

                leurs caractéristiques de consommation

                soit leurs facteurs d'utilisation et

                leurs pertes d'électricité associées

                aux réseaux de transport et de

                distribution.

   Moi, je vous dis que là-dedans on peut mettre

   également la méthode du facteur d'utilisation... la

   méthode, pardon, du coût horaire.  Ça n'exclut

   pas... ça n'exclut pas là le... ce que vous venez

   de dire.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Bien, c'est ce que j'ai dit tantôt.  Si le

   gouvernement utilisait une autre méthode pour

   allouer dans son... par son décret les coûts de

   l'électricité postpatrimoniale, bien, il faudrait

   que ce soit une variation sur un thème des

   caractéristiques de consommation par catégories de

   consommateurs.  Il y a peut-être le... la

   discussion est ouverte à savoir quelles sont les

   différentes méthodes ou raffinements de méthodes
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   qui peuvent satisfaire à ce critère-là.

           Mais, encore faut-il que, peu importe la

   méthode, que ça satisfasse aux critères de la loi.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.  Mais, quand la loi vous dit à 52.2 :

                Ces coûts sont alloués entre les

                catégories de consommateurs selon...

   - alors, jusqu'à maintenant, la méthode du coût

   horaire, c'est possible -

                selon leurs caractéristiques de

                consommation soit leurs facteurs...

   « leurs caractéristiques de consommation », c'est

   très large là quant à nous.  Ça peut inclure la

   méthode du coût horaire.  Ce qu'on vous dit, c'est

   que autant dans le... quand vous regardez le

   décret... quand vous regardez le décret à chaque

   année, on dit toujours que les volumes sont à titre

   estimatif.

           Je crois comprendre que ce décret-là a été

   adopté par le gouvernement, évidemment, sous les

   auspices de la Loi sur la Régie, mais en prenant

   les méthodes et les expertises développées par la

   Régie de l'énergie, notamment la méthode.

   Autrement, pourquoi la Régie dans le dossier 3577

   aurait utilisé une méthode, puis la méthode
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   présentée par le Distributeur?  Si ça avait été si

   évident à l'époque, on aurait dit « bien, non, la

   méthode est dans la loi, vous n'avez rien à

   faire ».

           Moi, je vous soumets respectueusement

   que...  Je suis bien d'accord avec vous qu'un

   décret doit s'asseoir sur la loi, mais 52.2 vous

   permet de dire, dans ce qui est écrit là, d'y

   inclure, peut-être comme méthode alternative, le

   coût horaire ou le coût horaire modifié, peu

   importe.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, juste une question de compréhension.

   J'aimerais vous amener au paragraphe 51 à la page

   17.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Le paragraphe 51?

   LE PRÉSIDENT :

   Le paragraphe 51 à la page 17.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.
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   LE PRÉSIDENT :

                La FCEI/ASSQ demande à la Régie

                d'ordonner au Distributeur de mettre

                sur pied un groupe de travail

                technique qui sera chargé d'adapter

                les structures tarifaires afin

                d'améliorer les signaux de prix de la

                fourniture en conformité avec le

                comportement des coûts de fourniture

                observés à l'aide de la méthode de

                répartition qui sera retenue par la

                Régie.  La FCEI/ASSQ souhaite

                contribuer à ces travaux techniques.

   Je ne suis pas certain de saisir ce que vous

   demandez.  Est-ce que vous voulez participer à une

   réforme des structures tarifaires?  Qu'est-ce que

   vous nous demandez là?  Je ne comprends pas très

   bien.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, oui.  C'est... bien, l'interstice entre la...

   la méthode de répartition, la structure tarifaire,

   quant à nous, c'est pas sans lien.

           Alors, ce qu'on demande, on demande au

   comité de travail, non pas pour refaire le travail

   qui a été fait, donc à l'égard... mais ce comité
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   doit... ce comité-là va porter principalement sur

   les structures tarifaires qui est en train de

   revoir le Distributeur pour lequel il nous annonce

   une réforme l'an prochain.

           Alors, c'est davantage un comité sur les

   structures tarifaires pour que, avant... un peu

   comme l'a fait peut-être à l'égard de la méthode de

   répartition le Distributeur.  Il a fait des comités

   techniques avant pour tester des hypothèses,

   regarder.  Puis, je pense que ça a donné un certain

   résultat.

           Alors, ce qu'on vous demande, c'est ce

   comité technique-là donc va porter sur les

   structures tarifaires, mais va être en lien...

   bien, va avoir comme objectif notamment

   l'amélioration du signal de prix.

           J'espère que c'est clair.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.  Merci, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Je dois vous annoncer que...  La Régie n'a pas

   d'autre question pour vous.  Je dois vous annoncer

   que ma décision de commencer à neuf heures (9 h 00)
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   lundi matin a fait l'objet d'une demande de

   révision de la part de madame... c'est-à-dire du

   chef d'équipe.  Le vote a été pris, ma décision a

   été renversée.  Et nous débuterons donc à neuf

   heures et trente (9 h 30) lundi matin.

           Bonne fin de semaine. Bonne fin de

   semaine... à demain.  Merci.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                _______________________

           Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer en français,

   avec la méthode sténomasque, certifie sous mon

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

